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NOTE 

Les cotes des documents de l’Organisation des Nations Unies se composent de lettres 
majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte signifie qu’il s’agit 
d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cotes S/. , ,) sont, en règle générale, publiés 
dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de sécurité. La date 
d’un tel document indique le supplément dans lequel on trouvera soit le texte en 
question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté en 1964, 
sont publiées, pour chaque annde, dans un recueil de Résolutions et décisions du Conseil 
de sécurité. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement aux résolutions antérieures au 
ler janvier 1965, est entre pleinement en vigueur a cette date. 
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Annexe III 

IMPORTATION PAR.LES ETATS-UNIS D'AMERIQUE DE CHROME, DE NICKEL ET D'AUTRES 
PRODUITS EX PROVENANCE DE REODESIE DU SUD 

A. CAS SPECIFIQUES 

32) Cas No 130. Minerai de chzwne - "Agios Geordos" : renseignements COmuniquéS 
par la Somalie le 27 mars 1972 

1. Les renseignemnts précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
sixième rapport. 

2. Pour tous renseignements supplémentaires concernant les mesures prises sur 
cette affaire depuis la présentation ti ce rapport, voir annexe II, 631, cas 
NO 114, paragraphes 3, 4 et 5. 

33) Cas No 135. Minerai de chrome - "Santos Vega" : rensei~ements CoItImuniW~s 
par la Somalie le 20 mars 1972 

11 n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter 2 ceux qui 
figurent dans le cinquième rapport. 
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B. RAPPORTS TRIMESTRIELS PRESENTES AU COMITEI PAR LES ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

1. Les renseignemZ?nts pr&cédemment reçus SUT cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 

2. Cn trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les 
n;esures prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. Une lettre datée du 17 mars 1975, adressée au Président du Comité, a été 
reçue du représentant des Xtats-Unis; le passage essentiel en est reproduit 
ci-après : 

"Conformément à la déclaration faite le 22 mars 1972 par le représentant 
des Etats-Unis & la 68ème séance du Comité, j'ai l'honneur de communiquer au 
Comité, pour information, le rapport sur les chargements de matériaux 
stratégiques , qui ont été importés de Rhodésie du Sud aux Etats-Unis entre 
le ler octobre 1974 et le 31 décembre 1974. Veuillez trouver ci-jointe 
une liste de ces importations a-/," 

4. Conformément à la décision prise par le Comité et suivant la procédure 
d'approbation tacite, la lettre du représentant des Etats-Unis et ses annexes 
ont été publiées sous forme de communiqué de presse le 8 avril 1975, et des 
demandes de renseignements ont été adressées aux gouvernements des pays où 
sont immatriculés les navires concernés, à l'exception des Etats-Unis k/, ainsi 
qu'il est indique pour les cas pertinents dans la section C ci-dessous. Le 
texte du communiqué de presse est reproduit ci-après : 

"Dans un rapport daté du 17 mars 1975, la Mission permanente des 
Etats-Unis d'Amérique auprès de l'organisation des Nations Unies a soumis 
au Comité du Conseil de sécurité créé en application de la résolution 
253 (1968) concernant la question de la Rhodésie du Sud une liste de 
chargements de minerai de chrome, de nickel et d'autres matériaux importés 
de Rhodésie du Sud aux Rats-Unis entre le ler octobre 1974 et le 
31 décembre 197ken-violation de la résolution 253 (1968) du Conseil 
de sécurité. 

Après avoir examiné ce rapport, le Comité a exprimé une fois de plus 
la profonde inquiétude que lui inspire le fait que le Gouvernement des 
Etats-Unis persiste à ne pas respecter les dispositions relatives aux 

a/ Les listes dont il est fait mention dans cette communication et dans des 
comm~ications ultérieures des Etats-Unis figurent dans les pages qui suivent le 
paragraphe 8 de la présente section. 

b/ Voir S/11178/Rev.l, annexe II, sect. B, par. 9 et 10. 
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sanctions, en particulier l'alinéa a) du paragraphe 3 de la résolution 
'F3 (1968) du Conseil de sécurit@, puisqu'il continue j acheter du minerai 
de chrome, 
Rhodésie 

au Ilickel et d'autres matériaux au régime illdgal de la 
du sua~ et i1 a lancé Un appel au Gouve&rnent des Rtats-Unis pour 

que ce1ui-ci prenne les mesures et les décisions anpropriées et nécessaires 
pour mettre fin 2 ces actes de violation flagrante-'des sanctions, 

D'autre part, le Comité a c&idé de prier le Secrétaire général d'inviter 
les gouvernements des pays d'immatriculation des navires en cause à enquêter 
sur les circonstances dans lesquelles des chargements d'origine sud-rhodésienne, 
dont le transport est également interdit en vertu de l'alinéa c) du 
paragraphe 3 de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité, avaient 6% 
transportés à bord de leurs navires. 

De plus, rappelant que le paragraphe 18 du premier rapport spécial du 
Comité (s/10632 >L/), q.:? 1, CL1;~e;l de skctJrit6 a T~~OUT~ par sz résoktion 
318 (1972), prévoyait, entre autres , qu'eu égard.2 la nkcessité de tenir la 
communauté internationale rZZgulièrement informée, le Comité devrait envisager 
de publier des communiqués de presse sur ses travaux et sur les questions 
d'un intérêt particulier, le Comité a &cidé de rendre la question publique. 

Fn conséquence, le texte du rapport des Etats-Unis, qui précise le poids 
des chargements en question, est reproduit ci-après : 

Conform6ment à la déclaration faite le 22 mars 1972 par le représentant 
des Etats-Unis à la 68ème séance du Comité, j'ai l'honneur de communiquer au 
Comité, pour information, le rapport sur les chargements de matériaux 
stratégiques, qui ont été importés de Rhod&ie du Sud aux Etats-Unis entre 
le Ier octobre 1974 et le 31 décembre 197%. Veuillez trouver ci-jointe une 
liste de ces importations." 

Une lettre datée du 16 juillet 1975, adressée au Président du Comité, a été 
Que du représentent des Etats-Unis; le passage. essentiel en est reproduit ci-après : 

"Conformément & la déclaration faite le 22 mars 1972 par le représentant 
des Etats-Unis & la 68ème séance du Comité, j'ai l'honneur de communiquer au 
Comité, pour information, le rapport sur les chargements de matériaux 
stratégiques, qG ont été importés de: Rhodésie du Sud aux Etats-Unis entre 
le ler janvier 1975 et le 30 juin 1975. Veuillez trouver, ci-jointe, une 
liste de ces importations.' 

; 
Conformément & la décision prise par le Comité et suivant la procédure 

approbation tacite, la lettre du représentant des Etats-Unis et ses annexes Ont 
té publiées sous forme de communiqué de presse le 19 août 1975 et aes demandes 
e renseignements ont été adressées aux gouvernements des pays où sont lmma!r'culés 
es navires concernés, à; lfexception des Etats-Unis, ainsi qu'il est lndlque pour 
es cas pertinents dans la section C ci-dessous. I;e texte du communiqué de presse 
St similaire à celui reproduit T:U pa.raTraphe b ci-dessus. 

c/ Voir Cocu:qent;s officiels du Consej.1 de s&urit~, VinKt-Septième année 
unpl&ent d'avril, mai et juin 1972. 

, 
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7. JJne lettre datée du 14 novembre 1975, adressée au Président du Comité, a étB 
reçue du repdsentant des Mats-unis; le ?assa,ge essentiel en est reproduit ci--& : 

“Conformément à la déclaration faite le 22 mars 1972 par le représentant 
des Etats-Unis à la 68ème séance du Comité, j ’ ai l’honneur de communiquer au 
Comité, pour information, le rapport sur les chargements de matériaux 
stratégiques, qui ont été importés de Rhodésie du Sud aux Etats-Unis entre 
le ler juillet 1975 et le 30 septembre 1975. Veuillez trouver, ci-jointe, 
me liste de ces importations.” 

8. Au moment de l’élaboration du présent rapport, le Comité n’ avsit pas achevé 
l’examen de la lettre du représentant des Etats-Unis. 
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Proauits 

Ferrochrome à haute 
teneur en carbone 

Fibre d'amiante 

Chrysotile 
fibre d'amiente 

Mtnerai de chrome 

Minersidechrome 1898 Beira 

Ferrochrome B haute 
teneur encarbone 

Ferrochrome à haute 
teneur en carbone 

I 

WI 

I 

Femochraw au 
Sg.liCiUm 

Fermchrane B faible 
teneur en carbone 

Hiaerai de chrane 

Cathodes de nickel 
Llectrolytique 

Ferrochrcene à haute 
teneu? en carbone 

Fenvchrctne à haute 
teneureacabone 

k3nerai de chreme 

Minerai de chrmne 

Cathodes de nickel 
&h3halytique 

ELLnerai de chrome 

Qlantité 
(tonnes courtes~ 

port de 
ChEzRement 

331 Lourenço Farques 

65 Dol-ban 

75 

13 3192 

I.ar~~o Farques 

Lourenço Msrques 

1660 Jaurenqo Marques 

220 Iourenqo Mtrques 

1628 I4oureqo Nuques 

1665 

10 733 

Lourenço usrques 

Beira 

Durban 

Lourenqo Mnrques 

Lfnuenço Mkrques 

Lourenço Ha-que6 

Lourenço tkrques 

35 

16 888 

Johenoesburg (Eew York) 

Beira 

Rzt d'entrke 

Ealtimore 
(m-a) 

Charleston 
(Caroline duSud) 

Charleston 
(Caroline au Sud) 

lfouvelle-Orlkans 
(Louisiane) 

lfouvelle-Orl&ns 
(Louisiane) 

Burnride 
(Louisiane) 

Bumside 
(Louisiane) 

Burnside 
(Louisiane) 

Bumside 
(Louisiane) 

liew York 
(lkw York) 

HouveUe-Orl&us 
(&uisiane) 

wUn6i.h 
(Louisiane) 

Iiouvelle-Orl6ens 
(Louisiane) 

Bumside 
(Louisiane) 

Charleston 
(Caroline du Sud) 

Dfhe estimative 
d’arrivée liavire 

pays 
d'inmmtriculation 

llW74 Austral. PUot Ertats-unis 

6/10/ 74 Jiellenic Sun Grèce 

7/10/74 Hellenic Suo Grèce 

28/10/74 Whawk Etats-unis 

28/10/74 M!Jhawk Etats-unis 

Fbtarnaf Etats-unis 

mtomac 

FotaMc 

Fitats-unis 
-- 

lztats-unis 

Etats-udG 

mtalmc Etats-unis 

Hew mglalld Trapper L%b&ia 

American Oriole 

hmericau Oriole 

American Oriole 

Americaa Oriole 

ssw B@and Tramer 

Etats-unis 

Etats-unis 

Etats-ais 

Etats-unis 

Iahia 

CgdenSacremento 



I 
m 

RCdUViS 

hrrochrane B fa%ble 
teaeuren- 

?errocW au 
dlicilml 

?emxhraae B haute 
teneur en carbone 

MInerai de cku.txse 

Cathodes denlckel 
Blectrolytique 

QuysotAle 
fibre d*en&ante 

Fibre d’amiante 

1 
Fibre d’ zunlante 

Cbysottle 
fibre d'amiante 

Pep2&rase au 
SiliCiUU 

Ferrochae B Mble 
teneurmcarbone 

PemxhraIe a fol-te 
-en- 

Chrysotile 
fibre d'o&ante 

c&lantitB 
(tames courtes~ 

lld, 

3.711 

3686 

3 896 

Rmt de 

- 

Iaurenço tbrques 

Lourenço krques 

Inuego w-8 

543 

20 

19 

24 

mrt Elisabeth 
(Airiw= du -1 

mrban 
(-que du Sud) 

nlrban 
(Afkique du Sud) 

J2 

Darban 
(Afrique du sud) 

mrban 
(Afrique du Sud) 

mn-ben 
(Af2ique du Sud) 

1378 GzJurmço -8 

lWtd'entr& 

Bnrnside 
(Louisiane) 

Burnsiaa 
(U.n&dane) 

Xouvelle-Orl~ 
(Lotisleae) 

Xbuvelle-Orlhans 
(Lvuise3ae) 

BBltlmore 
h-Y~l 

Seattle 
~~saington) 

Xew York (1perr York) 
et Charleston 
(Caroline duSud) 

Charlestoa 
(CarolïneduSud) 

Charleston 
(caroline du sud) 

Charlesia 
(CmolineduSud) 

Rarnsïde 
(Louisiane) 

@oumene) 

mmside 
bu--) 

W75 

=/2/‘75 

5/3/75 

6/3/75 

114175 

v4/75 

1/4/75 

W4/7S 

w4h5 

lïavlre 

Y8lJ.OU8tOO8 

Yellwstone 

Yd.lWStO- 

Y8.l.lOWtItCtbE 

Austral H.lot 

xedlloyd Kïngaton 

Austral Pll&m 

Auitral Pllgrim 

Afdcall sue 

AfricensLul 

coldia 

colrrabia 

Awtml Ehtriot 

oolubb 

collalk 

ColtmbLr 

Etats-mlis 

Etats-unis 

Etats-unis 

Etats-unis 

xtats-ueia 

W8-BS6 

Etats-unis 

Etatt-unis 

J$tata-laris 

Etats-unis 

Etats-Unis 

Etats-mts 

Etats-lais 

Ekts-m 

Etatr-lmm 

Etat8Am.s 

Etat1JklB 



Rodutts 

Ferrocbrcsse à haute 
teneur en carbone 

Perrochrome à haute 
teneur en carbone 

Ferroc- B faible 
teneur en carbone 

Ferrocbraee à haute 
teneur en carbone 

ï4lnerai de chrome 

i 
-3 
I 

ninerai de chrome 

Ferrochrome h haute 
teneur en carbone 

Fermchmme à haute 
teneur en carbone 

FerrochlwBe à haute 
teneur en carbone 

Brtre le ler $mvier et le 30 Juin .: ‘5 (suite) -- 

QsntitB Fort de 
Jtomes courtes~ chargement 

545 

2 $1 

1102 

551 

12 160 

7 716 

8564 

1662 

2605 

%rt Elizabeth 

Loureqo Nuques 

Lourerwjo Marques 

Lourellço l6irques 

Louenço Xsrques 

Beira 

Loureqo hIarque 

Lourenço Marques 

Ltnmenço lhques 

F+art d’entr6e 

Baltimore 
&-Y-) 
&nside 
(Louisiane) 

Burnside 
(Iouisiane) 

Charleston 
(CarolineduSud) 

Xouvelle-OrSans 
(Louisiane) 

I?ouvelle-Orl&ms 
(Louisiane) 

Bmnside 
(Louisiane) 

Rouvelle-Orlhs 
o--=4 

Ee,te estimstive 
d'sxrivke 

20/5/75 

w5/75 

20/5/75 

26/5/75 

1316175 

15/ 6/75 

155/ 6/75 

15/6/75 

wms 

1Pavire 

Austral Filgrim 

%hawk 

mhawk 

A8cendant 

Sarina-%Re?met 

Yellowstolle 

Yellowstone 

MAawk 

mhawk 

,. 

PeyS 
d'iiamatriculation 

Etats-Unis 

Etats-Unis 

gtatS-UdS 

PakiSkll 

Etats-Unis 

Etats-Unis 

Etats-unis 

Etats-unis 



Prcauits 

Ctupotile 
fibre d’emiente 

Ferrochrase à haute 
teneur en carbone 

cathodes de nickel 
éle&Wl&iQle 

Cathodes de nickel 
&xtrolytique 

C&ysotile 
fibre d'ezniente 

Cathodes de nickel 
électrolytique 

MIneraide chrome 

I Ferrochzrmne à haute 
teneur en carbone 

03 

I Chrysotile 
fibre d'amiante 

Ferrochrcene à haute 
teneur en carbone 

Fe-hrme à haute 
teneur en carbone 

Minerai et concentrés 
de chrme 

Fibre d'amiante 

Cathodes de nickel 
électrolytique 

CbrysotiZe brut 
fibre d'mîante 

IE0RTAl'IORSPABLESE3!Al'S~DEEp1TBRIAzDI sJTRmsGIQxJRs El PR- DEL& REOD~IEDUSUD 

Entre le ler juillet et le jo septembre 1975 

Qaantité 
(tonnes courtes) 

mrtde 
Charge¶ent 

mlrban 

S43 Ru-t glisebeth 

41 Durban 

143 Ihlrlmn 

66 ADrt Elizabeth 

82 

16 325 

llo24 Lourenço l+krques 

212 Fbrt Elizabeth 

Lmrenço Nuques 

1045 Lmrenço &rques 

6 074* Idmrenço Marques 

119 Rh Elisabeth 

55 

73 

103 

545 

Port Elizabeth 

Port FL5.sabet.h 

port Elizevbeth 

n2L-t ELizabeth 

Port d'entrée. 

Charleston 
(.Caroline du Sud) 

BaltimDre 
O-Y-) 

Baltimore 
O-Y-) 

Bdtlmore 
O-YM) 

Charleston 
(Csroline du Sud) 

Ealtlmre 
&-Y-) 

chal?leston 
(CmolineduSud) 

Ro~e-Orlésns 
(Lxiaiane) 

liew York (Ikw York) 
Fhiladelphie 
(~aylvaniel 

Eurnside 
(Louisiane) 

Eurnside 
(Louisiane) 

Charleston 
(Caroline du Sud) 

Philadelphie 
(Femsylwnie) 

Cherleston 
(Caroline du Sud) 

Iiorfolk 
m-rginie) 

BLLtimore 
(=7.-Y-) 

Date estinmtive 
d'arrivée lievire 

Pgys 
d~imaatriculation 

vi-/75 

4/7/?S 

4/7/75 

=/7/75 

16/7/75 

1pi75 

2/8/75 

11/8/7S 

Austral Wot Rtats-mis 

Austral Filot Etats-unis 

Sealend Resource Etats-Unis 

Sealand Market Etets-unis 

Austral F-ilot Etatsalis 

Sealsnd &.rket Etats-unis 

Ogden Missouri 

Platte 

18/8/75 Austral Pilot Etats-unis 

18/8/75 Great Faith 

lWf75 Great Faith 

25/8/75 Great Faith 

26/8/75 

9/9/75 

w9/75 

19/?/75 

3o/9/75 

Austral Filot Bats-Unis 

l4mnacglen Etats-Unis 

Austral Eatriot Etats-unis 

Etats-unis 
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C. CAS OUVE!RTS A PARTIR DE RENSEIGNEMENTS COl@.fUNIQUES PAR LXS ETATS-UNIS 
D'AMERIQUE DANS LEURS RAPPORTS TRIMESTRIELS AU COMITE 

Cas No USI-1. Ferrosilo?o$zome - "La Chacra” : rapport trixmstriel des Etats-Unis ~--- 
daté du 11 octobre 1972 

1, Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 

2, On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises Sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

31 A la 246ème séance, le 28 août 1975, le Comité a examiné un certain nombre de 
C8s OUVetis 2 partir des rapports trimestriels des Etats-Unis, 2 savoir les cas 
Nos USI-1, USI-2, USI-3, USI-7, ~~1-8, ~~1-14, ~~1-16 et USI-27. En ce qui concerne 
ces cas , le Comité a noté qu'il existait des divergences entre les renseignements 
communiqués par les Etats-Unis et les réponses envoyées par les gouvernements 2 la 
suite des demandes de renseignements qu'il leur avait adressées au sujet de la 
Participation de compagnies de navigation enregistrées dans les pays mis en cause 
&US le transport de chrome, de nickel et autres matériaux à destination des 
Etats-Unis. En particulier, ces gouvernements avaient constamment affirmé que, 
d'aDrès les documents que leur avaient présentés les compagnies de navigation, les 
narchandises transportées aux Etats-Unis n'étsient pas d'origine sud-rhodésienne. 

4, Au cours de cette même séance, le Comité a décidé de demander au Gouvernement 
des Etats-Unis d'envisager la possibilité de donner pour instruction aux sociétés 
américaines importatrices d'informer le gouvernement du pays d'immatriculation des 
navires qui seront utilisés, ainsi que les compagnies de navigation elles-mêmes, 
que les marchandises 3 transporter aux Etats-Unis sont, en fait, d'origine sud- 
rhodésienne. Le Comité a également décidé que comme cette SituedOn S'&ait présent 
2 Plusieurs reprises et qu'elle pourrait se renouveler à l'avenir, la question serai 
examinée en tant que question inscrite sur la liste des questions générales. 

Cas No USI-2. Ferrochrome au silicium - 'Treutenfels" : rapport trimestriel des 
Etats-Unis daté du 9 janvier 1973 

1, Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
Sixième rapport, 

2, Pour des renseignements supplémentaires concernant les mesures prises sur cette 
affaire depuis la présentation de ce rapport, voir ci-dessus cas NO USI-1, 
Paragraphes 3 et 4. 

Cas No us1-3. Ferrochrome & haute teceur en carkoce - "Br!.S" : EippCr'L tr:.meSkie* 

des Etats-Unis daté du 10 juillet 1972 

1, Les renseignements pré&demment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 

2, Pour des renseignements supplémentaires concernant les mesures Prises sur cette 
affaire depuis la présentation de ce rapport, voir ci-dessus cas NO USI-1, 
Paragraphes 3 et 4. 
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*. Cas No USI-4. Cathodes de nickel, fibres d'amiante, ferrochrome au silicium et 
ferrochrome à haute teneur en carbone - “African Sun”, “Mmrmacow”, 
‘fMoo~acargo”, "African Mo~n", "African Lightning", "Moormacbay", 
"African Mercury", "African Dawn" et "Moormactrade" : rapports 
trimestriels des Etats-Unis datés des 10 juillet et 11 octobre 19’72 
et du 9 janvier 1973 

Il fity a sur cette affaire aucun renseignement nouveau a ajouter $ ceux qui 
figurent dans le sixième rapport. 

Cas NO ~~1-5. Cathodes de nickel et ferrochrome - "Hellenic Leader", "North 
Highness", "Venthisikimi" et "Ocean Pegasus" : rapports tI%leStriels 
des Etats-Unis datés des 10 juillet et 11 octobre 1972 et du 
9 janvier 1973 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 

2. Pour des renseignements supplémentaires concernant les mesures prises Sur 
cette affaire depuis la pr&entation de ce rapport, 
paragraphes 3, 4 et 5. 

voir annexe II, 63) ca.~ NO 1.14 

3. En outre, une réponse datée du 4 décembre 1975 a été reçue de la Grèce; les 
passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

"La Mission permanente de la Grèce auprès de l'Organisation des Nations 
Unies . . . a l'honneur de faire savoir que, selon les renseignements qu'elle 
vient de recevoir des autorités grecques, tous les défendeurs impliqués dans 
le cas No USI-5 (SS Venthisikimi) ont été acquittés par le tribunal du Pirée, 
mais que le Conseil de discipline de la marine marchande grecque a décidé 
(décision No A251/DK 15797) de prendre contre le capitaine du navire en 
question, M. Nicholas Tavlaridis , une mesure disciplinaire en lui retirant Fol 
six mois sa licence. 

La Mission permanente a l'honneur de prier le Secrétaire général de bien 
vouloir porter les renseignements ci-dessus à; l'attention du Comité." 

Cas No ~~1-6. Ferrochrome 8 haute teneur en carbone - "S.A. Huguenot" et 
"Nederburg" : rapports trimestriels des Etats-Unis datés du 
11 octobre 1972 et du 9 .janvier 1973 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport, 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesure: 
Prises Sur cette affaire depI.& la présentation de ce rapport. 

3. N'Want Pas reçu de ..réponse de l'Afrique du Sud, le Comité a fait à nouveau 
figurer le gouvernement de ce psys dsns les sixième 
trimestrielles, publiées SOUS forme de communiqués de presse les 13 mars 

septième et huitième listes 
, 10 juil14 

et 4 novembre 1975, respectivement, 
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Cas No USI-7. Ferrochrome à forte teneur en carbone - "Ange10 Scinicariello" et 
"Alfredo Primo" : rapports trimestriels des Etats-Unis datés des 
11 octobre 1972 et 9 janvier 1973 

1, Les renseignements précédemment reçus sur cette affsire figurent dans le 
septième rapport. 

2. Pour des renseignements supplémentaires concernant les mesures prises sur cette 
affaire depuis la pr&entation de ce rapport, voir ci-dessus Cas USI-1, 
paragraphes 3 et 4. 

Cas No USI-8. Cathodes de nickel - "Marne Lloyd", "Musi Lloyd" et "Merwe Lloyd" : 
rapports trimestriels des Etats-Unis datés des 10 juillet et 
11 octobre 1972 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 

2, Pour des renseignements supplémentaires concernant les mesures prises sur cette 
affaire depuis la présentation de ce rapport, voir ci-dessus cas No USI-1, 
paragraphes 3 et 4. 

Cas No USI-9. Ferrochrome à faible teneur en carbone, ferrosilicochrome - "Aktion'~~ 
a "Phole andros" 
trimestriels des Etats-Unis datés des 11 octobre 19'72 et 
9 Janvier 1973 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. N'a;yant pas reçu de réponse du Libkria, le Comit& a fsit à nouveau figurer le 
gouvernement de ce pays dans les sixième et septième listes trimestrielles, publiées 
SOUS forme de communiqués de presse, les 13 mars et 10 juillet 1975 respectivement. 

4. Pour des renseignements supplémentsires concernant les mesures prises sur cette 
affaire, voir ci-dessus cas No USI-1, paragraphes 3 et 4. 

5. comme suite au paragraphe 3 ci-dessus, le Comité a de nouveau fait figurer le 
Gouvernement du Libéria dans la huitième liste trimestrielle, publiée sous forme de 
communiqué de presse le 4 novembre 1975. 

cas No USI-10. perrochrome - "Trade Carrier" : rapport trimestriel des Etats-Unis 
daté du 9 avril 1973 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurant dans le 
septième rapport. 
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2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. N'ayant pas reçu de réponse du Libéria, le Comité a de nouveau fait figurer le 
gouvernement de ce psys dans les sixième, septième et huitième listes trimestrielles, 

publiées sous forme de communiqués de presse les 13 mars, 10 juillet et 
15 novembre 1975 respectivement. 

Cas No USI-11. Cathodes de nickel - "Hellenic Destin;y" : rapport trimestriel des 
Etats-Unis daté du 9 avril 1973 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 

2. Pour des renseignements supplémentaires concernant les mesures prises sur cette 
affaire depuis la présentation de ce rapport, voir annexe II, 63) cas NO 74, 
paragraphes 3, 4 et 5. 

Cas No USI-12. Ferrochrome à haute teneur en carbone - "Costas Franges" : rapport 
trimestriel des Etats-Unis daté du 9 avril 1973 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 

2. Pour des renseignements supplémentaires concernant les mesures prises sur cette 
affaire depuis la présentation de ce rapport, voir annexe II, 63) cas No ‘74, 
paragraphes 3, 4 et 5. 

Cas No USI-13. Ferrochrome à haute teneur en carbone, minerai de chrome et ferro- 
silicochrome - "Adelfoi" : rapport trimestriel des Etats-Unis daté 
du 9 avril1973 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. N'syant pas reçu de réponse du Liberia, le Comité a de nouveau fait figurer le 
gouvernement de ce pays dans les sixième, septième et huitième listes trimestrielles, 
publiées SOUS forme de communiqués de presse les 13 mars, 10 ju$+llet et 
4 novembre 1975 respectivement. 

Cas No USI-14. Ferrochrome à faible teneur en carbone et ferrochrome à haute teneur 
en carbone - "Costss Franges" et "Nortrans Unitg", respectivement : 
raPP0r-t trimestriel des Etats-Unis daté du 2 ,iuillet 1973 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 
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2, On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. Une réponse-datée du ler avril1975 &ortant égslement sur les cas No ~~1-16, 
USI-22 et USI-27/ a été reçue du Canada; les passages essentiels en sont reproduits 
ci-après : I 

"Le représentant permanent du Canada auprès de l'Organisation aes Nations 
Unies . . . a l'honneur de se référer aux notes ci-après du Secrétaire gbnéral : 

Po 230 SORH (l-2-1) Cas No USI-27 du 14 mars 1975; 
PO 230 SORH (1-2-1) Cas No uSI-14 du 11 décembre 1974; 
Po 230 SORH (1-2-l) Cas No uSI-14 du ler octobre 1974; 
PO 230 SORH (1-2-l) Cas No USI-22 du 8 août 1974; 
PO 230 SORH (1-2-1) Cas No ~~1-16 du ler juillet 1974; 
PO 230 SORH (l-2-1) Cas No USI-22 du 6 juin 1974; 
PO 230 SORH (1-2-1) Cas No ~~-14 du12 février 1974; 

ainsi qu'à ses notes du 14 août et du 9 octobre 1974 d/ concernant des violations 
présumées des sanctions contre la Rhodésie par la Dundas Shipping Company de 
Montréal. Dans sa note du 9 octobre 1974, le représentant permanent a fait 
savoir au Secrétaire général que le Canada menait une enquête approfondie en la 
matière. A la suite de cette enquête, le Gouvernement canadien est parvenu à 
la conclusion qu'il n'y avait pas de raisons valables pour engager des 
poursuites contre la Dundas Chipping Company devant un tribunal canadien. 

L'un des principaux obstacles auxquels se sont heurtées les autorités 
canadiennes dans cette affaire est qu'elles n'ont pas pu recueillir des preuves 
concluantes que les chargements étaient effectivement d'origine rhodésienne. 
Rien que les renseignements fournis pas le Gouvernement des Etats-Unis au Comité 
des sanctions aient laissé entendre que tel était le cas, le Gouvernement 
canadien n'a pas réussi à réunir les preuves qui établissent l'origine sud- 
rhodésienne des chargements. La Dundas Shipping a des certificats d'origine 
(encore que ceux-ci soient suspects), affirmant que les chargements sont 
d'origine sud-africaine. Le Gouvernement canadien n'a aucun moyen de prouver 
devant un tribunal que les certificats d'origine sont des faux et n’a pas non 
Plus été à même d'obtenir la preuve que, lorsqutelle a passé les contrats de 
transport) la compagnie savait quel produit elle transportait et quel était 
son pays d'origine. 

Le Gouvernement canadien est resté en contact pendant plusieurs mois avec 
les autorités compétentes des Etats-Unis et a essayé, tant officiellement 
qu'officieusement, par la voie diplomatique et par l'intermédiaire de la Police, 
d'obtenir des preuves recevables devant un tribunal. A la suite de ces 
démarches, le Gouvernement canadien n'a reçu des autorités des Etats-Unis que : 
a) une attestation du Trésor des Etats-Unis en date du 25 juin 1974, et b) une 
lettre du Service des douanes des Etats-Unis reçue par l'officier de liaison de 

a/ Voi.r i5/11594/2e~.l., Annexe III, Cas No USI-14, pa.r. 9 i.). 
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la Police montée canadienne à Washington., D.C., le 6 novembre 1974 concernant 
le déchargement 2 la Nouvelle-Orléans en mars 1973 de chrome rhodésien 
transporté à bord du Nortrsns Unity (des copies de ces documents sont jointes à 
la présente note). Ces documents ne se sont pas révélés utiles 5 l'enquête 
puisqu'ils ne contenaient que les renseignements qui sont justement à l'origine 
de l'intervention du Comité des sanctions. Ils n'apportent pas la preuve qu'il 
Y a eu violation de la législation canadienne. Pour établir qu'il y a eu 
violation, il est essentiel d'obtenir des preuves irréfutables que la Dundas 
Shipping,-lorsqu'elle a passé les contrats, 
L. J. Buck du New Jersey que les produits 2 
rhodésienne. 

a appris du bureau central 
transporter étaient d'origine 

Une copie du résumé de l'enquête menée par la Police montée canadienne sur 
cette affaire est jointe à la présente note à l'intention du Comité des sanctions 
pour information. Bien que le Gouvernement canadien ne soit pas, au stade 
actuel, 2 même de poursuivre cette affaire, il est disposé à y donner suite si 
le Comité des sanctions l'aide à obtenir des preuves qui l'aideraient à 
surmonter les obstacles mentionnés. 

Résumé des preuves documentaires fournies par le 
Gouvernement canadien 

Récapitulation des enq,uêtes menées par la Police montée canadienne 

Une copie d'une lettre en date du 15 janvier 1973 adressée par 
M. R. A. Bull, du Ministère des affaires étrangères, à M. G. M. Schuthe, du 
Ministère de l'industrie et du commerce, nous a été communiquée, appelant notre 
attention sur ce cas. 

Cette lettre mentionnait l'arrivée à Détroit, le 13 septembre 1972, d'un 
chargement de 550 tonnes de ferrosilicochrome, transporté à bord du navire 
britannique La Chacra. La lettre conclusit que si les affréteurs, Dundas 
Shipping and Trading CO., Ltd., Montréa;l avaient procédé à l'expédition en 
connsissance de cause, ils avaient enfreint l'article 6 des règlements canadiens 
relatifs à la Rhodésie. 

Le 26 janvier 1973, M. C. Varkaris, du Ministère de l'industrie et du 
comme me , 
situation. 

a indiqué que son bureau prendrait les mesures qu'appelait la 
Il ne s’est rien produit de nouveau jusqu'à l'année suivante. 

Le 10 juillet 1974, M. Dennis Evans, du Ministère de l'industrie et du 
commerce , a signalé dans une lettre que la Dundas Shipping and Trading CO., Ltd., 
avait été citée à quatre reprises au cours des deux années précédentes par le 
Comité des sanctions de 1'ONU pour avoir participé à l'envoi aux Etats-Unis, de 
marchandises rhodésiennes en provenance du Mozambique. 

Dans le premier cas, le Ministère de l'industrie et du commerce avait 
procédé à une enquête et n'avait pas découvert d'intention délictueuse. 
le deuxième cas, il avait demandé 8. la société Dundas de lui fournir les 

Dans 
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documenta relatifs à la transaction, mais n'avait relu i~v.e copie du contrat 
d'affrètement du navire. Le Ministère de l'industrie et du commerce n'a pas 
entrepris de démarche auprès de la Socikté Dundas au sujet des deux dernières 
violations signalées; il a cependant chargé la Police montée canadienne de 
procéder à une enquête. 

Notre enquêteur, le brigadier G. E, Woodley, de la Division "A" GIS, a 
rencontré M. W, P. Molson, du Ministère de l'industrie et du commefce, qui lui 
a communiqué tous les renseignements concernant ce cas. M. Molson avait demandé 
au Ministère des affaires étrangères de s'efforcer d'obtenir du Gouvernement 
des Etats-Unis les documents relatifs à l'origine des marchandises. Ledit 
ministère n'avait cependant pas reçu de documents susceptibles d'être produits 
devant un tribunal canadien. 

Un résum6 pour chacun des quatre cas figure ci-dessous : 

LA CHACRA : 

NORTRANS UNITY 

SUN RIVER: 

: 

(Immatriculé en Norvège) - Ferrosilicochrome dgchargé dans le 
port de Detroit, au Michigan (Etats-Unis d'Amérique) en 
septembre 1972, Ce chargement a été embarqué à Lourenço 
Marques (Mozambique), les documents attestant qu'il s'agihsait 
de chrome sud-africain. Les connaissements et les certificats 
d'origine indiquaient que les marchandises étaient d'origine 
sud-africaine, Il est impossible de prouver que la socibtd 
Dundas a délibérément enfreint les règlements de 1'ONU relatifs 
à la Rhodésie. Il n'est pas prévu de sanctions dans le cas de 
marchandises en provenance ou à destination de l'Afrique du 
Sud expédiées par des pays Membres de 1'ONU. 

(Immatriculé en Grèce) - Ferrochrome à haute teneur en carbone 
déchargé dans le port de la Nouvelle-Orléans, en Louisiane 
(Etats-Unis d'Amérique) en mars 1973. Ce chargement a également 
été embarqué 8, Lourenço Marques, les documents attestant qu'il 
s'agissait de chrome sud-africain. Après avoir quitté Lourenço 
Marques, le Nortrans Unitg a fait escale à Durban (Afrique du 
Sud) où il a embarqué du ferromsnganèse à haute teneur en 
carbone. On ne dispose pas de preuves établissant que la 
société Dundas a commis une infraction délibérée. 

(Immatriculé en Norvège) - Ferrochrome à faible teneur en 
carbone déchargé dans le port de la Nouvelle-Orléans 
(Etats-Unis d'Amérique) le 15 septembre 1973. Ferrochrome à 
haute teneur en carbone déchargé dans le port de Burnside, 
Louisiane (Etats-Unis) les 16 et 17 septetire 1973. Ces 
renseignements ont été communiqués par l'Organisation des 
Nations Unies selon laquelle le chrome serait d'origine 
rhodésienne. Aucun renseignement ni document supplémentaire 
n'a été communiqué au Canada. 
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STEINFELS : (Immatriculé en République fédérale d'Allemagne) - Ferrochrome 
à haute teneur en carbone livré dans le port de la Mouvelle- 
Orléans (Etats-Unis d'Amérique) le 18 juillet 1973. Ces 
renseignements ont été reçus de l'Organisation des Nations Unies 
selon laquelle le chrome serait d'origine rhodésienne. Aucun 
renseignement ni document supplementaire n'a &é communiqué 
au Canada. 

Le certificat d'origine est considéré dans les milieux d'affaires comme 
un document important et il y a tout lieu de penser que les tribunaux le 
Considéreraient comme un élément de preuve important pour la défense. Il n'a 
cependant pas grande valeur réelle dans la mesure 05 le Ministère du commerce 
le délivre contre une somme modique et où il ne contient que les renseignements 
fournis par la personne le demandant. Le Ministère du commerce ne vérifie 
pas la véracité des renseignements. Les certificats relatifs à ces chargements 
seraient dêlivrés au Mozambique. 

Quant l'incident de "La Chacra" a été signalé pour la première fois, le 
Ministère de l'industrie et du commerce a fait analyser des échantillons de 
chrome sud-rhodésien et sud-africain par le Ministère de l'énergie, des mines 
et des ressources. Ces analyses ont indiqué qu'il n'y avait pratiquement pas 
de différence entre les deux métaux. Il est donc impossible d'identifier par 
l'analyse le pays d'origine. 

Le 12 août 19'74, nous avons ouvert une enquête par l'intermédiaire de 
notre Bureau de liaison à Washington en vue d'obtenir le nom des destinataires 
de ces marchandises, et d'établir si le Gouvernement des Etats-Unis autorisait, 
directement ou indirectement, ces expéditions. Nous n'avons pas reçu de 
réponse immédiate, ce qui était à prévoir dans la mesure où le Congrès 
était alors saisi de la question des importations de chrome rhodésien. Le 
Bureau de liaison de Washington a fourni des coupures de journaux récentes 
qui établissaient que les Etats-Unis importaient ouvertement du chrome 
rhodésien conformément aux dispositions de l'amendement Byrd. 

Le 4 septembre 1974, l'OJ!JU a signalé deux autres chargements au Ministère 
des affaires étrangères, à savoir : 

WILDENFELS : (Immatriculé en République fédérale d'Allemagne) - Ferrochrome 
à forte teneur en carbone (974T) déchargé à Burnside, en 
Louisiane (Etats-Unis d'Amérique) le 2 octobre 1973. 

STEIMFELS : (Immatriculé en République fédérale d'Allemagne) - Ferrochrome 
2 forte teneur en carbone (325T) décharge & Burnside en 
Louisiane (Etats-Unis d'Amérique) le 13 décembre 1973. C'est 
la seconde fois que ce navire était utilisé. 
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M, John Licharson, de la Section des affaires africaines 1 du Ministère 
des affaires étran&es, a aidé dans les recherches en prenant contact avec 
Washington, Il a appris que la Société Leonard J. Buck de Bew York avait 
6galement quelque chose à voir avec l’affr&emen.t. Il a appris en outre 
qu'il semblait que les Etats-Unis avaient cessé d'importer du chrome. En 
fait, ils étaient en train de vendre une partie des réserves accumulées, qui 
s'élevaient ti 900 000 tonnes. 

Le 23 octobre 1974, l'enquêteur d'Ottawa, accompagné par un membre de 
notre personnel de Montréal, s'est rendu dans les bureau de la Budas 
Shipping and Trading Company Limited à Montréal. Ils ont interrogé 
M. J. ,R. Findlay qui a affirmé n’être plus actuellement que président de la 
Braemar ‘Shipping and Trading Company. Il a indiqué que son association avec 
Dundas avait pris fin environ 18 mois auparavant mais qu'il servait d'agent 
a cette société en attendant l’ouverture de son bureau à Montréal. Dès 1 ‘ouver- 
ture de ce bureau, il cesserait d’agir au nom de la Dundas. Bien que n’ayant 
pas de renseignements complets, il a déclaré que cette société appartenait 
désormais a MM. J. MacKenzie et Wilson, du Royaume-Uni, et à II. J. Peacock de 
Ch&y-wood, qui serait dans le sud de l'Ontario. L'affrètement est effectué 
par l’intermédiaire de L. J. Buck du New Jersey (Etats-Unis d’Amérique) et 
MacKenzie du Royaume-Uni et Findlay n'intervient en tant qu'agent canadien 
que lorsque le navire transporte également une cargaison dont la 
destination finale est le Canada. 

Bien que donnant l'impression d'être très coopératif, Findlay était très 
évasif et il ne pouvait par aucun moyen être amené à donner une réponse 
directe, Même lorsqu'on lui posait des questions brusques, il continuait de 
donner des demi-réponses ou il se mettait à parler de l'un des autres dossiers 
pOWr passer à quelque chose qui n’avait rien à voir avec la question. NOUS 
Pensons qu'il est conscient du fait que nous nous cramponnons plus ou moins au 
moindre détail et que nous ne pouvons rien faire sans avoir des preuves 
documentaires. Ceci met également en doute la valeur des renseignements 
portuaires obtenus par notre agent de liaison à Washington car nous serons 
amenés à donner la preuve qu’il a reçu ces renseignements. 

Le 6 novembre 1974, nous avons reçu un rapport du service des douanes 
des Etats-Unis concernant le déchargement de chrome rhodésien du Nortrans Unity 
à la Nouvelle-Orléans en mars 1973. Ce rapport, dans lequel le pws d'expor- 
tation était identifié comme étant la Rhodésie, était assorti des réserves 
suivantes : 

"Cette importation a été effectuée conformément aux règlements de l'office 
Of' Foreign Assets Control concernant les importations de produits straté- 
giques en provenance de la Rhodésie. Les renseignements qui figurent dans 

,la présente communication sont destinés au Gouvernement canadien pour usage 
Officiel et ne pourront pas être divulgués sans autorisation expresse 
préalable de la Direction du service des douanes des E?tats-Unis. La 
CommUnication par le Gouvernement canadien des renseignements indiqués ici 

à 1'ONU sera considérée par le service des douanes des Etats-Unis comme 
un 'usage officiel' ." 

- 17 - 



4. D'autres documents joints à la note du Canada ont été analysés et résumés 
par l'expert consultant à l'intentiondes membres du Comité. Parmi ces documents 
figurait un certificat en date du 25 juin 1974 du Département du trésor de 
Washington qui avait été communiqué au Gouvernement canadien et qui indiquait que 
le ferrochrome à forte teneur en carbone (755 7’66,45 kg) importé par la Socikté 
Almet, Inc.) Main Street, Bedminster (New Jersey) et transporté depuis Lqurenço 
Marques à bord du T!Tortrans Unity jusqu'à Burnside (Etats-Unis) (date d'arrivée, le 
10 avril 1973) était d'origine sud-rhodgsienne. L'importation s'était faite 
conformément aux dispositions de l'article 530-518 c) de la résolution intitulée 
Rhodesian Sanctions Resolution 31 CFR Part 530. 

5. L'attention du Comité était attirée sur le fait que les certificats d'origine 
présentés par le Gouvernement canadien au Comité provenaient de Leonard J. Buck 
snd CO., Inc., 299 Madison Avenue 9 ?/lorristown, New Jersey, société importatrice, et 
de Braeman Shipping, Ltd., Steamship Agents and Chartering Brokers, Westmount Square 
Montréal, Canada. D'après ces certificats, la marchandise en question était 
d'origine sud-africaine. 

6. Pour des renseignements supplémentaires concernant les mesures prises sur cette 
affaire, voir annexe II, 63) Cas No 114, paragraphes 3, 4 et 5, ainsi que ci-dessus 
Cas No USI-1, paragraphes 3 et 4. 

Cas NO USI-15. Ferrochrome à haute teneur en carbone - "Weltevreden" : ra?oport 
trimestriel des Etats-Unis daté du 2 ;juillet 1973 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises sur cette affaire depuis la présentation 'de ce rapport. 

3. N'ayant pas reçu de réponse de l'Afrique du Sud, le Comité a fait de nouveau 
figurer le gouvernement de ce pays dans les sixième, septième et huitième listes 
trimestrielles, publiées sous forme de communiqu6s de presse les 13 mars, 10 juillet 
et 4 novembre 1975 respectivement. 

Cas NO ~~1-16. Ferrochrome "Steinfels" : rapport trimestriel des Etats-Unis daté 
du 9 octobre 1973 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dsns le 
septième rapport. 

2. Pour des renseignements supplémentaires concernant les mesures prises sur cette 
affaire depuis la présentation de ce rapport, 
graphes 3, 4 et 5 et 

voir ci-dessus cas NO USI-14, para- 
cas 110 USI-1, paragraphes 3 et 4. 

Cas No USI-17. Cathodes de nickel - "Nedlloyd Kingston" 
Etats-Unis daté du 9 octobre 1973 

: rapport trimestriel des 

Il n'y a sur eette affaire aucun renseignement à, ajouter à ceux qui figurent 
dans le septième rapport. 
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Cas No USI-19, Cathodes de nickel - "Nedlloyd Kembla" : rapport trimestriel des 
Etats-Unis daté du 25 janvier 1974 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 1 
prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. Une réponse datée du 27 décembre 1974 a été reçue des Pays-Bas; le passage 
essentiel en est reproduit ci-après : 

"A cet égard . . . le Gouvernement néerlandais tient à souligner que les 
données fournies initialement par le Comité du Conseil de sécurité créé en 
application de la résolution 253 (1968) comportaient des erreurs qui ont été 
rectifiées dans la note du Secrétaire général datée du ler octobre 1974. 
Aussi, le Gouvernement néerlandais a-t-il été étonné d'apprendre que, dès le 
4 novembre, le Comité avait insisté pour recevoir une réponse à la note du 
ler octobre. Le fait que le Comité du Conseil de sécurité a jugé bon de 
rappeler au Gouvernement néerlandais les listes trimestrielles des gouver- 
nements n'ayant pas répondu dans le délai de deux mois prescrit a désagréablement 
surpris le Gouvernement néerlandais dans la mesure où il avait déjà mené une 
enquête à la suite de la note du ler mars 1974 qui contenait des renseignements 
inexacts." 

4. Une deuxième note de rappel a été adressée aux Pays-Bas le 27 février 197.5. 

5. Une réponse datée du 19 mars 1975 a été reçue des Pays-Bas; le passage essentiel 
en est reproduit ci-après : 

"Les autorit& néerlandaises n'ont pas encore clos l'enquête sur cette 
affaire. Dès que des renseignements relatifs à ce cas leur parviendront, 
elles les communiqueront sans tarder au Comité." 

6. Une réponse datée du 10 juin 1975 a été reçue des Pays-Bas;le passage essentiel 
en est reproduit ci-après : 

"De l'enquête me née par les autorités néerlandaises, il ressort que le 
Nedlloyd Kembla a déchargé à Seattle (Etats-Unis), le 27 janvier 1974, un 
chargement de '18 caisses de nickel électrolytique (41 992 livres)'. La date 
du déchargement mentionnée dans la communication du Sec&taire général 
- le ler février 1974 - semble donc inexacte. Le chargement a été présenté 
POU?? transport à Durban et a été accepté par l'agent du navire susmentionné. 
Ni les documents présentés ni le connaissement ne contiennent d'indication 
pouvant laisser entendre que la cargaison soit d'origine sud-rhodésienne." 
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7. Dans me déclaration (portant également sur les cas No ~~1-26 et USI-33) faite 
devant le Comité à la 253ème séance, le 30 octobre 1975, le représentant des 
Etats-Unis d’&rique a rappelé que l'on avait constaté des différences entre 
les statistiques présentées au Comité par le Gouvernement des Etats-Unis et 
celles qui avaient été présentées par les Gouvernements canadien et grec et qui 
concernaient les importations au titre de l'amendement connu sous le nom d'amen- 

'dement Byrd. Le Gouvernement des Etats-Unis avait accepté d'éclaircir cette 
question en consultant les ambassades des pays intéressés et le Département dIE%at. 

Les cas visés étaient les cas No USI-19, ~~1-26 et USI-33, qui concernaient 
des expéditions de cathodes de nickel. Des notes étaient envoyées à la 
République fédérale d'Allemagne et aux Pays-Bas, qui étaient les deux pays 
intéressés, pour les informer que les rapports trimestriels au Conseil de 
sécurité montraient qu'un vaisseau donné avait fait escale dans un port déterminé 
2 une date donnée et que cette information avait été communiquée au Département 
d'État par le Département du Trésor et étaitfondée sur des documents des douanes 
américaines. Ces notes informeraient également les gouvernements intéressés que, 
s'ils désiraient leur donner suite, ils devaient contacter le Département du Trésor, 
Ces communications devaient être envoyées & l'adresse suivante : Office of Foreign 
Assets Control, Department of the Treasury, Washington, D.C. 

Cas No USI-20. Cathodes de nickel - "Morganstar" : rapport trimestriel des 
Etats-Unis daté du 25 janvier 1974 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 

2. On trouvera ci-après les renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. N'ayant pas reçu de réponse de l'Afrique du Sud, le Comité a de nouveau fait 
figurer le gouvernement de ce pays dans les sixième et septième listes trimestrielles, 
publiées sous forme de communiqués de presse les 13 mars et 10 juillet respectivement* 

4. Une troisième note de rappel a été adressée à l'Afrique du Sud le 
6 octobre 1975. 

5. Comme suite au paragraphe 3 ci-dessus, le Comité a de nouveau fait figurer 
le Gouvernement sud-africain dans la huitième liste trimestrielle, publiée 'sous 
forme de communiqué de presse le 4 novembre lg?c;, 

Cas No USI-21. .Fibres d'amiante, fibres d'amiante ehrystoline'et ferrochrome 
- '%elleniC Destiny", "Ocean .Pegagus" "'Venthjsikimi", "Costas 
Franges" et "Nortrans Unity" : rappori trimestriel .des Etats-%is 
daté du 25 .janvier 1974 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septidme rapport. 
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2, Four des renseignements supplémentaires concernant les mesures prises sur 
cette affaire depuis la présentation de ce rapport, voir annexe II, 63) Cas No 114, 
paragraphes 3, 4 et 5. 

Cas No USI-22, Silicium, ferrochrome à faible teneur en carbone et ferrochrome 
à haute teneur en carbone - "Sun River" : rapport trimestriel 
des Etats-Unis daté du 25 janvier 1974 1 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 

2. Pour des renseignements supplémentaires concernant les mesures prises sur 
cette affaire depuis la présentation de ce rapport, voir ci-dessus Cas No USI-1, 
paragraphes 3 et 4. 

Cas No USI-24. Ferrochrome à haute teneur en carbone - "Wildenfels" et "Steinfels" : 
rapport trimestriel des Etats-Unis daté du 25 Janvier 1974 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le septième rapport. 

Cas NO USI-25. Amiante chrgsotile - "Hellenic Destiny' : rapport trimestriel des 
Etats-Unis daté du 9 mai 1974 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 

2. Four des renseignements suppldmentaires concernant les mesures prises sur 
cette affaire depuis la présentation de ce rapport, voir annexe II, 63) Cas No 114, 
Paragraphes 3, 4 et 5. 

Cas Xu ~1-26. Cathodes de nickei - "Xcsw i?~rtiss" ; zspport trimestriel des 
Etats-Unis daté du 9 mai 1974 

1. &?s renseignements précedermnent reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 

2. On trouvera ci-apr&s des renseignements supplhmentaires concernant les mesures 
Prise6 sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. Une réponse datée du 10 janvier 1975 a été reçue de la République fédérale 
d'Allemagne; les passages essentiels en sont reproduits ci-aprés : 

"Les autorités compbtentes de la République fédkrale d'Allemagne n'ont 
pas trouvé trace d'un navire immatriculé sous le nom de Western Express. 

Estimant possible que ce nom soit une altération du nom Weser Express, 
elles ont examiné les documents de bord de ce navire pour le premier 
trimestre 1974. Cet examen n'a donné aucune raison de penser que des cathodes 
de nickel ont été transportées au cours de la période en question." 
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4. A la 234èzne séance, le 24 avril 1975, le représentant des Etats-Unis a fait 
une déclaration devant le Comité; le texte de cette déclaration est reproduit 
ci-aprbs : 

"Je suis heureux de pouvoir fournir d'autres renseignements au sujet du 
cas No ~~1-26, cathodes de nickel - Western Express. Je peux confirmer que 
le chargement signalé par le Gouvernement américain met en cause le 
Weser Express. Ce navire , qui serait immatriculé en République fédérale 
d'Allemagne, a déchargé 36 tonnes de cathodes de nickel provenant de 
Rhodésie du Sud à Norfolk (Virginie) le 5 janvier 1974. Ce chargement 
avait $46 embarqué & Rotterdam." 

5. Conformément à la décision prise par le Comité et suivant la procédure 
S'approbation tacite, une note datée du 14 mai 1975 a été adressée à la République 
fédérale d'Allemagne, lui transmettant les nouveaux renseignements fournis par le 
représentant des Etats-Unis et demandant qu'il soit procédé à une nouvelle enquête 
sur le transport de la cargaison interdite à bord d'un navire immatriculé en 
République fédérale d'Allemagne, 

6. Une réponse datée du 19 août 1975 a été reçue du Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne; les passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Les autorités allemandes compétentes, après avoir procédé à un complément 
d'enquête dans l'intervalle, ont établi que le navire Weser Express 
a fait escale à Norfolk, en Virginie (Etats-Unis d'Amérique), non pas 
le 5 janvier 1974 mais le 31 décembre 1973 et le 25 janvier 1974. Le 
navire ne transportait pas de nickel au cours de l'un ou l'autre de ces 
deux voyages. 

Au cas où des renseignements supplémentaires concernant ce cas lui seraient 
demandés, le Gouvernement fédéral souhaiterait que le Comité du Conseil de 
sécurité lui communique des éléments de preuve plus précis." 

7. A la 253ème séance, le 30 octobre 1975, le représentant des Etats-Unis a fait 
une déclaration devant le Comité; pour le résumé de cette déclaration, voir 
ci-dessus, Cas No USI-19, paragraphe 7. 

Cas No USI-27. Ferrosilicochrome - "Stockenfels" : rapport trimestriel des 
Etats-Unis daté du 9 mai 1974 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesu=s 
prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. Une réponse datée du 19 décembre 1974 a été reçue de la République fédérale 
d'Allemagne; les passages essentiels en sont reproduits ci-après : 
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"L'attention des autorités compétentes de la République fédérale 
d'Allemagne a déjà été attirée sur ce cas par des communiqués de presse 
parus en mai 1974. Des enquêtes approfondies ont été effectuées. 11 a 
été établi que le navire Stockenfels a embarqué plusieurs chargements 
entre le 31 décembre 1973 et le 11 janvier 1974 dans le port de Lourenço Marques 
et entre le 12 et le 15 janvier dans le port de Durban et a déchargé sa 
cargaison à Burnside du 4 au 11 février 1974. L'examen de tous les documents 
concernant le transport de la cargaison n'a révélé aucune preuve de l'origine 
sud-rhodésienne de la cargaison. En outre, dans une annexe à la charte-partie 
de la compagnie de navigation allemande, l'affréteur, qui est la Dundas Shipping 
and Trading CO. (Montréal), a accepté une clause arrêtée d'un commun accord 
stipulant que des marchandises d'origine sud-rhodésienne ne pouvaient être 
transportées sur le navire. Sur instruction du Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne, la compagnie de navigation allemande s'est adressée aux 
agents de l'affréteur pour demander des précisions sur l'origine de la 
cargaison. Les agents ont produit plusieurs certificats d'origine délivrés 
par les autorités compétentes de Lourenço Marques, certifiant que le 
ferrochrome était d'origine sud-africaine. 

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a procédé en outre 
à une enquête approfondie sur les conditions dans lesquelles les contrats 
d'affrètement sont conclus. Il transmettra ses conclusions dès que possible. 

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne souhaiterait, au 
lieu d'être simplement informé d'une assertion selon laquelle un navire 
allemand aurait transporté du ferrochrome d'origine rhodésienne, se voir 
communiquer les données dont on a conclu que la cargaison était d'origine 
rhodésienne, ce qui faciliterait considérablement les enquêtes des autorités 
allemandes. 

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne estime que, cOnfOr- 
mément & l'esprit et à la lettre des sanctions, ceux qui affirment savoir qu'un 
chargement provient de Rhodésie du Sud devraient en informer le capitaine 
du navire ou la compagnie de navigation en cause, en temps voulu ou dès que 
faire se peut. Les affréteurs, en particulier, devraient veiller à ne conclure 
aucune charte-partie qui ne garantirait pas qu'il ne pourra être transporté 
de cargaisons d'origine rhodésienne, apparemment contre leur gré." 

. Une nouvelle réponse, datée du 22 janvier 1975, a été reçue du Gouvernement 
e la République fédérale d'Allemagne; elle est reproduite ci-apr&s : 

"Huit certificats d'origine concernant divers minéraux transportés à bord 
du navire Stockenfels en janvîer/février 1974 peuvent être actuellement examinés 
à la Mission." 

Conformément à la décision prise par le Comité et suivant la procédure 
;aDgrobation tacite, une note datée du 14 mars 1975 a été envoyée au Canada; 
es passages essentiels en sont reproduits ci-après : 
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I’J,~ Comité examine actuellement un cas de violation des sanctions adoptées 
contre la Rhodésie du Sud, concernant une cargaison de 1 005 tonnes de 
fez,rochrome au silicium, déchargée dans le port de ~Urnside en LOUSiane 

(M;ats-Unis dtAmériqUe) 3 le 5 février 1974, du navire Stockenfels, et qui, 
selon les Bats-Unis, serait d’origine sud-rhodésienne. Le Stockenfels 
serait, d’après les Etats-Unis, immatriculé en République fédérale d’Allemagne, 

Dans le cadre des recherches qu’il a effectuées sur Ce Cas, le Comité a 
reçu des renseignements du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
dans une note en date du 19 décembre 1974, selon laquelle le navire en question, 
bien qu’i~atriculé en République fédérale d’Allemagne, avait 8% en fait 
affrété par la compagnie de navigation Èi une société canadienne, la 
Dundas Shipping and Trading CO. Ltd. (Montréal). Dans la note de la 
République fédérale d’Allemagne, il était indiqué en outre ce qui suit : 

‘dans une annexe ii la charte-partie de la compagnie de navigation 
allemande, l’affréteur, qui est la Dundas Shipping and Trading CO. 
(Montréal), a accepté une clause arrêtée d’un commun accord stipulant 
que des marchandises d’origine sud-rhodésienne ne pouvaient être 
transportées sur le navire,’ 

En conséquence, le Comité a décidé d’inviter le Gouvernement de 
Son Excellence à présenter des observations sur la question et de le 
prier d’enquêter sur les circonstances dans lesquelles une société canadienne 
a autorisé un navire affrété par elle à transporter une cargaison d’origine 
sud-rhodésienne, ce qui est interdit en vertu de 1 ‘alinéa c > du paragraphe 3 
de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité. 

Le Comité a indiqué qu’il souhaiterait recevoir une réponse et tous 
renseignements pertinents en la matière au plus tôt, si possible avant un moisI’1 

6. Une nouvelle réponse, datée du 26 mars 1975, a été reçue de la République 
fédérale d’Allemagne; les passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

“Les compagnies de navigation maritime de la République fédérale 
d’Allemagne opérant en Afrique australe ont toujours insisté pour que 
soit garanti, dans les contrats qu’elles concluent avec l’affréteur ou 
dans un document supplémentaire, qu’il n’est transporté aucune marchandise 
d’origine sud-rhodésienne. Dans les cas douteux, l’affréteur est invité à: 
produire des certificats d’origine. Il n’est pas possible au capitaine de 
navire de procéder à une enquête plus approfondie sur la cargaison dans le 
Port de chargement. Les compagnies de navigation allemandes ne peuvent donc 
prouver qu’il Y a eu manquement & un contrat par 1’ affréteur que s’il leur est 
remis des dcuments attestant de façon incontestable que la marchandise 
transportée est d’origine sud-rhodêsienne, 

Pour déterminer si les marchandises transportées à bord des navires de la 
République fédérale d’Allemagne étaient effectivement d’origine sud-rhodésienne, 
le Gouvernement fédéral estime que le Comité des sanctions pourrait, en premier 
lieu, procéder Ei une enquête sur les relations commerciales des firmes impor- 
t atrices . S’il ressort de cette enquête que les sanctions imposées contre la 
Rhodésie du Sud ont été effectivement violées, le Gouvernement fédéral Pourra 
prendra des mesures à l’encontre de la compagnie de navigation en cause.” 
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. ... 

7. Conformément à la décision prise par le Comité à la 203ème séance, l'expert- 
consultant s'est rendu à la Mission permanente de la République fédérale d'Allemagne 
et a examiné les documents mentionnés dans la réponse du gouvernement de ce pays en 
date du 22 janvier 1975. Les résultats de cet examen ont été communiqués au Comité 
dans une note de l'expert-consultant datée du 31 mars 1975. 

a. L'attention du Comité a kté appelée sur le fait qu'aucun des certificats fournil 
ne figurait parmi Ceux que le Comité considérait comme des preuves d'origine 
suffisantes, conformément aux mémorandums sur l'application des sanctions commu- 
niqués dans les notes du Secrétaire général en date du 18 septembre 1969 et du 
27 juillet 1971, concernant les documents consid&& comme établissant l'origine 
des marchandises, adressées à tous les Etats. Il ressortait également des documents 
que les marchandises transportées à bord du navire avaient été expédiges de, Durban 
(Afrique du Sud) et de Lourenço Marques (Mozambique) et étaient toutes'indiquées 
comme étant d'origine sud-africaine. En outre, la description et le poids des 
marchandises communiqués par le Gouvernement des Etats-Unis, à savoir 1 005 tonnes 
de ferrochrome au silicium, ne figuraient pas parmi celles qui étaient mentionnées 
dans les documents de la République fédérale d'Allemagne. L'attention du Comité 
était appelée sur le dernier paragraphe de la réponse de la République fédérale 
d'Allemagne en date du 19 décembre 1974, dont le texte est reproduit au 
paragraphe 3 ci-dessus. 

9. Une réponse datée du ler avril 1975 a été reçue du Canada; pour les passages 
essentiels, voir ci-dessus Cas No USI-14, paragraphes 3, 4 et 5. 

10. A la 234ème séance, le 24 avril1975, le représentant des Etats-Unis a fait 
la déclaration suivante en ce qui concerne l'affaire : 

"J'aimerais parler à nouveau du cas No USI-27, ferrosilicochrome 
- 'Stockenfels'. Je désire confirmer que le 'Stockenfels', qui a pu être 
identifié comme un navire immatriculé en République fédérale d'Allemagne, 
a livré 1 005 ou 1 108 tonnes de ferrochrome au silicium à Burnside 
(Louisiane) le 5 février 1974. Le ferrochrome au silicium en question provenait 
de la Rhodésie du Sud et avait été chargé à Lourenço .Marques." 

11. POIX des renseignements supplémentaires concernant les mesures prises au sujet 
de cette affaire, voir ci-dessus cas No USI-1, paragraphes 3 et 4. 

12. A la 253ème séance, le 30 octobre"1975, le représentant des Etats-Unis a fait 
une déclaration devant le Comité; pour le résumé de cette déclaration, voir 
ci-dessus Sas No USI-19, paragraphe 7. 

Cas No usr-28. Cathodes de nickel - "S.A. Huguenot" : rapport trimestrielrdes 
Etats-Unis daté du.9 mai 1974 

1, Les renseignements pr&édem,ment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 
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2. On trouvera Ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. Une première note de rappel a été adressée à l'Afrique du Sud le 19 mars, 
/ une seconde le 22 avril et une troisième le 6 octobre 1975. 

Cas No USI-29. Fibres d'amiante et fibres d'amiante chrysotile - "Hellenic Laurey' : 
rapport trimestriel des Etats-Unis daté du 6 septembre 1974 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 

3 a-. Pour tous renseignements supplémentaires concernant les mesures prises sur 
cette affaire depuis la présentation de ce rapport, voir annexe II, 63), Cas No 114, 
paragraphes 3, 4 et 5. 

Cas No USI-30. Cathodes de nickel électrolytique - "Nedlloyd Kimberly" : rapport 
trimestriel des Etats-Unis daté du 6 septembre 1974 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. Une réponse datée du 24 décembre 1974 a été reçue des Pays-Bas; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Une enquête approfondie effectuée par les autorités néerlandaises à la 
demande du Comité du Conseil de sécurité créé en application de la résolution 
253 (1968) a permis d'aboutir aux conclusions suivantes : selon les connais- 
sements relatifs au chargement précité, le navire a effectivement transporté 
des cathodes de nickel de Lourenço Marques au port de Los Angeles au cours de 
la traversée mentionnée dans la note du Secrétaire général. 

Le navire n'a cependant pas transporté de cathodes de nickel à 
Seattle/Tacoma, bien qu'il ait effectivement transporté un chargement de 
concentré de nickel dans ce port. Les connaissements n'indiquaient aucunement 
que l'un quelconque des chargements susmentionnés ait été d'origine 
sud-rhodésienne." 

Cas No USI-31. Cathodes de nickel électrolytique - "Nedlloyd Kembla" : rapport 
trimestriel des Etats-Unis daté du 6 septembre 1974 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport, 
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31 Une réponse datée du 27 septembre 1974 a été reçue des Pays-Bas; les passages 
essentiels sont reproduits ci-après : 

"Ayant été avisées par le Comité du Conseil de sécurité que le navire 
Nedlloyd Kembla, immatriculé aux Pays-Bas, avait déchargé un chargement de 
cathodes de nickel d'origine sud-rhodésienne dans le port de Seattle/Tacoma 
(Etats-Unis d'Amérique), les autorités néerlandaises ont effectué une enquête 
sur cette affaire. 

Cette enquête a permis de conclure que le navire n'avait pas déchargé de 
cathodes dans le port susmentionné mais un chargement de 19 044 kg de nickel 
6lectrolytique en provenance du port de Durban. 

1 Les documents relatifs à ce chargement présentés aumoment de l'expé- 
l dition n'indiquaient absolument pas qu'elle soit d'origine sud-rhodésienne. 

Le représentant permanent par intérim tient & informer le Secrétaire général 
que les autorités néerlandaises ont une fois de plus engagé la compagnie 
maritime intéressée, la Koninklijke Nedlloyd, BV, à faire tout son possible 
pour éviter de transporter des marchandises destinées Ei la Rhodésie du Sud 
ou en provenance de ce territoire." 

Cas No USI-32. Fibres d'amiante chrysotile - "Hellenic Carrier" : rapport 
trimestriel des Etats-Unis daté du 6 septembre 1974 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septiame rapport. 

2. Pour tous renseignements supplémentaires concernant les mesures prises au 
sujet de cette affaire depuis la présentation du septième rapport, voir annexe 11, 
63), Cas No 114, paragraphes 3, 4 et 4.. 

Cas No USI-33. Cathodes dç1 nickel électrolytique - "Nedlloyd Kyoto" : rapport 
trimestriel des Etats-Unis daté du 14 novembre 1974 

~ 1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 

2. Cn trOUVera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
Prises Sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3, Une réponse datée du 10 juin 1975 a été reçue des Pays-Bas; le passage 
eSS@ntiel en est reproduit ci-après : 

"Il ressort de l'enquête effectuée sur cette affaire par les autorités 
néerlandaises que le navire Nedlloyd Kyoto a déchargé le 10 juillet 1974 à 
Los Angeles (Etats-Unis d'Amérique) une cargaison de ‘38 caisses palettisées de 
cathodes de nickel (87 964 livres)'. La date du déchargement, à savoir le 
6 juillet 1974, mentionnée dans la communication du Secrétaire général serait 
donc erronée, Cette cargaison a été embarquée au port de Lourenço Marques. Ni 
la documentation, ni les connaissements ne portaient d'indication quelconque qui 
aurait pu laisser supposer que ce chargement était d'origine sud-rhodésienne." 
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4. A la 253ème seance, le 30 octobre 1975, le représentant des Etats-Unis a fait 
une dkclaration devant le Comité; pour le résumé de cette déclaration, voir 
ci-dessus le paragraphe 7 du Cas No USI-19. 

Cas No USI-34. Cathodes de nickel électrolytique - "Diana S~OU" : rapport 
trimestriel des Etats-Unis daté du 14 novembre 1974 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 

2. On trouvera ci-après les renseignements. supplémentaires concernant les 
mesures prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. Une réponse datée du 14 janvier 1975 a été reçue du Danemark; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après,,: .' 

"L'enquête menée par le Ministère danois des affaires étrangères a fbt 
ressortir les faits suivants : 

Le navire danois Diana Skou mentionné dans la note précitée du 
Secrétaire général a été, et est toujours, frété à la South African Shipping 
Company, South African Marine Corporation Ltd., du Cap, aux termes d'une 
charte d'affrètement du 12 juin 1973. 

Selon cette charte-partie, le navire n'est autorisé à transporter que 
des marchandises autorisées par la loi. 

La compagnie de navigation danoise n'a , aux termes de ladite charte- 
partie, aucun moyen de vérifier si la compagnie de navigation sud-africaine 
en question respecte le paragraphe en question de la chart,e-partie. 

Ayant examiné les renseignements ci-dessus, les autorités danoises Ont 
conclu qu'il n'y avait pas lieu de critiquer la conduite de la compagnie de 
navigation danoise Ove Skou. 

La compagnie a en outre fait savoir que le Diana Skou était en mer 
le 7 ao% 1974, mais qu'il a déchargé à la Nouvelle-Orléans les 8 et 
9 août 1974. 

En ce qui concerne la demande du Comité du Conseil de- sécurité créé en 
application de la résolution 253 (1968) tendant à obtenir des renseignements 
sur les mesures que le Gouvernement danois avait prises ou se proposait de 
prendre pour empêcher ses ressortissants , ou des navires battant pavillon 
danois, de prendre part à des transactions de cette nature, qui sont 
contraires ,aux dispositions de la résolution 253 (1968) du Conseil de 
sécuritd, le représentant permanent par intérim du Danemark auprès de 
l'organisation des Nations Unies a l'honneur de se référer à la note du 
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9 octobre 1968 adressée au Sec&taire général par le représentant permanent dl 
Danemark auprès de 1’ONU. Dans ladite note, reproduite dans le document de 
l’organisation S/8853 du 15 octobre 1968, il est indiqué qu’afin d’appliquer 
la résolution 253 (1968) , notamment l’alinéa c) du paragraphe 3 du 
dispositif, les autorités danoises compétentes avaient proclamé le 
18 septembre 1968 un décret royal prévoyant des mesures contre la Rhodésie 
du Sud et que ce décret royal était entré en vigueur le ler octobre 1968. 

Le décret royal demeure, pour le Dcinemark, l’instrument de base pour 
l’application des sanctions imposées par le Conseil de sécurité contre la 
Rhodésie du Sud.” 

Cas No USI-35. Fibres d'amiante et fibres d'amiante chrysotile - "Helienic Sun" : 
rapport trimestriel des Etats-Unis daté du 17 mars 1975 

1. Dans son rapport trimestriel daté du 17 .mars 1975, le Gouvernement des 
Etats-Unis a informé le Comité que le navire susmentionné, qui serait immatriculé 
au registre grec, était l’un, des navires ayant servi au transport jusqu'aux 
Etats-Unis de chrome, de nickel et d’autres matériaux provenant de la Rhodésie 
du Sud. au cours de la période allant du ler octobre au 31 décembre 1974. 

2. Conformément à l'usage établi et Suivant la procédure d'approbation tacite, 
une note datée du 11 avril 1975 a été adressée à la Grèce pour lui demander 
d'ouvrir une enquête sur cette affaire. 

3. Une première note de rappel a été adressée à la. Grèce le 17 juin 197’5. 

4, .' Une réponse datée du 20 juin 1975 a été reçue de.la Grèce; le passage 
essentiel en est reproduit ci-après : 

'Le représentant permanent de la Grèceauprès de l'Organisa&ion des 
Nations Unies ,., a l’honneur d’informer fie Secrétaire généra&/ que le 
19 mai 1975, le Ministère grec de la marine marchande de Grèce a donné pOUr 

instructions aux autorités portuaires du Pi&e d’ouvrir sur-le-champ une 
enquête sur le cas du navire Hellenic Sun et d’en communiquer de toute 

urgence le résultat aux services compétents du Procureur général.” 

51 yne nouvelle note de rappel a été envoyée à la Grèce le 4 août 1975 pour lui 
demander si ilenquête était terminée et si les résultats pouvaient en être 
communiqués au Comité. 

6. 
.’ 

Nta+xrt pas reçu de réponse de la Grèce, le Comité a fait figurer le 
gouvernement de ce pays dans la huitième liste trimestrielle, publiée sous forme de 
communiqué de presse le 4 novembre 19754 
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Cas No ~~1-36. Cathodes de nickel électrolytique - "I\Tew England Trap-oer" : rapport 
trimestriel des Etats-Unis daté du 17 mars 1975 

1. Dans leur rapport trimestriel daté du 17 mars 1975, les Etats-Unis On-t inford 
le Comité que le navire susmentionné, signalé comme étant immatriculé au Libéria, 
était au nombre des navires utilisés pour transporter aux Etats-Unis du chrome, 
du nickel et d'autres matériaux en provenance de la Rhodésie du Sud pendant la 
période allant du ler octobre au 31 décembre 1974. 

2. Conformément à l'usage établi et suivant la procédure d'approbation tacite, 
une note datée du 11 avril1975 a été adressée au Liberia pour lui demander 
d'effectuer une enquête sur cette affaire. 

3. Une première note de rappel a été envoyée au Libéria le 17 juin 1975. 

4. N'ayant pas reçu de réponse du Libéria, le Comitg a fait figurer le 
gouvernement de ce pays dans la septième liste trimestrielle, publiée sous forme 
de communiqué de presse le 10 juillet 1975. 

5. Une deuxième note de rappel a été envoyée au Libéria le 18 juillet et une 
troisième le 21 août 1975. 

6. Comme suite au paragraphe 4 ci-dessus, le Comité a fait figurer de nouveau 
le Gouvernement du Libéria dans la huitième liste trimestrielle, publiée sous forme 
de communiqué de presse le 4 novembre 1975. 

Cas No USI-37. Minerai de chrome - "Ogden Sacramento" : rapport trimestriel des 
Etats-Unis daté du 17 mars 1975 

1. Dans leur rapport trimestriel daté du 17 mars 1975, les Etats-Unis ont 
informé le Comité que le navire susmentionné , signalé comme étant immatriculé au 
Panama, était au nombre des navires utilisés pour transporter aux Etats-Unis du 
chrome, du nickel et d'autres matériaux en provenance de la Rhodésie du Sud, 
pendant la période allant du ler octobre au 31 décembre 1974. 

2. Conformément à l'usage établi et suivant la procédure dvapprobation tacite, 
une nOte datée du 11 avril 1975 a été envoyée au Panama pour lui demander 
d'effectuer une enquête sur cette affaire. 

3. Un premier rappel a été envoyé au Panama le 17 juin 1975. 

4. N'ayant pas reçu de réponse du Panama, le Comité a fait figurer le gouver- 
nement de ce pays dans la septième liste trimestrielle, publiée sous forme de 
communiqué de presse le 10 juillet 1975. 

5. Une deuxième note de rappel a été envoyée au Panama le 18 juillet et une 
troisième le 21 août 1975. 
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6. Comme suite au paragraphe 4 ci-dessus, le Comité a de nouveau fait figurer 
le Gouvernement du Panama dans la huitième liste trimestrielle publiée sous forme 
de communiqué de presse le 4 novembre 1975. 

cas NO ~1-38. Ferrochrome à haute teneur en carbone - "Ascendant" : rapport 

a 
trimestriel des Etats-Unis daté du 16 juillet 1975 

; 1, Dans leur rapport trimestriel daté du 16 juillet 1975, les Etats-Unis ont 
i informé le Comité que le navire susmentionné, signalé comme étant immatriculé 
/ au Panama, était au nombre des navires utilisés pour transporter aux Etats-Unis 
/ du chrome, du nickel et d'autres matériaux en provenance de la Rhodésie du Sud 

pendant la période allant du ler janvier au 30 juin 1975. 

; 2, Conformément à l'usage établi et suivant la procédure d'approbation tacite, 
une note datée du 20 août 1975 a été envoyée au Panama pour lui demander 
d'effectuer une enquête sur cette affaire. 

! 3. Une première note de rappel a été envoyée au Panama le 22,octobre 1975# 

Cas No USI-39. Minerai de chrome - "Safina-E-Rehmet" : rapport trimestriel des 
Etats-Unis daté du 16 juillet 1975 

1. Dans leur rapport trimestriel daté du 1.6 juillet 1975, les Etats-Unis ont 
informé le Comité que le navire susmentionné, signalé comme étant immatriculé au 
Pakistan, était au nombre des navires utilisés pour transporter aux Etats-Unis du 
chrome, du nickel et d'autres matériaux en provenance de la Rhodésie du Sud 
pendant la période allant du ler janvier au 30 juin 1975a 

2. Conformément & l'usage établi et suivant la procédure d'approbation tacite, 
une note datée du 20 août 1975 a été envoyée au Pakistan pour lui demander 
d'effectuer une enquête sur cette affaire. 

3, Une réponse datée du 30 septembre 1975 a été reçue du Gouvernement pakistanais; 
kS passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent du Pakistan . . . . se référant à sa note du 
20 adit 1975, a l'honneur de déclarer que la politique du Pakistan en matière 
d'importation et d'exportation a été définie compte tenu des dispositions 
de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité ainsi que d'autres 
réSOlUtiOns de l'organisation des Nations Unies. Par exemple, l'alinéa 1) 
du paragraphe 7 de l'ordonnance de 1975 sur les importations se lit comme 
suit : 

‘7* Origine des importations. 1) Sauf disposition contraire, les 
importations réglées en espèces sont autorisées en provenance de tous 
les pays. Les importations payées & l'aide d'un prêt, d'un crédit de 
type PL-480 des Etats-Unis , et les importations entrant dans le cadre 
d'accords d'échanges ou d'accords commerciaux doivent exclusivement 



provenir des sources stipulées l Aucune importation directe en 
provenance d’Israël, de l’Afrique du Sud, de la province de Taïwan 
de la République populaire de Chine et de la Rhodésie, ni aucune 
importation de marchandises provenant indirectement de l’un de ces 
pays i ne sont autorisées. ’ 

Une enquête préliminaire a &Vélé que le Safina-E-Rehmet a chargé sa 
cargaison en vrac, de sorte que le capitaine du navire n’avait pas connaissance 
de son origine. Toutefois, le Gouvernement pakistanais a accordé toute son 
attention à cet incident et a demandé qu’il soit procédé à de nouvelles 
recherches pour déterminer la raison pour laquelle toutes les dispositions 
n’ont pas été prises pour vérifier l’origine de la cargaison. Des mesures 
appropriées seront prises contre la personne ou les personnes à qui revient 
la responsabilité de cette négligence qui a donné lieu à une infraction à 
l’ordonnance susmentionnde. Tout renseignement relatif à, ces mesures sera 
communiqué en temps utile au Secrétaire général.” 

4. Conformément à la ddcisîon prise par le Comité et suivant la procédure 
dt approbation tacite , une note datée du 20 octobre 1975 a été envoyée au Pakistan; 
les passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

“Le Comité, après avoir examiné la réponse du Gouvernement de 
Son Excellence en date du 30 septembre 1975 concernant l’expédition d’un 
chargement de minerai de chrome dont on pense qu’il provient de Rhodésie 
du Sud et son déchargement dans le port de Charleston, en Caroline du Sud 
(Etats-Unis d’Amérique), le 13 juin 1975, par le navire Safina-E-Rehmet, a 
décidé de prier le Secrétaire général d’adresser ses remerciements au 
Gouvernement pakistanais pour la coopération dont il a fait preuve. 

Le Comité a pris note de l’intention de la Mission permanente du Pakistan 
de lui communiquer, en temps utile 9 les résultats des recherches mentionnées 
dans la note de la Mission. Le Comité a prié le Secrétaire général d’indiquer 
qu’il souhaiterait avoir connaissance des résultats de ces recherches aussitôt 
que possible. Le Comité a également exprimé l’espoir que la plus grande 
vigilance continuera d’être exercée par les autorités intéressées pour assurer 
la stricte application des sanctions obligatoires du Conseil de sécurité.” 

5* Une réponse datée du 17 novembre 1975 a été reçue du Pakistan; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après ; 

“Le Ministère des communications du Gouvernement Dakistanais a procédé 
à une enquête sur l’affaire dont le Comité l’a saisi. Il ressort de celle-ci 
que les dispositions en vue du transport de ferrochrome de Lourenço Marques 
(Mozambique) à Burnside (Etats-Unis) par la Pan Islamic Steamship Company, 
propriétaire du navire Safina-E-Rehmet , avaient été prises par son agent 
général à New York, la Cross Ocean Shipping Company, Inc. , qui avait loué Ce 
navire pour effectuer des transports $ la demande. Les propriétaires du 
navire pouvaient difficilement avoir connaissance de l’origine de la cargaison 
que leur navire devait transporter alors qu’il était affrété. 
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Les propriétaires du navire ont expliqué que la cargaison qui avait été 
chargée à bord du navire ne portait aucune marque indiquant qu'elle avait pour 
origine la Rhodésie du Sud. Dans la pratique courante, les renseignements 
fournis au sujet de la cargaison portent uniquement sur la quantité et la 
description des marchandises ainsi que sur le port de chargement et le port 
de déchargement. 

En ce qui concerne les ports de chargement et de déchargement, les 
propriétaires ont pris des dispositions pour que le navire ne relâche pas, 
pour charger ou décharger des marchandises, dans un des ports contre lesquels 
l'organisation des Nations Unies a imposé des sanctions obligatoires ou dans 
un des ports qui ne sont pas reconnus par le Gouvernement pakistanais. Cette 
précaution est jugée suffisante car l'on s'attend à ce que les Etats Membres 
des Nations Unies respectent, quant à eux, les sanctions imposées par le 
Conseil de sécurité contre un Etat Membre. 

Dans le cas considéré, le ferrochrome a été exporté de Lourenço Marques 
(Mozambique) à Burnside (Etats-Unis d'Amérique), et comme ces deux pays sont 
Membres de l'Organisation des Nations Unies , ils sont tenus de respecter les 
sanctions. Les acheteurs du ferrochrome aux Etats-Unis étaient certainement 
au courant de l'origine des marchandises qu'ils importaient, de même que les 
fournisseurs, au Mozambique, devaient avoir connaissance de l'origine des 
marchandises qu'ils exportaient. Ce sont donc les pays exportateur et 
importateur qui sont responsables en ce qui concerne la violation des 
résolutions du Conseil de sécurité. 

Quoi qu'il en soit, la question a retenu toute l'attention au 
Gouvernement pakistanais. Aussi, afin de veiller à ce qu'aucun incident de 
cette nature ne se reproduise, les instructions ci-après ont été données aux 
propriétaires de navires, en vertu de l'article 'I de l'ordonnance sur le 
contrôle des transports maritimes de 1959 : 

a> Les capitaines de tous les navires sont tenus d'obtenir, lorsqu'ils 
chargent une cargaison, un certificat indiquant que celle-ci n'est pas 
d'origine sud-rhodésienne; 

b) Toute charte-partie relative à un navire pakistanais contiendra 
automatiquement une clause prévoyant qu'aucune cargaison d'origine 
sud-rhodésienne ne peut être transportée; 

4 Tous les agents à l'étranger, en particulier dans des ports par 
leSquelS s'effectuent des importations et des exportations en provenance et 
$ destination de la Rhodésie du Sud - pays sans littoral - par exemple amS 

les ports de Lourenço Marques et de Beira au Mozambique auront ordre de ne 
conclure aucun contrat pour le transport de cargaisons d'origine 
sud-rhodésienne." 
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Cathodes de nickel électrolvtisue - "l'?ecllloydKingston" : rapport 
d 

Cas NO uSI-40. 
trimestriel des Etats-Unis daté du 16 juillet 1975 

1. Dans leur rapport trimestriel daté du 16 juillet 1975, les Etats-Unis ont 
informé le Comité que le navire susmentionné, signalé comme étant immatriculé 
aux Pays-Bas, était au nombre des navires utilisés pour transporter aux Etats-Unis 
du chrome, du nickel et d'autres matériaux en provenance de la Rhodésie du Sud 
pendant la période allant du ler janvier au 30 juin 1975. 

2. Conformément à l'usage établi et suivant la procédure d'approbation tacite, 
me note datée du 20 août 1975 a étk envoyée aux Pa;ys-Bas pour leur demander 
d'effectuer une enquête sur cette affaire. 

3. Une première note de rappel a été envoyée aux Pays-Bas le 22 octobre 1975 

4. Une réponse datée du 21 novembre 1975 a été reçue des Pays-Bas; las passa 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"L'enquête effectuée par le Gouvernement néerlandais a montré que le 
et >~edll.oy{ Kingston a pris a 'bord des ma.rchandises A 3urban entre le ler 

3 novembre 1974. Selon les renseignements, la cargaison aurait compris 
18 caisses de cathodes de nickel électrolytique (18 936 kg) chargées à 
destination de Portland (Etats-Unis). 

En raison de retards, le ISedlloyd Kinpston n'a pu être déchargci que -."..--.-A -..- A- 
ler janvier 1975 à Seattle au lieu de Portland, qui était le port de 
destination initialement prévu. 

Comme les documents d'expédition indiquaient que la cargaison proven 
de la République sud-africaine , il n'y avait aucune raison pour que les 
agents maritimes pensent qu'elle provenait de Rhodésie du Sud et qu'elle 
était de ce fait inacceptable. 

Selon le Gouvernement néerlandais, il n'y a donc pas lieu de croire 
les chargeurs aient agi sciemment en violation du paragraphe 3 c) de la 
résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité." 

5. Au moment de l'établissement du présent rapport, le Comité étudiait encors 
mesures à prendre au sujet de la réponse des Pays-Bas. Il dtait proposé de 
demander aux Pays-Bas quelle était la nature des documents probants examinés Pi 
les autorités chargées de l'enquête, compte tenu des documents considérés COIIXU~ 
preuves d'origine des marchandises recommandés par le Comité dans les notes du 
Secrétaire général en date du 18 septembre 1969 et du 27 juillet 1971 adress6s! 
à tous les Etats. Il était également proposé que le Comité prie les Etats-Unir 
de tenir compte de ce cas lorsqu'ils contacteraient, sur une base bilatérale, 
les gouvernements impliqués en vue de résoudre la question des différences dans 
les renseignements communiqués, ainsi qu'il est indiqué ci-dessus au 
Cas NO USI-19, paragraphe 7. 
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6. Dans l'intervalle, une CoIImIUniCatiOn datée du 15 décembre 1975 a été reçue 
du représentant des Etats-Unis; le texte en est reproduit ci-après : 

"Me référant au cas No USI-40, relatif à des cathodes de nickel 
électrolytique , je tiens à. réaffirmer que les renseignements dont nous 

1' disposons sont tirés des documents du Service des douanes des Etats-Unis 
établis au lieu d'entrée du navire en question aux Etats-Unis et au moment 
de son entrée, ainsi que du manifeste du navire. 

Nous ne comprenons pas pourquoi les armateurs du navire aux Pays-Bas 
ant fourni des renseignements différents au Gouvernement néerlandais et 
nous suggérons au Comité de poursuivre son enquête en ce sens," 
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Annexe IV 

67 ') Cas NO 38. "Kaapland" : note du Royaume-Uni datée du 27 août 1969 

CAS DE TRANSACTIONS EFFECTUEES AVEZ L'ASSERTIMENT DES GOUVERNEMENTS 
QUI CGMJYIUNIQUENT DES RENSEIGNEI@NTS 

GRAPHITE 

68) Cas No 43. "Tsnga" : note du Royaume-Uni datée du 18 septembre 1969 

69) Cas No 62. "Transvaal', "Kaapland", "Stellenbosch" et "Swellendsm" : note 
du Royaume-Uni datée du 22 d&embre 1969 

Il n'y a sur ces affaires aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le quatrième rapport. 

VIANDE 

111) Cas No 33. Viande - "Taveta" : iiote du Royaume-Uni datée du 8 août 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter ii ceux qui 
figurent dans le cinqui5me rapport. 

112) Cas No 42. Viande - "Polona" : note du Royaume-Uni datée du 17 septembre l$ 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le cinquiême rapport. 

DIVERS 

209) Cas No 133. Fourniture de matériel médical Ii l'Université de Rhod%.e 
du Sud : note de la Suède datée du 7 juin 1972 

-- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter 5 ceux qui 
figurent dans le cinquième rapport. 
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21.4) Cas No 201. Echanges commerciaux entre le Danemark et la Rhodesie du Sud : 
renseicncments communiqués par le Danemark 

1. En sgponse à, une demande faite en 1967) les Etats Membres envoient 
pdriodiquement au Secrétaire gén&al des donnees statistiques sur leur commerce 
extérieur. Ces données sont examin6es par l'expert consultant qui les communique 
ensuite au Bureau de statistique de 1'OLVU pour être éventuellement incluses dans 
le rapport analytique que ce service rédige chaque année sur la question. 

2. De telles données ont été fournies par le représentant permanent du 
Danemark dans une communication datée du 28 novembre 1974. Il y est indiqué que, 
durant la période allant de janvier à septembre 1974, le Danemark a exporte à 
destination de la Rhodésie du Sud des aéronefs et pièces détachges d'un poids de 
1000 kg et d'une valeur de 419 000 couronnes danoises s/. 

3. Conformément à la d&ision du Comité et suivant la procédure d'approbation 
tacite, une note datée du 14 janvier 1975 a été adressée au Danemark; les -parties 
essentielles en sont reproduites ci-après : 

"Le Comité a eu connaissance de la note de la Mission permanente du 
Danemark datée du 28 novembre 1974 (dossier de référence No 119.K.53,c/15.b.), 
transmettant au Secrétaire général des renseignements statistiques sur U?S 
importations et les exportations du Danemark au cours de la période de 
janvier à septembre 1974. 

C'est avec un sentiment de surprise et de profond regret que le Comité 
a appris à la lecture des pièces jointes & ladite note qu'au cours de la 
période en question, le Danemark avait exporté à destination de la Rhodésie 
du Sud 1 000 kg de matériel aéronautique d'une valeur de 419 000 couronnes 
danoises. 

Le Comité a jugé la question particulièrement grave et prié le Secrétaire 
g&&al de s'enquérir auprès du Gouvernement danois des circonstances dans 
lesquelles a eu lieu ladite transaction." 

4, Un accuse de réception daté du 10 février 1975 a et6 reçu du Danemark. 

II Une note de rappel a éte adressge au Danemark le 24 mars 1975. 

6, Une réponse datée du 7 avril 1975 a été reçue du Danemark; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"comme il ressort des statistiques relatives aux importations et aux 
exportations danoises pendant la période de janvier à septembre 1974, 
transmises au Sec&taire général par note datée du 28 novembre 1974, le bilan 
des exportations à destination de la Rhodésie du Sud pendant la période 
susmentionnée s'établit à 419 000 couronnes danoises (enVirOn 
53 000 dollars E.-U.). 

s/ Soit 68 452,45 dollars des Etats-Unis, 
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L1 enquête menée par les autoritds danoises compétentes a confirmé que, 
contrairement à, ce qui est dit dans la nOte du Secretaire général, aucun 
matériel aeronautique nIa été exportg à destination de la Rhodésie du Sud. 
Les statistiques n'indiquent pas non plus que d.eS eXI?ortatiOnS de ce type 
aient eu lieu." 

7. Dans une note dat%e du 4 juin 197.5, l'expert consultant a informé le Comité 
que ce sont les chiffres communiqués par le Danemark lui-même qui ont fait conclure 
que les exportations de ce pays à destination de la Rhodesie du Sud consistaient 
en matêriel aeronautique vu que le seul poste correspondant aux chiffres de 
1 000 kg et 419 000 couronnes danoises se trouvait SOUS la rubrique "Agronefs et 
pièces". 

0. Conformément a la &cision du Comité et suivant la procédure d'approbation 
tacite, une nouvelle note dat&e du 20 juin 1975 a été adressée au Danemark; les 
parties essentielles en sont reproduites ci-après : 

"Le Comite a pris connaissance de la réponse de Son Excellence datée du 
7 avril 1975 concernant l'enquête menée au sujet des exportations danoises 
à destination de la Rhodésie du Sud, exportations dont il est fait 6ta-t dans 
les chiffres communiqués par le gouvernement pour la période de janvier- 
septembre 1974. Le Comité remercie le Gouvernement danois de la réponse qu'il 
lui a fait parvenir. Il prend acte du fait que le gouvernement a démenti 
que du matériel aéronautique ait êté exporté à destination de la Rhodésie du SU 
pendant cette période. Le Comité avait tiré cette conclusion des chiffres 
communiqués par le Gouvernement danois lui-même puisque, comme le montre la 
photocopie ci-jointe d'un extrait de ces chiffres, le seul poste correspondant 
aux chiffres de 1 000 kg (1 tonne) et 419 000 couronnes danoises figure sous le 
rubrique 'Agronefs et pièces'. 

Méanmoins le Comité reste gravement preoccupé car, quelle que soit la 
nature des exportations destinées 2 la Rhodésie du Sud, ce commerce avec le 
regime illégal pourrait avoir É;té contraire aux dispositions du Conseil de 
sécurité établissant des sanctions obligatoires contre ce régime. Le Comité 
voudrait donc savoir quelle est la nature des marchandises exportées en 
Rhodésie du Sud et dans quelles circonstances le Gouvernement danois a permis 
que ces transactions aient lieu." 

9* Une réponse datée du 26 juin 1975 a été reçue du Danemark; les parties 
essentielles en sont les suivantes : 

"pendant la période de janvier à septembre 1974, le montant des exportations 
danoises 2 destination de la Rhodésie du Sud s'est éle& & 419 000 cou.ronnes 
danoises, Comme cela a été indiqué dans le tableau III des données statistiques 
communiquées au Secrétaire général. Aucun matériel aéronautique ne figure parmi 
ces exportations, Les exportations de 419 000 couronnes danoises qui 
apparaissent dans le tableau II sont à destination du Pa;ys 036, c'est-à-dire 
la SUiSSe Selon la nomenclature danoise. Le représentant permanent du Danemark 
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ignorait que le Comit6 du Conseil de s&urité crée en application de la 
résolution 253 (1968) concernant la question de la Rhodesie du Sud ne fût Pas 
en Possession de la nomenclature danoise. Un exemPlaire de cette nomenclature 
a maintenant été transmis au Secrétaire général, accompagné d'une note du 
representant permanent du Danemark en date du 19 juin 1975. 

Quant aux marchandises d'un montant de 419 000 couronnes danoises qui 
ont 6t6 exportées du Danemark 5 destination de la. Rhodésie du Sud pendant la 
période de janvier i septembre 1974 (il est purement fortuit que la somme de 
419 000 couronnes danoises soit la même), le représentant permanent du 
Danemark a Ifhonneur de déclarer que 97 p, 100 de ces exportations concernent 
des produits mentionnés & l'alinéa d) du paragraphe 3 du dispositif de la 
résolution 253 (1968) du Conseil de s6curi-t~ (fournitures à objet strictement 
medical), 

Quant aux 3 p. 100 restants, le représentant permanent du Danemark a 
demandé plus de précisions aux autorités danoises.'* 

216) Cas iiio 214. Echanges commerciaux entre la Suisse et la Rhodésie du Sud : 
renseignements communi~és par la Suisse 

1, Bn r6Ponse à une demande faite en 1967, les Etats Membres envoient 
Périodiquement au Secrétaire g&éral des donnéee statistiques sur leur commerce 
ext&ieur. Ces données sont examinees par l'expert consultant qui les commuaique 
ensuite au Bureau de statistique pour être éventuellement incluses dans le rapport 
analytique que ce service r6dige tous les ans sur la question. 

2. De telles données ont Eté fournies par l'observateur permanent de la Suisse 
auprès de lsOrganisati.on des >lations Unies dans une communication datée du 2 mai 197: 
11 Y est indique que durant la période allant de janvier & mars 1975, les imP:r- 
tatiOnS suisses en provenance de Rhodésie du Sud et les exportations SuiSSeS a 
destination de ce pays se sont élevees respectivement à 4 195 780 et 2 819 845 franc: 
suisses b/ (voir les tableaux ci-après préparés par l'expert consultant). 

b/ Soit 1 683 700 dollars pour Les exportations totales et 1 131 559 dollars 
des HZs-Unis pour les importations totales. Le taux de change moyen pour le 

Premier trimestre de 1975 a cité de 2,492 francs suisses pour 1 dollar. 
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Tableau 1 

Importations suisses de Rhodésie du Sud pendant le premier trimestre 1975 

de Bruxelles 

2401 

i 
1 Quantité 

Description de la marchandise j (kg) 
I 

Viande et abats comestibles 

) 
I 

1 64 071 

Tabacs non fabriqués / 269 066 

Total i .~.,,,r,..,~..*..,~~,........, 333 137 I I 
Autres marchandises non indiquées . . 1 156 4og 

Total général l . . . ..‘............... ' 

/ 

489 546 

) 1 

I 
Valeur 
(francs 

suisses) 

656 595 

2 344 706 

3 001 301 

1 194 479 

4 1% 780 
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Tableau 2 

Exportations suisses en Rhodésie du Sud pendant le premier trimestre 1975 

BObnclature i i Valeur ; 

d@ Bruxelles i Description de la marchandise 
i Quantité 
i (kg) , 

; (francs i 
suisses)' 

, 

2908 [ Ethers, éthers-alcools, éthers-phénols, I 200 
5 éthers-alcools-phénols, péroxydes d'alcools 

et p&oxy.des d'éthers et leurs d6rivés 
j halogènes, sulfonés, nitrés ou nitrosés. 

/ 
i 
l 

3003 Médicaments pour la médecine humaine (Y 369 
compris pour-la médecine vét&inaire).- 

, 

I 
3005 

3205 

Autres articles pharmaceutiques. ! 42 

Matières colorantes organiques synthétiques,; 
1 

4 455 
etc. 

, 
3402 

3702 I 

Produits organiques tensio-actifs, etc., j 2 500 
contenant ou non du savon. 

i 
Pellicules sensibilisées, non 662 
. 

I 

impressionnées, perforées ou non, en 
rouleaux. 

3812 Parements P&arés, apprêts préparés et 15 100 
préparations pour le mordançage, du 

/ 

genre de ceux utilisés dans l'industrie I 

textile, l'industrie du papier, l'industrie I 
du cuir ou des industries similaires. 

5505 

5607 

5010 

7604 

8315 

Fils de coton non conditionnés pour la 
vente au détail. 

177 

Tissus de fibres textiles synthétiques. f 160 

Broderies en pièce, en bandes ou en 
motifs. 

t 175 

Feuilles et bandes minces en aluminium, 
I '2 430 

etc. i 
i 

Fils, baguettes, tubes, plaques, Electrodes, k0 
etc. l 

i 
I 
I 
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10 100 ( 
l / 

40 982 1 

! 

6 059 ! 
i 

108 207 1 
1 
/ 

17 310 j 
I 
I 

55 013 

24 345 

, 

7 180 / 

1 

5 677 i 

41 958 i 

/ 
34 397 1 i 
15 477 l 

1 

i 
4 



Tableau 2 (suite) 

--. . 
i 
i 

lomenclature j 
le Bruxelles 1 Description de la marchandise 

8406 

8419 

11440 

8441 

8461 

8522 

go08 

go12 

go14 

9017 

9024 

I Moteurs à. combustion interne (moteurs 
d'avion et autres). 

Machines et appareils servant à nettoyer 
ou $ sécher les bouteilles et autres 
récipients, à remplir, fermer, étiqueter 
ou capsuler les bouteilles, boîtes, sacs, 
etc. 

Machines et appareils pour le lavage, le 
nettoyage, le sgchage, le blanchiment, la 
teinture, etc. 

iifachines 8 coudre , etc. 

Clapets, bouchons, vannes et objets 
analogues, etc. 

Machines et appareils électriques, etc. 

Appareils cinématographiques, appareils 
de projection, etc. 

Microscopes optiques, etc. 

Instruments et appareils de géodésie 
(notamment de photogrsmm&rie), 
d'hydrographie, etc. 

Instruments et appareils pour la médecine, 
la chirurgie, l'art dentaire et l'art 
Gtérinaire. 

Appareils et instruments pour la mesure, 
le contrôle, etc., des fluides gazeux 
ou liquides. 
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Quantité (francs 
(kg) suisses) 

129 

35 2 706 

4 2 700 

166 8 032 

113 5 493 

40 

182 

4 050 

11 715 

16 4 412 

133 17 233 

28 6 931 

128 27 122 

: Valeur 



Tableau 2 (suite) 

lOm@nclature Quantitk 
le Bruxelles Description de la marchandise (kg) 

9101 Montres de poche, montres-bracelets, etc. 1 056 

9111 Autres fournitures d'horlogerie. 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . ..*.......... 

Autres marchandises non indiquges... 

Total général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

4 

18 724 

80 80‘7 

99 531 

Valeur 
(f rancs I 

suisses) 

34 352 

4 183 

536 834 

2 283 ou 

2 819 845 
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3. Conform6ment à la décision du Comité et suivant la proc6dwe d'approbation 
tacite, une note datée du 28 juillet 1975 a été adressée à la Sui~s@5 les Passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le Comité a reçu communication de la note en date du 2 mai 1975 de 
1'0bservateur permanent de la Suisse transmettant au Secrékaire général les 
statistiques du commerce extérieur de la Suisse pour la p&riode allant de 
janvier à mars 1975. 

Le Comit& a noté qu'au cours de la période en question, la Suisse avait 
effectue des importations en provenance de Rhodésie du Sud et des exportations 
& destination de ce pays s'élevant à 4 195 780 francs suisses @t 
2 819 845 francs suisses respectivement. 

Le Comité a jugé que la question était particulièrement grave. Ayant 
présent & l'esprit le texte de la note du 13 mai 1974 dans laquelle, 2 propos 
du cas No 113, le Gouvernement suisse avait déclaré que, bien que, pour des 
raisons instituant des sanctions à. l'égard de la Rhodésie du Sud, '.., elle 
prendrait néanmoins des précautions pour veiller à ce que le commerce 
rhodesien ne puisse se soustraire aux mesures des Nations Unies en utilisantlf 
territoire suisse':/, le Comité a décidé de prier le Secré-baire gén6ral de 
s'enquérir auprès du Gouvernement suisse des circonstances dans lesquelles ces 
&hanges commerciaux ont pu être autorisés." 

4. Une première note de rappel a été envoyée & la Suisse le 8 octobre 1975. 

5. En l'absence d'une réponse de la Suisse, le Comité a fait figurer ce 
gouvernement sur sa huitième liste trimestrielle qui a été publiée en tant que 
communiqué de presse le 4 novembre 1975. 

6. Une deuxième note de rappel a été envoyée à la Suisse le 12 novembre 1975, 

7. Une r6ponse datée du 20 novembre 1975 a été reçue de la Suisse; les passages 
essentiels en sont les suivants : 

"L'observateur permanent de la Suisse auprès des Nations Unies présente 
ses compliments au Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies et 
a l'honneur de se reférer aux notes des 28 juillet, 8 octobre et 
12 novembre 19'75 par lesquelles le Secrétaire général lui a fait part des 
préoccupations exprimées par le Comitê des sanctions du Conseil de sécuritéau 
sujet des statistiques des échanges commerciaux entre la Suisse et la 
Rhodesie du Sud pour la p&iode allant de janvier à mars 1975. 

Les autorités suisses, après avoir examiné avec attention la question 
soulevée par le Comit6 des sanctions, sont en mesure d'observer à ce sujet 
ce qui suit : 

c/ Voir S/11594/Rev.l, par. 88. 
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AL LAI ci'~'~ii.~L' %Lcc: L.C icil I+t,l,j.iC ùlrïfjtit: IL~: so1'L Ut-~llse par i[- comierce 

rhodésien pour déjouer les sanctions, 
autonome, 

le Conseil féd&al a pris & titre 
comme le Comité le sait, la décision de contingenter les importations 

en provenance de Rhodésie du Sud. 
extérieur de la Suisse 

Les statistiques annuelles du commerce 
, qui seules sont relevantes en la matière, démontrent 

que jusqu'a présent cette mesure autonome a été e,ppliquee d'une manière 
consgquente et a produit l'effet escompte. 

232 ce qui concerne les statistiques du premier trimestre 1975, faisant 
Ifobjet des notes susmentionnées du Secrétaire général, les autorités suisses 
se permettent de relever qu'il n'est guère possible d'en tirer des conclusions 
pour l'ensemble de l'année 1975. Ce n'est que lorsque les statistiques 
annuelles pour 1975 seront connues qu'une comparaison pourra être faite avec. 
celles des annges préc&dentes." 
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Annexe V 

CAS OUVERTS .A PARTIR DE RENSEIGNE?@?NTS CC?pKlKIQUES PAR DES 
PARTICULIERS ET DES ORGANISATIONS NON GOWERNEMBNTALES 

Cas Xo INGO- Joba/Etb. Zephgr CO,, Amsterdam : renseignements communiqués par 
l'Anti-Apartheids Be?seC;inm Yederland 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 

2. Les renseignements supplémentaires concernant les mesures prises au sujet de 
cette affaire depuis la présentation dudit rapport sont reproduits ci-après. 

3. Comme il était indiqué dans le septième rapport (S/11594/ReV/l, annexe V, 
Cas No INGO-2, par. 61, 1 a note que l'on se proposait d'adresser aux Pays-Bas 
a été envoyée le 19 décembre 1975. 

4. Une réponse datée du 4 mars 19'75 a été reçue des Pays-Bas; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Devant les doutes qui ont surgi entre-temps au sujet de la société 
commerciale intitulée E;tablissement Zephyr Holland BV - dont Joba et Zephyr 
sont les directeurs - les autorités néerlandaises compétentes on-t entrepris 
une enquête approfondie. ti conséquence, le tribunal de district d'Amsterdam 
a été saisi de la question. 

Le 13 juin 1974, ledit tribunal de district a imposé aux deux directeurs 
de 1'Etablissement Zephyr Holland BV une amende de 10 000 florins chacun, la 
preuve ayant été faite qu'ils avaient agi en violation des dispositions de la 
loi, selon laquelle l'importation et l'exportation de biens en provenance et 
a destination de la Rhodésie du Sud sont interdites." 

5. Conformément à la décision prise par le Comité & la 241ème séance et en appli- 
cation de la procédure d'approbation tacite, une note datée du 8 juillet 1975 a 6té 
envoyée à la Suisse. L'essentiel en est reproduit ci-dessous : 

"Il y a quelque temps, le Comité a été informe de transactions commerciales 
qu'un établissement néerlandais, Joba/Zephyr effectuerait avec des sociétés 
opérant en Rhodésie du Sud. Le Comité a attiré sur cette information l'attention 
du Gouvernement des Pays-Bas qui, après avoir enquêté sur cette affaire a décide 
de la porter en justice. La preuve ayant 6té faite que l'établissement en 
question avait contrevenu à la législation néerlandaise concernant la mise 
en oeuvre des sanctions contre la Rhodésie du Sud, les deux directeurs de 
cette société ont été condamnés par un tribunal d'Amsterdam. 

Le Comité voudrait à présent attirer l'attention du Gouvernement fédéral sur 
une information de la même source selon laquelle la firme Zephyr en question aurait 
des ramifications en Suisse. En particulier, les correspondants suivants ont et6 
mentionnés : 
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Sublistatic S.A. 
91, Route de la Capite 
1223 Cologny, Genève (2 089, 336) 

Altradico S.A. 
Case Postale 133 
1211 Genève 3 

J.G. Nef & CO., Ltd. 
Herisau (9, 6, 10, 8) 

En outre, une autre firme serait très directement intéressée aux affaires 
de la compagnie Zephyr; il s'agit de la Société fiduciaire 'Lemano' 
12 bis Place Saint François Xavier à Lausanne, Cette société facilIterait 
plus particulièrement les exportations vers la Rhodésie. 

Le Comité espère que le Gouvernement de Son Excellence voudra bien 
engager une enquête détaillée sur les activités de ces firmes. Le Comité 
Serait heureux de recevoir dès que possible et de préférence d’ici un mois 
toutes informations relatives à, cette question ainsi que les mesures que, 
le cas échéant, le Gouvernement fédéral pourra être amené à prendre à 
cet égard." 

6. A la 242ème séance, le représentant de la France a fait une déclaration dans 
laquelle il a informé le Comité que son gouvernement, dès qu'il avait eu 
connaissance des informations concernant les possibles activités de la Société 
commerciale d'affrètements et de combustibles (SCAC), avait effectué une enquête 
dont il souhaitait rapporter les résultats au Comité. Il était apparu que le 
service des douanes françaises n'avait pas relevé, en ce qui concerne cette 
société de transit maritime, d'infraction à la réglementation française SUI 

les sanctions prises en vertu des résOlutiOns pertinentes des Nations Unies. 
Le Gouvernement français avait néanmoins décidé de donner des consignes de 
s&&ité accrue au service des douanes pour éliminer dans toute la mesure du 
possible les risques d'infraction. Le Gouvernement français était en outre 
intervenu auprès de la SCAC pour que cette société n'accorde aucune facilité à. 
Affrétair, société de droit gabonais. La SCAC avait répondu qu'elle avait 
cessé d'autoriser Affrétair à accéder à son télex depuis octobre 1973, Le 
Gouvernement français entendait toutefois garder cette question sous suWeillsnce 
et ne manquerait pas d'examiner avec la même attention tOUteS les pièces suPPlé- 
mentaires qui pourraient venir à la connaissance du Comité à ce sujet. 

7. Une première note de rappel a été adressée 2 la Suisse le 15 septembre 1975 
et une seconde le 14 novembre. 
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Cas No INGO-3. Voyage organisé dans certains pays d’Afrique,~ y compris la 
Rhodésie du Sud : renseignements communiqués par le M=ent 
pour la défense de la paix en Finlande - 

1. Les renseignements pr6cédemment reçus sur Cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 

2. Les renseignements supplémentaires concernant les mesures prises au sujet 

de cette affaire depuis la présentation dudit rapport sont reproduits ci-après, 

3. En l’absence d’une réponse de la Finlande, le comité a fait figurer le 
gouvernement de ce pays dans la sixième liste trimestrielle publiée dans un 
communiqué de presse du 13 mars 1975. 

4. Une réponse datée du 10 mars 1975 a 6té reçue de la Finlande. Il y était 
indique ce qui suit : 

“Il ressort de l’enquête qu’un hebdomadaire finlandais, Suomen Kuvalehti, 
et un bureau de voyages, Olympia Travel Bureau, ont organisé un voyage ei- 
Afrique, du 19 décembre 1973 au 12 janvier 1974, comportant une visite $ 
Victoria Falls, en Rhodésie du Sud. Le voyage a été effectué par avion 
d’Helsinki à Nairobi, via Copenhague, sur un appareil de SAS, et de Nairobi 
à Blantyre (Malawi) sur un appareil de Air Malawi. Le vol de Blantyre à 
Salisbury a été assuré par un appareil de la compagnie sud-rhodésienne 
Air Rhodesia Corporation. Les participants sont arrivés à Salisbury le 
22 décembre 1973. Le vol de Salisbury Èi 1’ aéroport de Victoria Falls, 
près de la frontière zambienne, a été effectué par un appareil de 
Air Rhodesia Corporation. Après avoir feté Noël dans la région de 
Victoria Falls, les participants ont été transportés, par Air Rhodesia 
Corporation, à Bulawayo, en Rhodésie du Sud, et, le 26 décembre 1973, 
de cette ville au Cap, en Afrique du Sud. A partir de Johannesburg, le 
voyage s’est poursuivi par un vol de Pan Am jusque Kinshasa (Congo), 
puis un vol de Sabena jusque Bruxelles, d’où le retour vers Helsinki 
a.été assuré par Finnair, 

Tous les vols étaient des vols commerciaux réguliers. Ni le vol 3 
destination de la Rhodésie du Sud ni le vol au départ de ce pays n’ont été 
effectués par un avion appartenant à une compagnie aérienne finlandaise OU 
immatriculé en Finlande ou affrété par un ressortissant finlandais. Les 
réservations de vol et les paiements y afférents ont été faits par les 
organisateurs finlandais du voyage par l’intermédiaire de compagnies 
aériennes et d’agences de voyage représentant des pays tiers. En dtautres 
termes, les paiements relatifs aux voyages n’ont pas été effectués 
directement de la Finlande à la Rhodésie du Sud ou à. des compagnies 
sud-rhodésiennes. 

Le Chancelier de la justice qui est, en Finlande, 1 t autorité suprême 
en matière de poursuites judiciaires et qui a été chargé de ltenquête tins 
cette affaire, a conclu, compte tenu des éléments énumérés ci-dessus que9 
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bien que le voyage et les circonstances de son organisation puissent être 
sujets à critique, il n'existe, en droit, aucun motif de soumettre les 
à un tribunal dans le cadre de la législation promulguée en Finlande le 

faits 

10 juillet 1968 sur le respect des obligations imposées par la résolution 
253 (1968) sur la Rhodésie du Sud, adoptée par le Conseil de sécurité de 
l'organisation des Nations Unies le 29 mai 1968. 

Aucun voyage de ce type n'a ultérieurement été organisé en direction de 
la Rhodésie du Sud au départ de la Finlande." 

5. A l'occasion de cette affaire, l'attention du Comité a été appelée sur le fait 
que les compagnies aériennes ou les agences qui font des réservations de voyages sur 
des vols d'Air Rhodesia de Johannesburg à Salisbury et de Blantyre (Malawi) ii 
Salisbury perçoivent le prix de ces vols dans la ville dans laquelle les réser- 
vations sont faites. 
aériens 

Air Rhodesia n'étant pas membre de l'Association des transports 
internationaux qui sert d'intermédiaire pour le règlement des comptes entre 

compagnies aériennes internationales, il est vraisemblable que les compagnies 
aériennes ou agences de voyage concernées doivent transférer des fonds directement 
à Air Rhodesia. 

Cas No INGO-4. Air Rhodesia et accords de 1'IATA : renseignements communiq,uks 
par le Center for Social Action of the United Church of Christ, 
New York 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 

2. Les renseignements supplémentaires concernant les mesures prises au sujet de 
cette affaire depuis la présentation dudit rapport sont reproduits ci-après. 

3. Des réponses ont été reçues de l'Argentine, de la Belgique, d'Israël et de 
la Malaisie. Les passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

i) Note de l'Argentine datée du 24 février 1975 

"Dans une note datée du 15 juillet 1974, Aerolineas Argentinas a notifié 
5 l'Association du transport aérien international qu'elle dénonçait l'accord 
multilatéral intercompagnies relatif au transport de passagers et de fret 
conclu avec Air Rhodesia." 

ii) Note de la Belgique datée du 24 février 1975 

"Comme bon nombre d'autres sociétés, la Sabena a conclu des accorss inter- 
compagnies standardisés et multilatéraux, mais il n'existe aucun accord 
bilatéral avec Air Rhodesia. La Sabena n'a aucune ligne à destination 
ou en partance de la Rhodésie du Sud et n'organise pas de voyages 
collectifs vers ce pays." 
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iii) Note d'Israël datée du 28 février 1975 

"Dans le rectificatif No 2-l-4 i la page 25 (texte anglais) de la 
septième édition du Manuel des accords intercompagnies de l'Association 
du transport a&ien international, Air Rhodesia ne figure plus sur la 
liste des compagnies aériennes avec lesquelles la compagnie aérienne 
israélienne El Al applique des accords relatifs au transport de passagers 
et/ou de fret," 

iv) Note de la Malaisie datée du 6 mars 1975 

"La Mission permanente de Malaisie auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a l'honneur de communiquer qu'en signant l'accord multilatéral 
inter-compagnies de 1'IATA relatif au transport aérien, la Malaysian 
Airlines System s'est trouvée automatiquement portée sur la liste des 
compagnies aériennes signataires, où figure également Air Rhodesia, 
eu égard aux conditions &n&ales dudit accord. Cette ancmalie a depuis 
lors été corrigée : en effet, le 15 juin 1974, la Malaysian Airlines 
System a fait enregistrer une 'réserve' à l'accord multilatéral inter- 
compagnies de 1'IATA relatif au transport aérien, réserve qui concernait 
Air Rhodesia et prenait effet à compter du ler juillet 1974. Il est donc 
manifeste que la Malaysian Airlines System n'a pas violé les dispositions 
du paragraphe 6 de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité. La 
Mission permanente de Malaisie tient par ailleurs à ajouter qu'il n'existe 
pas en Malaisie de textes législatifs ou d'instructions administratives qui 
intéressent l'application du paragraphe 6 de la résolution 253 (1968) du 
Conseil de sécurité, La Mission permanente de Malaisie serait heureuse que 
ces éclaircissements soient portés à l'attention du Comité du Conseil de 
sécurité." 

'4. En l'absence de réponses de l'Afrique du Sud, du Botswana, du Brésil, de 
Chypre, de l'Espagne, de la Grèce, de l'Indonésie, de la Jamaïque, du Malawi, 
du Mexique, des Philippines, du Portugal, de Singapour, de Sri Lanka, de la 
Suisse et de la Zambie, le Comité a inscrit les gouvernements de ces pays sur 
la sixième liste trimestrielle, qui a été publiée sous la forme d'un communiqué 
de presse le 13 mars 1975. 

5. Des réponses ont été reçues de Singapour, de l'Indonésie, de la Jamalque, 
du Royaume-Uni et de la Suisse; les passages essentiels en sont reproduits 
ci-après : 

i) Note de Singapour datée du 3 avril 1975 

"Le Chargé d'affaires par int&m de Singapour auprès de llOrganisation 
des Nations Unies souhaite communiquer que le Gouvernement de Singapour a 
procédé à une enquête sur les renseignements figurant dans le Manuel de 1'IATA 
au sujet de la Singapore Airlines Limited et a l'honneur de préciser que le 
27 juin 1974, la Singapore Airlines Limited a envoyé à ~'IATA une lettre par 
laquelle elle notifiait à l'Association son intention de mettre fin à l'accord 
intercompagnies avec Air Rhodesia avec effet du 27 juillet 1974. 
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Le 5 juillet 1974, 1'IATA a adressé à ses membres et aux compagnies aériennes 
non membres un mémorandum (TS-52/1506) par lequel elle les informait de la 
décision de la Singapore Airlines Limited. Un exemplaire dudit mémorandum 
est joint à la présente note pour examen par le Comité. 

Le Chargé d'affaires par intérim de Singapour auprès de l'organisation 
des Nations Unies serait donc très obligé au Secrétaire général de 
l'Organisation de bien vouloir informer le Comité du Conseil de sécurité 
de la décision qui a déjà été prise par le Gouvernement de Singapour et en 
vertu de laquelle il a été mis fin à l'accord intercompagnies entre la 
Singapore Airlines Limited et Air Rhodesia, et prier le Comité de faire 
figurer cette précision dans la prochaine liste périodique qui sera publiée 
par le Comité du Conseil de sécurité," 

Pièce jointe 

Mémorandum du Chef du service du trafic de 1'IATA daté 
du 5 juillet 1974 et intitulé "Accords intercompagnies 
de 1'IATA relatifs au transport aérien - Dénonciations" 

“1. Par une lettre datée du 21 juin 1974, Continental Airlines a notifié 
à 1'IATA qu'elle mettait fin aux accords multilatéraux intercompagnies 
de 1'IATA relatifs au transport de passagers et de fret, en ce qui concerne 
Air Rhodesia Corporation, avec effet immédiat. 

2. Par une lettre datée du 26 juin 1974, Air Inter a notifié à 1'IATA qu'elle 
mettait fin aux accords multilatéraux intercompagnies de 1'IATA relatifs au 
transport de passagers et de fret, en ce qui concerne Air Rhodesia Corporation, 
avec effet immédiat. 

3. Par une lettre datée du 27 juin 1974, Singapore Airlines Limited a notifié 
5 1'IATA que conformément aux dispositions de l'alinéa 4 a) i) de l'article IX 
des accords multilatéraux intercompagnies de 1'IATA relatifs au transport de 
passagers et de fret, elle mettait fin à ces accords en ce qui concerne 
Air Rhodesia Corporation, avec effet du 27 juillet 1974. 

4. Par un télex daté du ler juillet 1974, Pan American World Airways a 
notifié à 1'IATA qu'en application de la législation des Etats-Unis d'Amérique 
elle mettait fin aux accords multilatéraux d'indemnisation pour la restitution 
des documents comptables de transport, avec effet immédiat, en ce qui concerne 
Air Rhodesia Corporation. 

5. Par un télex daté du 3 juillet 1974, Syrian Arab Airlines a notifie à 
L'IATA qu'elle mettait fin aux accords multilatéraux intercompagnies de 1'IATA 
relatifs au transport de passagers et de fret, en ce qui concerne Air Rhodesia 
Corporation, avec effet immédiat. 

6. Par un télex daté du 19 juin 1974, New Zealand National Airways a notifié 
2 1'IATA qu'elle mettait fin aux accords multilatéraux intercompagnzes de 
1'IATA relatifs au transport de passagers et de fret, en ce qui concerne 
Air Rhodesia Corporation, avec effet immédiat." 
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ii) Note de l'Indonésie datée du 14 avril 1975 

"En ce qui concerne les accords intercompagnies conclus avec Air Rhodes 
l'attention du Comité est appelée sur la déclaration que le représentant de 
111ndon6sie a faite devant le Comité des sanctions durant l'examen de ce cas 
par le Comité; il y précisait que la compagnie aérienne indonésienne GAR~DA 
avait, conformément à la demande du Comité¶ déjà de'nonce' l'accord inter- 
compagnies qu'elle avait conclu avec Air Rhodesia* En vertu de la clause 
de dénonciation de cet accord, GARUDA a notifié ~'IATA de sa décision." 

iii) Note de la Jamaïque datée du 14 avril 1974 

"On trouvera ci-joint un photostat du mémoire TS-52/1500 de 1'1ATA qui 
précise entre autres qu'en ce qui concerne Air Rhodesia Corporation, 
Air Jamaica se retire, avec effet au 29 juin 1974, de l'accord multi- 
latéral intercompagnies conclu par l'intermédiaire de l'IATA, 

La Mission permanente de la Jamaïque auprès de l'Organisation des 
Nations Unies serait reconnaissante a* Secrétaire général de l'organisation 
de faire en sorte que le contenu de sa note soit dûment diffusé au sein de 
l'Organisation." 

Pièce jointe 

Mémorandum TS-52/1500 de 1'IATA - Retraits 

"7. Par lettre datée du 24 mai 1974, la compagnie Polish Airlines a 
fait savoir à 1'IATA qu'en ce qui concernait Air Rhodesia Corporation et 
la South African Airways, S.A., elle Se retirait, avec effet immédiat, des 
accords multilatéraux intercompagnies relatifs au transport des passagers 
et des marchandises conclus sous les auspices de 1'IATA. 

8. Par télex daté du 28 mai 1974, CP Air a fait savoir à L'IATA qu'en 
ce qui concernait Air Rhodesia Corporation, la compagnie se retirait 
avec effet immédiat, des accords multilatéraux intercompagnies relatifs 
au transport des passagers et des marchandises conclus sous les auspices 
de 1'IATA. 

9. Par télex daté du 29 mai 1974, Air India a fait savoir à 1'IATA qu'en 
ce qui concernait Air Rhodesia Corporation, la compagnie se retirait, avec 
effet immédiat, des accords multilatéraux interCOmpagnies relatifs au 
transport des passagers et des marchandises conclus sous les auspices de 
1'IATA. 

10. Par télex daté du 30 mai 1974, Air Jamica (1968) Ltd. a fait savoir 
à 1'IATA qu'en ce qui concernait Air Rhodesia Corporation, elle se retirait, 
à compter du 29 juin 1974, des accords multilatéraux intercompagnies 
relatifs au transport des passagers et des marchandises conclus SOUS 

les auspices de llIATA, conformément 2 l'alinéa a> i) du paragraphe 4 
de l'article IX desdits accords." 
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iv) Déclaration du représentant du Royaume-Uni à la 233ème séance 

"A la 193ème séance, le 8 mai 1974, le Comité a adopté une déclaration 
spkciale qui faisait état des compagnies aériennes, énumérées dans le Manuel 
des accords inter-compagnies de l'IATA, qui avaient conclu des arrangements 
avec Air Rhodesia. L'une de ces compagnies était Leeward Islands Air Transport 
Services, Ltd. (LIAT). Je suis maintenant en mesure de confirmer que le 
Directeur gén&al de la LIAT a officiellement averti les bureaux du repré- 
sentant adjoint du Gouvernement britannique à Antigua que la LIAT n'est 
plus partie 2 l'accord intercompagnies relatif au transport des passagers 
et des marchandises conclu avec Air Rhodesia." 

v) Note de la Suisse datée du 22 avril 1975 

"L'enquête à laquelle les autorités fédérales se sont livrées 8. ce propos 
a fait ressortir que les deux accords répertoriés par l'IATA, soit un accord 
intercompagnies et un accord général de représentation, avaient 646 
initialement conclus par Swissair avec Central African Airways et maintenus 
par la suite avec Air Rhodesia. En date du 31 octobre 1974 et du 30 novembre, 
respectivement, ces deux accords ont été r6sili6s par Swissair." 

6. Pendant son examen de la question ggnérale "Accords intercompagnies avec 
Air Rhodesia" a/ à la 238ème séance, le 22 mai 1975, le Comité a décidé de prier 
le Secrétariat-de recueillir tous les renseignements disponibles sur les compagnies 
aériennes de pays tiers qui pourraient avoir conclu avec South African Airways des 
accords intercompagnies permettant des correspondances aériennes entre la Rhodésie 
du Sud et ces pays. A la même séance, le représentant de l'Irak a également informe 
le COmité que South African Airways exploitait une liaison aérienne directe entre 
Londres, Salisbury, la Rhodésie du Sud et Johannesburg, avecune escale 2 Paris. 
En conséquence, le Comité a également prié le Secrétariat de chercher confirmation 
des renseignements fournis par le représentant de l'Irak. 

7. Conformément à la décision prise par le Comité à la même séance, des notes 
spéciales de rappel ont été adressées aux gouvernements des pays ci-après qui, 2 
la date considérée, n'avaient pas encore répondu à la note du Secrétaire général 
du 13 mai 1974 : Afrique du Sud, Botswana, Brésil, Chypre, Espagne, Grèce, Malawi 
Mexique, Philippines, Portugal, Sri Lanka et Zambie. 

8. A la 239ème séance, le 29 mai 1975, le représentant des Etats-Unis a fait, 
3 propos du cas, une déclaration dont le texte est reproduit Ci-après : 

"La United States Federal Aviation Administration m'a confirmé, par 
l'intermédiaire du Département d'Etat, qu'aucune compagnie ayant son siège 
aux Etats-Unis n'a conclu d'accord intercompagnies avec Air Rhodesia." 

fi/ Voir également chap. 1, par.. 7 et 20, et annexe I,du présent rapport. 
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9. Comme suite à la décision rapportée au paragraphe 6 .ci-dessus, le Secrétariat 
a, dans une note datée du 5 juin 1975, informé le Comité que d'après les rensei- 
gnements obtenus auprès de l'Agence Thomas Cook and Son, Inc., h/, les pays 
&-ium6r& ci-dessous avaient avec la Rhodésie du Sud des liaisons aériennes 
directes qui étaient assurées, soit par Air Rhodesia, soit par cette compagnie 
et celles des pays en question c/. 

Compagnies Sigles Pays 

Air Malawi, Ltd. QY 

DETA TM 

South African Airways SA 

TAP TP 

Malawi 

Portugal (Mozambique) 

Afrique du Sud 

Portugal 

10. Les compagnies aériennes énumérées ci-dessous assuraient des liaisons 
directes avec l'Afrique du Sud. L'Agence Cook n'a pu indiquer sans recherches 
préalables si l'une quelconque de ces compagnies avait passé avec la South African 
Airways des accords relatifs au débarquement ou à l'embarquement, en Afrique du 
Sud, de passagers ou de marchandises à destination ou en provenance de Rhodésie 
du Sud. Les représentants de Thomas Cook ont toutefois souligné que les compagnies 
aériennes signataires d'accords intercompagnies de l+IATA sont soumises 2 l'obli- 
gation d'embarquer ou de débarquer des passagers ou des marchandises sur le 
territoire qu'elles desservent, quelles qu'en soient la provenance ou la desti- 
nation finale. D'autre part, l'Agence Cook n'a pas pu dire avec certitude si les 
compagnies aériennes énumérées ci-après étaient autorisées à transporter des 
passagers ou des marchandises circulant avec un titre de transport à destination 
directe de la Rhodésie du Sud, ou émis en Rhodésie du Sud. 

&/ Pour l'essentiel, ces renseignements provenaient du numéro de juin 1975 
de l'officia1 Airline Guide , qui est publié mensuellement sous les auspices de 
I'IATA. 11 ne s'agit que de vols réguliers assurés dans le cadre de l'IATA, à 
l'exclusion des vols affrétés ou privés. 

c/ On trouvera au paragraphe 7 de ce cas la liste des pays dont les 
compagnies aériennes, à la date du 28 mai 1975, n'avaient pas indiqué, à la suite 
de la note du Secrétaire général en date du 13 mai 1974, quelles mesures elles 
avaient prises en ce qui concerne les accords conclus avec Air Rhodesia. 
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Air Botswana (Pty> 

Air Madagascar 

Air Malawi, Ltd. 

Air Rhodesia 

ALITALIA 

British Airways 

KLM 

Deutsche Lufthansa, AG 

Olympic Airways, S.A. 

Pan American Airways, Inc. 

QUANTAS 

Sabena 

SAS 

Swissair 

TAP 

UTA 

VARIG, S.A. 

Sigles 

BP 

MD 

&M 

RH 

AZ 

BA 

KL 

LH 

OA 

PA 

QF 

SN 

SK 

SR 

TP 

UT 

RG 

Pays d'immatriculation 

Botswana 

Madagascar 

Malawi 

Rhodésie du Sud 

Italie 

Royaume-Uni 

Pays-Bas 

République fédérale 
d'Allemagne 

Grèce 

Etats-Unis d'Amérique 

Australie 

Belgique 

Suède 

Suisse 

Portugal 

France 

Brésil 

11. Selon d'autres renseignements fournis par l'Agence Cook, la South African 
Airways assurerait chaque semaine une liaison directe entre Paris et Salisbury 
(Rhodésie du Sud) dans chaque sens, et deux vols directs entre Londres et Salisbury, 
dans chaque sens. 

12. Une réponse datée du 8 juillet 1975 a été reçue des Philippines; l'essentiel 
en est reproduit ci-dessous : 

"Le représentant permanent par intérim des Philippines auprès de 
l'Organisation des Nations Unies . . . est heureux de communiquer que 
Philippine Air Lines, Inc. s'est retirée, le 7 juin 1974, des accords 
de 1'IATA relatifs au transport de passagers et/ou de marchandises, OU 
d'une partie de ces accords, $ l'égard d'Air Rhodesia, et que Air Manila, 
Inc. s'en est retirée le 4 juin 1975. 

Le Gouvernement philippin réaffirme son appui aux sanctions obligatoires 
imposées par le Conseil de sécurité contre la Rhodésie du Sud et à la réso- 
lution 253 (1968), ainsi qu'aux résolutions 3297 (XXIX), 3298 (XXIX), 
3299 (XXIX), 3300 (XXIX) concernant la Rhosésie du Sud et aux autres 
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 
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Il est à regretter qu'une violation se soit produite par inadvertance, 
mais le Gouvernement philippin donne l'assurance que cela n'a pas été de 
propos délibéré et il fait tout son possible pour cela ne se reproduise 
plus. 

Le Gouvernement philippin proclame, aujourd'hui comme depuis le début, 
son adhésion totale à l'application de la Déclaration sut? l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 2 la Rhodésie du Sud, 
à la Namibie, à l'Afrique du Sud et à tous les autres territoires sous 
domination coloniale, ainsi qu'aux efforts déployés par l'Organisation 
des Nations Unies, les organes voués à la décolonisation et l'Organisation 
de l'unit6 africaine en vue d'éliminer le colonialisme, l'apartheid et la 
discrimination raciale en Afrique australe. 

Le-représentant permanent par intérim serait obligé L;u Secrétaire 
généra&./ de bien vouloir communiquer le texte de la présente note dans les 
meilleurs délais au Comité du Conseil de sécurité créé en application de la 
résolution 253 (1968) concernant la question de la Rhodésie du Sud, ainsi 
qu'au Comité spécial des Vingt-Quatre, Le Gouvernement philippin tient à 
féliciter le Comité de sa vigilance." 

13. L'Afrique du Sud, le Botswana, le Brésil, Chypre, l'Espagne, la Grèce, le 
Malawi, le Mexique, les Philippines; le Portugal, Sri Lanka et la Zambie n'ayant 
pas répondu à la note mentionnée au paragraphe 7, le Comité a à ,nouveau fait 
figurer ces pays, sur la septième liste trimestrielle qui a été publiée sous la 
forme d'un communiqué de presse le 10 juillet 1975. 

I. 
14. Eu égard aux renseignements donnés par le Secrétariat et reproduits au 
paragraphe 11 ci-dessus, le représentant de la Suède a, dans une note datée 
du 22 juillet 1975, présenté une proposition précise concernant l'application 
des sanctions dans le domaine de l'aviation civile. Pour la teneur de la 
proposition suédoise et pour de plus amples renseignements à ce sujet, voir le 
ran??ort spfcial du Comit,6!xS/ll?l3 fi/), en particulier par. 7 et.,l'annexe, ainsi 
que la rubrique (207) Cas No 213 à l'annexe II du présent rapport. 

15. Une réponse datée du 28 juillet a été reçue de l'Espagne; l'essentiel en 
est reproduit ci-après : 

11 
. . . les autorités espagnoles compétentes font savoir qu'Iberia a mis 

fin le 19 juin 1975 aux accords qu'elle avait passés avec Air Rhodesia dans 
le cadre de 1'IATA et qu'Aviaco a fait de même le 9 juillet 1975. 

Je vous serais obligé de bien vouloir transmettre ces renseignements au 
Comité du Conseil de sécurité créé en application de la résolution 253 (1968) 
concernant la question de la Rhodésie du Sud." 

16. Une deuxième note de rappel a été envoyée le 29 juillet 1975 aux pays ci-après : 
Afrique du Sud, Botswana, Brésil, Chypre, Grèce, Malawi, Mexique, Portugal, 
Sri Lanka et Zambie. 

d/ Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trentième année, 
Supplément d'octobre, novembre et 'décembre 1975. 
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17. Une réponse da%ée du 30 juillet 1975 a été reçue de la Zambie; 
en est reproduit ci-après : 

"La Mission p ermanente de la République de Zambie auprès de 

l'essentiel 

l'organisation 
a appris des Nations Unies . . . a l'honneur de communiquer que, lorsqu'il 

qu'Air Rhodesia participait à des accords multilatéraux intercompagnies 
de 1'IATA et que certains transporteurs faisant ou non partie de 111~~~ 
avaient nommé des agents en Rhodésie du Sud, le Gouvernement zambien a 
demandd à tous les transporteurs de Zambie faisant ou non partie de ~IIATA, 
Y Compris les agences de voyage, de mettre fin, le cas échéant, à leur 
CooPération OU 2 la désignation de personnel en Rhodésie du Sud, 3 
compter du 5 juillet 1975. 

Zambia Airways a des vols vers le Botswana et le Malawi, et le 
Gouvernement zambien a demande à toutes les agences de voyage de ne pas 
délivrer de billets d'avion pour la Rhodésie du Sud puisque Zanbia Airways 
n'a pas de vols vers la Rhodésie du Sud. Les personnes souhaitant se rendre 
en Rhodesie du Sud à partir de la Zambie ne peuvent se faire délivrer que 
des billets d'avion pour le Malawi. De là, ces passagers doivent prendre 
leurs propres dispositions pour se rendre en Rhodésie du Sud. 

Le Mission permanente de la République de Zambie souhaite en outre 
préciser que Zambia Airways n'a jamais passé d'accord relatif au transport 
de passagers et de marchandises avec Air Rhodesia. Ainsi qu'il a été dit 
ci-dessus, il a été mis fin aux relations que certains transporteurs de 
Zambie, faisant ou non partie de l'IATA, avaient avec Air Rhodesia." 

18. Comme suite à la note datke du 8 juillet 1975, la note suivante datée du 
31 juillet 1975 a été reçue des Philippines : 

"Dans une lettre datée du 3 juillet 1975, adressée à la Mission, 
S. Ext. M. Carlos P. Romulo, secrétaire des affaires étrangères des 
Philippines, a confirmé la teneur de la note susmentionnée de la 
Mission : 

'Les accords multilatéraux intercompagnies de 1'IATA (PasW3ers 
et marchandises) indiquent que Philippine Airways et Air Manila Y 
sont devenues parties à l'égard d'Air Rhodesia en date respectivement 
du ler septembre 1969 et du ler novembre 1972, 8, la suite de leur 
agrément à l'avis de 1'IATA en date du 23 novembre 1967, selon lequel 
Air Rhodesia avait demandé le 30 octobre 1967 8. participer auxdits 
accords. 

Philippine Airlines a informé le Ministère qu’elle avait cessé 
d'être partie aux accords prébit& à l'égard d'Air Rhodesia à compter 
du 7 juin 1974. vous trouverez ci-joint copie de la lettre de 
Philippine Air-ines en date du 8 mai 1974 notifiant 1'IATA de 
son retrait. 

Air Manila s'est de même retirée desdits accords à l'égard 
d'Air Rhodesia, selon les termes de Sa lettre adressée à lIrATA 
en date du 4 juin 1975, dont vous trouverez ci-joint une copie@' 
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Il convient de préciser à ce sujet que le Gouvernement philippin interdit 
aux Philippins de se rendre en Rhod&ie du Sud et qu'il n'accorde pas de visas 
aux ressortissants de la Rhodésie du Sud." 

19. Une réponse datée du 18 août 1575 a été reçue du Mexique; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Ainsi que le Secrétaire du Comité du Conseil de sécurité créé en 
application de la résolution 253 (1968) Concernant la question de la 
Rhodésie du Sud en a été dûment informé, la Mission du Mexique n'a pas 
reçu la note datée du 13 mai 1974, et n'a appris que le 13 mars 1975, 
à la lecture du communiqué de presse sc/3612 e/, que la Compagnie 
Aeronaves de Mexico, S.A., figurait sur la liste. 

Le Gouvernement mexicain a accordé une priorité particulière $ ce eae, 
et, l'ayant examiné avec la compagnie aérienne , présente en conclusion les 
observations ci-après : 

'1) La Compagnie Aeronaves de Mexico, S.A., n'a commis aucune' 
violation des sanctions imposées contre le régime illégal de la 
Rhodésie du Sud, étant donné qu'elle n'a Conclu en fait aucun accord 
avec Air Rhodesia. Si le problème se pose c'est que la Compagnie 
Aeronaves fait partie de 1'IATA qui a décidé d'admettre la Rhodésie 
du Sud à la suite d'un vote unanime de tous ses membres. Toutefois, 
cette décision est intervenue avant que le Conseil de sécurité des, 
Nations Unies adopte sa résolution 253 (1968) instituant des 
sanctions contre la Rhodésie du Sud. 

2) En outre, l'admission à 1'IATA n'est pas assujettie à un vote de 
tous les membres de cette association mais est régie par la procédure 
énoncée au paragraphe 2 de l'article IV du statut de l'association de 
1'IATA : 'Toute entreprise de transport aérien peut être admise en 
qualité de membre actif si elle assure un service aérien régulier, 
dûment autorisé, pour le transport rémunér6 de passagers, de courrier< 
ou de marchandises, sous le pavillon d'un Etat habilité à être admis a 
l'Organisation de l'aviation civile internationale, selon les 
dispositions adoptées à Chicago en 1944'. 

3) En outre, conform&nent au paragraphe 4 de l'article IV : 
'les demandes d'adhésion à l'Association seront présentées par écrit 
au Comité exécutif pour examen et suite à donner et l'admission 2 
l'Association en qualité de membre actif ou associé ne sera acquise 
qu'avec l'approbation de ce comité'. 

4) Dans sa note PO 230 SORH (1-2-l), le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies rappelle qu'au paragraphe 6 de la 
résolution 253 (1968), le Conseil de sécurité a décidé que 'tous les 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies empêcheront les 
compagnies de transport aérien constituées dans leurs territoires et 

z/ Voir par. 4 de ce cas.. 
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les aéronefs immatriculés chez eux ou affrétés par leurs ressortissants 

d'effectuer des vols & destination ou en provenance de Rhodésie du Sud 
OU d'assurer des correspondances avec toutes compagnies aériennes 
constituées OU tous aéronefs immatriculés en Rhodésie du Sudl. A cet 
égard, la Compagnie Aeronaves de Mexico S.A. n'effectue aucun vol qui 
l'amène 2 un aéroport de la Rhodésie du Sud ni n'assure de vols en 
correspondance avec ceux d'Air Rhodesia.' 

Le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente du Mexique 
auprès de l’Organisation des Nations Unies informe le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies que le Gouvernement mexicain étudie la 
possibilité de faire une déclaration à Z'IATA dans laquelle il exprimerait 
son opposition au maintien d'Air Rhodesia en qualité de membre de 
l'Association, et saisit cette occasion pour lui renouveler les 
assurances de sa haute consid&ation, ” 

Un accusé de réception daté du 26 août 1975 a été reçu de Sri Lanka. 

Une réponse datée du 30 septembre 1975 a été reçue de Sri Lanka; en voici _. - l’essentiel : 

"Le représentant permanent de Sri Lanka aupr$s de l'Organisation des 
Nations Unies . . . a 1 ‘honneur de communiquer que, conformément au Manuel 
des acoords intercompagnies relatifs au transport (passagers et fret), 

septième édition, du ler juillet 1974 (sect. 4, p. T), aucun accord 

intercompagnies n'a été conclu & Sri Lanka avec des compagnies aériennes 
rhodésiennes." 

22. Gomme suite au paragraphe 16 ci-dessus, aucune réponse n’ayant été reçue des 
Pays suivants : Afrique du Sud, Botswana, Brésil, Chypre, Grèce, Malawi et Portugal, 
le Comité a inscrit les noms de ces pays sur la huitième liste trimestrielle qui a 
été distribuée sous forme de communiqué de presse le 4 novembre 1975. 

23. Une nouvelle réponse s, été reçue de Sri Lanka, dont voici l’essentiel : 

"Le représentant permanent de Sri Lanka auprès de l'organisation des 
Nations Unies *. . faisant suite à sa note du 30 septembre 1975, a l’honneur 
de communiquer que, conformément au mémorandum NO TS-52/1504 daté du 
7 janvier 1974 signe par M. A. D. Groenewege, chef du service de-trafic 
de l'IATA, le texte suivant a été distribué à toutes les compagnies 
a6riennes : 

‘En exécution des décisions du Comité exécutif, 3’IATA a cessé, 
à dater du ler juillet 1974, de s'acquitter envers Air Rhodesia des . 
obligations qui lui incombent en vertu des accords IATA interoomPagni@s* 
En conséquence, le nom d'Air Rhodesia ne figure plus SUT la 1LStS aeS 

participants aux accords multilatéraux intercompagnies $e 1'IATA relatifs 
au transport (passagers et fret) et à l’accord multilateral d’indem- 
nisation pour le recouvrement de titres de transport comptables.'" 
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24. Une troisième note de rappel a été adressée à l'Afrique du Sud, au Botswana, 
au Brésil, à Chypre, à la Grèce, au Malawi et au Portugal le 5 décembre 1975;. 

Cas No INGO-5. Ferrochrome importé en Espagne : renseignements provenant de 
sources non gouvernementales 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport. 

2. Les renseignements supplémentaires concernant les mesures prises au sujet 
de cette affaire depuis la présentation dudit rapport sont reproduits ci-après. 

3. Une réponse datée du 16 juin 1975 a été reçue de l'Espagne; l'essentiel en 
est reproduit ci-après : 

"L'enquête effectuée par les autorités espagnoles compétentes au sujet 
de cïnq chargements de ferrochrome importé par Cometal SA de Madrid, n'a 
fourni aucun élément tendant à prouver que ces chargements provenaient de 
Rhodésie du Sud. 

Conformément à la demande qui en a été faite dans la communication 
ci-dessus, j'ai le plaisir de vous transmettre des photocopies des 
certificats d'origine fournis par la société en question." 

4. La documentation jointe était constituée par quatre certificats d'origine 
délivrés par la Chambre de commerce de Johannesburg et portant sur un total de 
1 609 000 kg (1 475 960 kg nets) de ferrochrome déclaré d'origine sud-africaine, 
A chaque certificat était attachée une déclaration d'importation du Ministère 
espagnol du commerce dûment remplie, indiquant que Corne-ta1 SA, Madrid, était 
l'acheteur et Wandelsgessellschaft A.G., de Zurich, était l'exportateur et le 
vendeur du ferrochrome. 

5. Conformément à une décision prise par le Comité en vertu de la procédure 
d'approbation tacite, une nouvelle note datée du 20 octobre 1975 a été adressée 
à l'Espagne; les passages essentiels en étaient les suivants : 

"Le Comité. a examiné la réponse contenue dans la note du représentant 
permanent de l'Espagne datée du 16 juin 1975 concernant l'expédition à 
destination de l'Espagne d'un chargement de ferrochrome que l'on soupçonne 
de provenir de Rhodésie du Sud. Le Comité s'est félicité de la coopération 
dont a fait preuve le Gouvernement espagnol en l'aidant à s'acquitter de 
sa tâche. 

Cependant, le Comité a estimé que les autorités chargées de l'enquête 
devraient fonder leurs conclusions sur d'autres documents que le certificat 
d'origine mentionné dans la note de Son Excellence, en date du 1.6 juin 1975. 
A ce propos, il a été d'avis qu'il convenait d'appeler l'attention du 
Gouvernement espagnol sur la teneur des notes du Secrétaire général du 
18 septembre 1969 et du 2'7 juillet 1971 concernant les documents qui éta- 
blissent l'origine des marchandises. 
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Conformément 2 la demande formulée par le Comité, le Secrétaire général 
souhaiterait recevoir du Gouvernement de Son Excellence, le plus tôt qu'il 
pourra et si possible d'ici un mois, tous renseignements et toute documen- 
tation qu'il aurait en sa possession, 
au présent cas." 

ainsi que toutes observations re1ativr.s 

6. Une réponse datée du 24 octobre 1975 a été reçue de l'Espagne; les passag6s 
essentiels en étaient les suivants : 

"La Mission permanente de 1'Espagnc auprès de l'organisation des 
Nations Unies . . . . se référant à la communication /du Secrétaire général.7 
du 20 octobre 1975 concernant le cas No INGO-5, a l'honneur de porter i- 
sa connaissance qu'il a transmis le texte de la note susmentionnée & son 
gouvernement en appelant son attention sur le troisième paragraphe. 

Au cas où les autorités espagnoles disposeraient de renseignements 
nouveaux sur cette affaire, le représentant permanent les communiquera 
au Secrétaire général.' 

Cas No INGO-6. Rapport sur le tabac : rapport présenté par l'Anti-Apartheids 
Beweging Nederland, Amsterdam (Pays-Bas) 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
septième rapport, 

2. Les renseignements supplémentaires concernant les mesures prises au sujet de 
cette affaire depuis la présentation dudit rapport sont reproduits ci-après. 

3. Une réponse datée du 27 décembre 1974 a été reçue des Pays-Bas; les passages 
essentiels en étaient les suivants : 

"Le Gouvernement néerlandais a pris bonne note du rapport. Cependant, 
le Gouvernement des Pays-Bas avait décidé, dès avant la publication de ce 
rapport, de faire une enquête approfondie sur la question pour établir si 
du tabac sud-rhodésien était importé illégalement aux Pays-Bas. 

Les renseignements contenus dans le rapport susmentionné ont 6% 
également utilisés aux fins de l'enquête, qui a porté essentiellement 
sur la provenance et ltorigine du tabac et sur les modalités de paiement 
suivies par les fabricants de cigarettes et de tabac des Pays-Bas. 
L'enquête n'a cependant pas permis d'établir qu'un des acheteurs interrogés 
aurait importé du tabac d'origine sud-rhodésienne. 

Il convient de noter que, pour les achats de quelque importance, 
l'enquête a permis de découvrir, dans la plupart des cas, des certificats 
d'origine confirmant que le tabac était d'origine autre que sud-rhodésienne. 
D'autre part, la destination des paiements correspondant aux achats en 
question n'a pas permis non plus de conclure 2 des relations avec la 
Rhodésie du Sud. 
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Les recherches ont bté retardées par le fait que n0mbl.Y des achats sur 
lesquels elles portaient n'avaient pas été effectués en toute indépendance 
par des fabricants néerlandais, étant donné la forte concentration de 
l'industrie de la cigarette en Europe. 

Dans de nombreux cas, il était évident que des sociétés affiliées 
situées à, l'étranger détenaient les documents n6CeSSaiDZS correspondant 
2 l'achat. 

Pour ce qui est d'expliquer la déclaration faite par le Mouvement 
anti-apartheid néerlandais, selon laquelle la quantité de tabac importée 
du Ulozambique aux Pays-Bas en 1972 était supérieure à La quantité totale 
de tabac exportde par le Mozambique la même année, le Gouvernement 
néerlandais aimerait formuler les observations ci-après. 

Il y a longtemps que le Gouvernement neerlandais considère d'un oeil 
critique les données statistiques relatives aux importations de tabac en 
provenance d'Afrique australe. Sur la base de ces données, il a été décidé 
de procéder à l'enquête susmentionnée sur les importations de tabac en 
provenance de Rhodésie du Sud. 

Comme les méthodes statistiques et les définitions appliquées par le 
Gouvernement du Mozambique pour établir les statistiques d'exportation sont 
mal connues, il a été difficile de tirer des conclusions pratiques des 
comparaisons entre les statistiques d'exportation du Mozambique, d'une part, 
et les statistiques néerlandaises d'autre part. En outre, la destination 
finale des cargaisons en provenance de pays aussi éloignés que le Mozambique 
est souvent arrêtée une fois que les navires ont quitté le pays d'exportation. 

A cet égard, il convient de noter qu'en ce qui concerne le Mozambique, 
les analyses statistiques présentées par le Secrétaire général avant 1965 
faisaient également apparaître des differences considérables entre les 
chiffres relatifs aux exportations présentés par ce pays et les chiffres 
relatifs aux importations en provenance du Mozambique présentés par d'autres 
Pays. 

On peut donc se demander si les autorités du Mozambique sont bien 
informées de toutes les exportations de ce pays. Quoi qu'il en soit, il 
semble que l'on ne peut pas se fier aux statistiques d'exportation du 
Mozambique pour ce qui est de la question de la réexpédition de marchandises 
sud-rhodésiennes. 

Comme il l'a déjà indiqué dans sa réponse à la note No PO 230 SORH (l-2-1) 
du Secrétaire général, en date du 3 août 1973, le Gouvernement néerlandais a 
établi un comité interministériel composé de représentants de tous les 
ministères qui participent à l'application des sanctions contre la Rhodésie 
du Sud, et chargé d'étudier dans quelle mesure l'application des oanctions 
peut être assurée, autant que faire se peut, dans le cadre des règlements 
existants. 
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En outre, ce comité doit examiner quels nouveaux règlements ou quelles 
modifications des règlements existants, 
sanctions avec le maximum de vigilance. 

slimposent pour appliquer les 

Le Comité vient de publier son rapport, dans lequel il présente des 
suggestions sur la manière d'améliorer l'application des sanctions. Ce 
rapport a été présenté au Conseil des ministres. 

Le Gouvernement neerlandais tient & saisir cette occasion de confirmer . 
une ?O~S de ~IIIS QII@ lfimpnrkn+.inn ii@ f.ahap sl~A-~hn~k~;nn nnnf,inue $ faire 

l'objet d'une surveillance étroite. 

Aux Pays-Bas, les personnes qui contreviennent aux règlements promulgués 
pour mettre fin 8. l'importation illégale de marchandises sud-rhodésiennes font 
l'objet de poursuites et sont passibles de sanctions si elles sont reconnues 
coupables." 

4. Une lettre datée du 24 avril 1975 et adressée au Président a été reçue du 
représentant perm‘ment de l'Autriche auprès de l'OrEs,nisation des Nations Unies. 
Le texte de la lettre est reproduit ci-dessous : 

"M'adressant à vous en votre qualité de Président du Comité créé en appli- 
cation de la résolution 253 (1968), j'ai l'honneur de me référer aux annexes 
du septième rapport annuel du Comité, publié il y a quelques jours. 
L'annexe V traite notamment du Cas No INGO-6, concernant ce qu'il est convenu 
d'appeler 'le rapport sur le tabac 1 du Mouvement anti-apartheid des Pays-Bas. 
Après le résumé du rapport qui y figure, il est fait état d'une déclaration 
faite par le représentant de l'Autriche au Comité, dans laquelle il commente 
certains passages du 'rapport sur le tabac'. 

Dans cette déclaration, le représentant de l'Autriche informait le Comité 
que les passages du rapport qui se réfsrent à Austria Einkaufsorganisation, 
filiale de la régie autrichienne des tabacs, étaient pour le moins équivoques 
et inexacts, mais que ladite société autrichienne avait néanmoins entrepris 
jusqu'à nouvel ordre de ne pas importer de tabac sud-africain de la société 
néerlandaise TEIC. Il convient de souligner que L'Austria Einkaufsorganisation 
a pris cet engagement, bien que ni le Mouvement anti-apartheid ni le Gouver- 
nement neerlandais ni, enfin, le Comit& créé en application de la résolution 
253 (1968) n'aient apporté de preuves ii l'appui des allégations contenues 
dans le 'rapport sur le tabac'. 

Le Comité a en outre été informé, & propos d'autres cas oa la régie 
autrichienne des tabacs aurait été impliquée, que la société en question 
s'abstiendrait jusqu'à nouvel ordre d'importer du tabac des pays voisins 
de la Rhodésie du Sud. Cette décision avait été prise parce que le6 
importations de tabac en provenance de ces pays avaient à maintes reprises 
éveillé les soupçons du Comité Cpi S 'était demandé si ce tabac ne provenait 
pas en fait de Rhodésie du Sud. 
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. . 
Toutes ces décisions, P rises 

des tabacs, 
unilatéral,ement par la régie autrichienne 

se traduisent par de nombreux dcsavantages économiques pour la 
société en question. Conscient qu’il est necessaire d’adopter une attitude 
plus systématique et plus générale à l’égard de ce problème - qui ne met 
mas seulement en cause les sociétés d’un pays isolé - le représentant aa 
îfAutriche au Comité créé en application de la résolution 253 (1968)-a-&c 
demandé au Comité, déjà à sa 205èm.e séance, le 23 août 1974, d’entreprendre 
une étude détaillée de la productipn et du. commerce CU-tabac en Afrique 
australe et de formuler des directives claires et Precises sur la docmen- 
talion & fournir pour l’importation du tabac en provenance de pays voisins 
de la Rhodésie du Sud. Plus précisément, il a demandé au comité d’établir 
les parties du Manuel - mentionné au paragraphe 11 du deuxième rapport 
spécial du Comité - qui traitent du commerce du tabac. 

Faute de temps et en raison de CirConStanCeS pSJ%.CUli&es qui ont fait 
que le Comité s’est consacré presque exclusivement au cours des quatre dernii 
mois de 1974 à l’élaboration de raPPortS, cette demande n’a jamais eu de suil 

Etant donné les conséquences économiques du cas auquel je viens de me 
référer, VOUS comprendrez que je souhaiterais maintenant vous prier de 
soumettre de nouveau cette question au Comité pour qu’il prenne les mesures 
qui lui paraîtront appropriées.” 

5. Le Président a envoyé un accusé de réception au représentant permanent de 
l’Autriche, l’informant que la question avait été portée 2 l’attention du Comité 
pour qu’il l’examine dès que possible et lui faisant observer qu’en ce qui 
concerne les importations de tabac en provenance de l’Afrique australe, les 
recommandations concernant les documents requis pour les exportations que le 
Secrétaire génEra1 avait formulées dans ses notes du 18 septembre 1969 et au 
27 juillet 1971 étaient toujours valides. 

Cas No INGO-7. Voyages touristiques et autres à destination et en provenance de 
la Rhodésie du Sud : renseignements provenant de sources non 
Kvernementales xl 

1. Un télégramme daté du 4 février 1975 a été reçu du Groupe de recherche pour 
les questions interparlementaires de Bonn (Rép. féd. d’Allemagne) ; la teneur en 
était la suivante : 

"NOUS vous serions obligés de bien vouloir nous fournir votre définition 
du tourisme commercial en Rhodésie du Sud en fonction des sanctions adoptées 
par l’organisation des Nations Unies. Des voyages à forfait continuent d’êb 
vendus dmS notre pays sous des numéros-codes de la South African Airways et 
de la société Lufthansa. Les Allemands de 1 r Ouest sont les plus nombrem 
parmi les touristes venant des pays du Marché commun. NOUS avons intéressé 
un certain nombre de parlementaires à la question, et nous serions heureux 
de reCeVOir rapidement une réponse à notre demande. La définition devra Pod 
SUT le8 eXCUrSiOns & forfait ouvertement annoncées et vendues sous forme ae 
circuits combinés 2 des voyages touristiques en Afrique du Sud. Ces voyages 

f/ Pour de P~US amples renseignements sur cette affaire, voir ch@* 1~ par’ 
et ankxe 1 du présent rapport. 
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comprennent en génCra1 des visites guidées et des safaris organisés par 
Air Rhodesia à 1 ‘intérieur de la Rhodésie du Sud. Prière de répondre 
aussi aux arguments Selon lesquels a) les agents de voyage vendent la 
partie sud-rhodésienne de ces voyages par l’entremise d’agents sud-africains 
et b) le fait d’intervenir dans le tourisme porterait atteinte $ un droit 
fondamental, celui de la liberté de mouvement. Nous comptons sur votre 
répons 8 prochaine. ” 

Un nouveau télégramme daté du 21 avril 1975 a été reçu du Groupe de recherche; 
teneur en était la suivante : 

“En réponse i l’appel lancé par votre comité pour que les organisations 
privées et non gouvernementales lui communiquent des renseignements, et me 
rdférant particulièrement à la demande de renseignements que vous avez 
formulée aux rubriques d) et e) de l’appel daté du 4 septembre 1973 g/, 
j’ai l’honneur de vous faire part de ce qui suit : 

Selon des articles publiés dans : 

1) ‘TII No 16/74 du 12 décembre 1974, publié par Deutscher 
Verkehrs-verlag (Hambourg), et 

2) La Frankfurter Allgemeine Zeitunp, du 2 février 1975, 

la République fédérale d’Allemagne serait actuellement le pays d’Europe 
occidentale, y compris le Royaume-Uni, qui fournit le plus grand nombre 
de touristes étrangers à la Rhodésie du Sud. Parmi les organisateurs de 
voyages figurent les sociétés Marco Polo, ADAC, Neckermann, Airtours 
International et Isfernreisen. 

Pour la saison en cours et en vue de la haute saison, ces sociétés 
font de la publicité pour des voyages organisés à destination de la 
Rhodésie du Sud. Dès juin 1974, des parlementaires ont posé au gouver- 
nement des questions appelant son attention sur le caractère illégal de 
ces voyages touristiques $ destination de la Rhodésie du Sud. Aux termes 
de l'article 58 A de llordonnance relative au commerce extérieur, la 
législation de la République fédérale interdit les transferts d’argent 
à destination de la Rhodésie du Sud. Toutefois, l’ordonnance laisse au 
gouvernement fédéral le soin de prendre ou non des sanctions en cas 
d’infraction. Jusqu’à présent, le gouvernement n’est pas intervenu 
auprès des organisateurs de voyages, ce qui semble indiquer qu’il est 
satisfait de l’argument de ceux-ci selon lequel ils se conformeraient 
aux sanctions imposées par le Conseil de sécurité, puisque l’organisation 
et le paiement des voyages se font par le truchement d’intermédiaires 
sud-africains. 

, Nous espérons que les renseignements ci-dessus seront utiles aux 
délibérations de votre comité à ce sujet,” 

r S/11178/Rev.l, par. 62 à 68. 
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3. un accusé de réception a, été adressé aux auteurs du télégramme, 

4. Conformément 8. la décision prise par le Comité en vertu de la procédure 
a1 approbation tacite, le Président a adressé au Groupe de recherche une lettre 
datée du 2 mai 1975; la teneur en était la suivante : 

"J'ai lfhonneuy de me référer 2. VObX télégW.INW du 4 février 1Cj75,pa, 

lequel VOUS demandez au Comité du Conseil de 
la résolution 253 (1968) 

sécurité créé en application de 
concernant la question de la Rhodésie du Sud de ,,0us 

fournir une définition du tourisme commercial en Rhodésie du Sud en fonction 
des résolutions du Conseil de sécurité relatives aUX Sanctions contre la 
Rhodésie du Sud. 

Je tiens à vous informer que le Comité a, 2 Plusieurs reprises, examiné 
la question générale des voyages en Rhodésie du Sud effectués soit à titre 
individuel soit en groupe organisé. Le Comité s’est notamment toujo~s 

efforcé de déterminer si les personnes qui entreprenaient ces voyages ne 
contrevenaient pas aux dispositions de la résolution 253 (1968) du Conseil 
de sécurité OU à l’esprit des sanctions prévues par le conseil contre le 
régime illégal. 

A cet égard, on peut se référer aux paragraphes 4 et 6 de la résolution 
253 ( 1968) du Conseil de sécurité, qui se lisent comme suit : 

‘4. Décide que les Etats Membres de l’organisation des Nations Unie 
ne mettroma disposition du régime illégal en Rhodésie du Sud ni 
d’aucune entreprise commerciale, industrielle ou publique, y compris 
les entreprises de tourisme, en Rhodésie du Sud, aucun fonds i investir 
ni aucune autre ressource financière ou économique et empêcheront leurs 
ressortissants et toutes personnes se trouvant sur leurs territoires de 
mettre à la disposition du régime illégal ou de toute entreprise de cett 
nature des fonds ou des ressources et d’envoyer tous autres fonds 3 des 
personnes ou des organismes en Rhodésie du Sud, à l’exception des 
paiements correspondant exclusivement à. des pensions ou à des fins 
strictement médicales, humanitaires ou éducatives ou 5 la fourniture 
de matériaux d’information et, dans des circonstances humanitaires 
spéciales, de denrées alimentaires; 

6. Décide que tous les Etats Membres de l’organisation des -- 
Nations Unies empêcheront les compagnies de transport aérien 
constituées dans leurs territoires et les aéronefs i~atri.cLiLéS 
chez eux OU affrétés par leurs ressortissants d’effectuer des vols 
?i destination ou en provenance de Rhodésie du Sud ou d’assurer des 
correspondances avec toutes compagnies aériennes constituées OU 
tOUS a&OnefS immatricU~& en Rhodésie dU Sud.' 

En outre, il peut être utile dlattirer votre attention sur le septième 
rapport adopté par le Comité le 31 décembre 1974 (dont nous vous envoyons 
ci-joint un exemplaire), Dans ce rapport, le chapitre VI, intitulé 
’ Immigration et tOuri.smet , présentera peut-être quelque intérêt Pou vous, 
en particulier la section C, qui traite de cas ayant trait au tourlsnc* 
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Vous pourriez peut-être aussi prendre connaissance de la section C du 
chapitre IV qui porte sur les activités sportives et autres comp&itions 
internationales. En 1974, le Comité a procédé à un examen assez approfondi 
de cette question , qui est souvent liée au tourisme. 

Enfin, je tiens 5 vous assurer que votre intérêt pour la définition 
du tourisme commercial en Rhodésie du Sud est apprécié, Le texte de votre 
télégramme a été distribué aux membres du Comité, et je ne manquerai pas 
de vous informer des faits nouveaux qui pourraient avoir trait à cette 
question." 

t Le Comité, à ses 237ème et 238ème séances, a examiné et adopté le texte d'un 
ommuniqué de presse concernant les voyages touristiques et autres à destination 
ten provenance de la Rhodésie du Sud (publié le 22 mai), ainsi que celui d'une 
ote à tous les Etats Membres (envoyée le 3 juin) et d'une lettre du Président au 
roupe de recherche sur les questions interparlementaires (adressée le 23 mai 1975). 
etexte de ces trois documents est reproduit ci-après : 

Texte du communiqué de presse 

"Le Comité du Conseil de sécurité créé en application de la résolution 
253 (1968) concernant la question de la Rhodésie du Sud reçoit constamment 
des informations selon lesquelles, dans maints pays, un certain nombre 
d'agences de voyages, de compagnies aériennes, de firmes de location de 
voitures et de compagnies de cartes de crédit organisent et fournissent 
des services auxiliaires en vue de promouvoir les déplacements touristiques 
OU de faciliter les voyages & destination de la Rhodésie du Sud. Le Comité 
sait également que des personnes résidant normalement en Rhodésie du Sud se 
déplacent de plus en plus souvent à l'étranger dans le cadre de voyages de 
tourisme ou d'affaires qui leur permettent de participer plus facilement à 
des conférences internationales et à des manifestations sportives ou autres 
à l'étranger A/. 

Le Comité estime que ces activités touristiques et ces voyages sont 
certainement contraires à l'esprit et & l'intention des dispositions du 
Conseil de sécurité prévoyant des sanctions 
illegal de la Rhodésie du Sud. La mise sur 
organisées en Rhodesie du Sud à l'intention 
nécessite certainement que des fonds soient 
indirectement, en Rhodésie du Sud j/. 

obligatoires contre le régime 
pied d'activités touristiques 
de particuliers ou de groupes 
transférés, directement ou 

y Les voyages à l'étranger de personnes résidant habituellement en Rhodésie 
ISud sont visés au paragraphe 5 de la résolution 253 (1968) du Conseil de 
éeurité. 

i! L'organisation d'activités touristiques à destination de la Rhodésie du Sud 
St v%e aux paragraphes 4 à, 6 de la résolution 253 (1968). Pour le texte des 
ispositions SUsmentionnées, voir l'annexe au communiqué de presse. 
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En conséquence, le Comité a décidé de,lancey un appel à tous les Etats 
Membres Pour f$i’ilS prennent les mesures nec~~sa~res pour interdire ou 
d&o~ager les aCtiVit& susmentionnées 
prie instamment lesdits Etats de faire 

SUT leur territoire; en outFe, i1 
en sorte que toutes les agences de 

voyages, compagnies aériennes (en particuJ-ier celles qui COntinuent 

malheweusement à. assurer des liaisons aériennes avec la Rhodésie du sUa) 
firmes de location de voitures et compagnies de cartes de crédit opérant ' . . . 
dans les limites de leur juridiction. S 'abstiennent dorénavant d'organiser 
de promouvoir ou de fournir des services p0I.W les Voyages à destination ,t 

en provenance de la Rhodésie du Sud qui sont contraires aux fins . . l 
aUXqu&s 

le Conseil de sécurité a décr6t6 des sanctxons obllgatolres contre ce réph 
illégal, " 
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Annexe 

Dans sa r&olution 253 (1968) concernant la question de la Rhodésie du 
Sud, le Conseil de sécurité a adopté les dispositions suivantes : 

V&O Décide que les Etats Membres de l'Organisation des Rations 
Unies ne mettront à la disposition du régime illégal en Rhod6sie du Sud 
ni d'aucune entreprise commerciale, industrielle ou publique, y compris 
les entreprises de tourisme, en Rhodésie du Sud, aucun fonds à investir 
ni aucune autre ressource financière ou économique et empêcheront leurs 
ressortissants et toutes personnes se trouvant sur leurs territoires de 
mettre 2 la disposition d-u régime illégal ou de toute entreprise de 
cette nature des fonds ou des ressources et d'envoyer tous autres fonds 
& des personnes ou des organismes en Rhodésie du Sud, 2 l'exception des 
paiements correspondant exclusivement 5 des pensions ou à des fins 
strictement médicales, humanitaires ou éducatives ou 8 la fourniture de 
matériaux dvinformation et, dans des circonstances humanitaires 
spéciales, de denrées alimentaires; 

5. Décide que tous les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations IJnies devront : 

a> Empêcher l'entrée sur leurs territoires, sauf pour des raisons 
exceptionnelles de caractère humanitaire, de toute personne titulaire 
d'un passeport de la Rhodésie du Sud, quelle que soit la date de sa 
délivrance, ou porteuse d'un prétendu passeport délivré par Ze régime 
illégal de Rhodgsie du Sud ou en son nom; 

h) Prendre toutes les mesures possibles pour empêcher l'entrée 
sur leurs territoires de personnes qu'ils ont des raisons de penser 
résider ordinairement en Rhodésie du Sud et qu'ils ont des raisons de 
penser avoir favorisé ou encouragé ou être susceptibles de favoriser ou 
d'encourager les actes illicites du régime illégal de Rhodgsie du Sud 
ou toutes activités qui ont pour but d'éluder toutes mesures déciddes 
dans la présente résolution ou dans la résolution 232 (1966) du 
16 décembre 1966; 

6. Décide que tous les Etats Membres de L'Organisation des 
Nations Unies empêcheront les compagnies de transport aérien constituées 
dans leurs territoires et les aéronefs immatriculés chez eux ou affrétés 
par leurs ressortissants d!effectuer des vols à destination ou en 
provenance de Rhodésie du Sud ou d'assurer des correspondances avec 
toutes compagnies aériennes constituées ou tous aéronefs immatriculés en 
Rhodésie du Sud.! 
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Texte de la note adressée à tous les Etats 

"Dans l'exercice de son mandat, qui porte sur le contrôle de l'application 
des sanctions contre la Rhod&ie du Sud, le Comité a reçu de diverses sources 
des informations relatives à des personnes se rendant en Rhodésie du Sud a 
titre individuel ou en groupes organisés. Le Comité a également d-té informé 
de plusieurs cas 02 des Etats Membres ne se sont montrés que trop disposés R 
accueillir sur leur territoire des personnes connues pour avoir leur résidence 
habituelle en Rhodésie du Sud. A mesure que ces renseignements lui parvenaient 
le Comité s'est naturellement inquiété de la possibilité que de tels dépla- 
cements, à destination ou en provenance de Rhodésie du Sud, soient contraires 
aux dispositions des résolutions du Conseil de sécurité décrétant des sanctions 
contre le régime rebelle de Rhodésie du Sud. 

En conséquence, le Comité a décidé 3 sa 237ème séance de publier & ce 
sujet un communiqué de presse exprimant ses vues, dont le gouvernement de 
Son Excellence trouvera ci-joint copie. 

A la même séance, le Comité a décidé de porter la question à l'attention 
particulière de tous les Etats Membres, en les priant de faire toutes obser- 
vations qu'ils jugeraient appropriées et en leur demandant quelles mesures ils 
envisageaient de prendre le cas échéant pour veiller à ce que les activités 
facilitant les voyages & destination ou en provenance de leur pays soient 
interdites ou effectivement découragées." 

Texte de la lettre au Groupe de recherche 
pour les questions interparlementaires 

"J'ai l'honneur de me référer à votre télégramme du 4 février 1975 demandan 
au Comité sa définition du tourisme commercial, compte tenu des divers voyages 
organisés en Rhodésie du Sud qui vous avaient été signalés. Dans ma lettre du 
10 avril 1975, je vous avais répondu que la question avait été soumise au 
Comité et que je vous communiquerais sa décision en temps voulu. 

A sa 237ème sdance, le Comité, après avoir examiné la question, a décidé 
de publier à ce sujet un communiqué de presse dont vous trouverez copie 
ci-joint. A la même séance, le Comité a décidé en outre de porter la question 
à l'attention de tous les Etats Membres, comme l'indique le communiqué en 
question. 

J'espère que les vues ainsi exprimées par le Comité vous seront utiles. 4 
saisis cette occasion pour confirmer que le Comité sera heureux de continuer 4 
recevoir des informations dignes de foi sur les voyages organisés en provenance 
ou 3 destination de la Rhodésie du Sud ainsi que sur toute mesure que votre 
organisation pourrait adopter en ce qui concerne tous individus, orgsnisations 
ou autorités de tout pays qui envisageraient encore d'organiser de tels voyages 
de les faciliter ou de les laisser se dérouler." 



6, Des accusés de réception datés respectivement du 5, 6, 11, 12 et 18 juin 1975 
ont été reçus d'E1 Salvador, dU Gabon, de la Malaisie, de la Rêpublique fédérale 
d'Allemagne et du Zaïre. 

II Des réponses ont été reçues du Kenya, de l'Ethiopie, de la République fédérale 
fi'Al.lemagne, de la Thaïlande, de la République démocratique allemande, du Pakistan, 
au Ghana et du Ruanda; leurs passages essentiels sont reproduits ci-après : 

i) Wote du Kenya dat6.e du 11 juin 1975 

'Par sa note portant la référence KMUN/POL/COL/2A/94 en ,date du 
3 décembre 1974, la Mission permanente de la République du Kenya auprès de 
l'Organisation des l!Jations Unies a inform6 le Sec&taire général de 
l'Organisation des Rations Unies des mesures dPensemble prises ?ar le 
Gouvernement de la République du Kenya qui, dès décembre 1965, a promulgué une 
16gislation interdisant l'exportation de biens quels quoils soient en 
Rhodésie du Sud ou l'utilisation de marchandises transport6es $, bord 
d'aéronefs ou de navires traitant avec le récTime illégal de Rhod.ésie du Sud. 
Le Gouvernement de la République du Kenya tient donc à réaffirmer sa position 
dans sa réponse à la note du Secrétaire général lui demandant de lui faire 
connaître les mesures qupil a prises pour que les activités facilitant les 
voyages 2 destination ou en provenance de son territoire vers la Rhodésie du 
Sud ou en provenance de ce pays soient interdites et effectivement découra&es." 

ii) r\Jote de lvRthiopie datée du 3 juillet 1975 

"Le Chargé d'affaires par intérim du Gouvernement militaire provisoire de 
l'Ethiopie auprès de lvOrgsnisation des Nations Unies . . . a l'honneur 
d'informer le Secrétaire général Que l'Ethiopie, conformément 2 lsobligation 
qui lui incombe de respecter les résolutions du Conseil de sécurité édictant 
des sanctions contre le régime rebelle de Rhodésie du Sud, ne permet aucun 
voyage, à titre individuel ou organisé, à destination ou en provenance de la 
Rhodésie du Sud." 

iii) Note de la République fédérale d'Allemagne datée du 11 .killet 1975 

"1 I Le Gouvernement fédéral n'autorise l'entrée sur le territoire de la 
République fddérale d'Allemagne aux détenteurs d'un passeport sud-rhodésien 
que pour des raisons humanitaires de caractère exceptionnel. 

A chaque fois quvun détenteur d'un autre passeport, ayant sa résidence 
habituelle en Rhodésie du Sud, est admis sur le territoire de la République 
fédérale dvAllemagne, il est vérifié, dans la mesure du possible, SI la 
personne intéressée soutient le régime illégal de fi{. Smith. 
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2. La loi fondamentale (Constitution) d-e la République fédérale d'Allemagne 
garantit à tout citoyen allemand le droit de quitter librement son pays à 
tout moment. Ce droit s'applique également aux personnes désireuses de se 
rendre en Rhodésie du Sud 2 des fins qui n'ont manifestement rien d'illégal. 

Les offres de voyages en groupe organisés par des agences de voyages 
ont été examinées afin de déterminer si elles donnaient lieu 2 des opérations 
de paiement illégales. Il a été établi que les organisateurs de voyages 
allemands n9entretenaient aucun contact avec des entreprises de tourisme 
rhodésiennes et n'effectuaient aucun paiement 8 la Rhodésie du Sud. 

Dans certains cas isolés, toutefois, il a été établi que le programme 
d'organisateurs de voyages allemands prévoyait la possibilité pour leurs 
clients d'inclure dans leur circuit des excursions à travers la Rhodésie du 
Sud, offertes et organisées par leurs homologues sud-africains. Bien que ce 
fait soit regrettable, il ne représente pas une violation de l'embargo stipulé 
dans l'ordonnance sur le commerce extérieur. Le Gouvernement fédéral ne peut 
donc pas empêcher les organisateurs de voyages allemands de continuer à 
offrir ces excursions r3i travers la Rhodésie du Sud. Néanmoins, il a demandé 
aux organisateurs de rayer ces excursions de leurs programmes et a reçu d'eux 
l'assurance qu'ils le feraient. Les organisateurs de voyages ont l'intention 
de se conformer à la demande du Gouvernement fgdéral dès que les contrats en 
vigueur le permettront." 

iv) fiTote de la Thaïlande datée du 15 juillet 1975 

"Le Chargé d'affaires par intérim de la !lission permanente de la Thaïlande 
auprès de l'organisation des Mations Unies .., a l'honneur d'informer /Le 
Secrétaire génér&7, sur instructions de son gouvernement, que le Gouvernement 
de la Thaflande a déjà pris les mesures appropriées pour interdire l'entrée et 
les activités facilitant les voyages sur son territoire aux résidents de la 
Rhodésie du Sud, conformément aux dispositions des résolutions du Conseil de 
sécurité de 1'ONU édictant des sanctions contre le régime rebelle de Rhodésie 
du Sud." 

d Note de la République démocratique allemande datée du 23 juillet 1975 

"Me référant à la note L:u Secrétaire général/ en date du 3 juin 1975, 
l'honneur de vous communiquer une note d'information de la République &mo- 

j'ai 

cratique allemande sur l'application par elle de la résolution 253 (1968) du 
Conseil de skurité de 1'ORU. 

La République démocratique allemande s'est toujours prononcée en 
faveur de l'application des résolutions adoptées par l'Assemblée gdn&ale 
et le Conseil de sécurité de 1~ONJ.J contre le régime raciste de Rhodésie 
du Sud et les a elle-même strictement respectees. ConformËment aux 
principes fondamentaux de sa politique étrangère, parmi lesquels figurent 
le rejet absolu du colonialisme, du néo-colonialisme, du racisme et de la 
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politique d'apartheid ainsi que le soutien aux peuples luttant pour leur 
libération, la Rgpublique dgmocratique allemande a toujours condamné le . régime minoritaire raciste de Rhodésie du Sud et insisté sur le droit à 
ltautodétermination du peuple du Zimbabwe. 

La République démocratique allemande refuse de reconnaître le régime 
raciste et rejette la pretention qu'il a de représenter le peuple du 
Zimbabwe. La République démocratique allemande ne prête aucune aide 
politique, économique ou financière à ce régime et nsa aucune relation 
commerciale, de communication ou autre avec lui. Les règlements 
nationaux garantissent le respect des rdsolutions pertinentes de l'Orga- 
nisation des Nations Unies par toutes les personnes morales et physiques. 

La République démocratique allemande respecte donc strictement les 
dispositions des paragraphes 4, 5 et 6 de la résolution 253 (1968) du 
Conseil de sécurité. Il n'existe absolument aucune relation entre la 
Rgpublique démocratique allemande et la Rhodésie dans le domaine du 
tourisme. Les passeports délivrés par le régime minoritaire ne sont pas 
reconnus et aucun visa d'entrée n'est donc accordé aux détenteurs de ces 
passeports. 

Conformément aux dispositions des résolutions de l'organisation des 
Nations Unies, la République démocratique allemande fait tout ce qui est 
en son pouvoir pour prêter assistance au peuple du Zimbabwe et à ses 
mouvements de libération et pour les soutenir." 

vi) Note du Pakistan datée du 24 juillet 1975 

"Le Représentant permanent du Pakistan-auprès de lvOrqanisat-ion des 
Mat ions Unies ...II comme suite R la note /du Secrétaire f$néralJ en date du 
3 juin 1975, a lvhonneur de communiquer $-joint les observations du Gouver- 
nement du Pakistan sur la résolution 253 (1968) concernant la question de la 
Rhodésie du Sud. 

'Le Pakistan appuie pleinement les justes aspirations du peuple au 
Zimbabwe 2 l'autodktermination et 8 l'indépendance sur la base d'un 
Wuvernement par la majorité. Le Pakistan approuve pleinement les réso- 
lutions adoptées par l'Assemblée &érale et le Conseil de sécurité sur 
la question et a pris toutes les mesures nécessaires pour les appliquer. 

Le Pakistan nventretient de relation d'aucune sorte avec la Rhodésie 
du sua. Il est strictement interdit aux avions rhodésiens ainsi qu'aux 
avions étrangers se rendant en Rhodésie ou en provenance de ce pays 
d'atterrir sur les aéroports pakistanais ou de survoler le territoire du 
Pakistan. Une interdiction similaire frappe également tous les navires 
transportant une cargaison W destination de la Rhodésie; il leur est 
interdit de faire escale dans les ports pakistanais. Le Pakistan a 
également coupé les télécommunications et les liens postaux avec la 
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Rhodesie du Sud. Des mesures ont été prises pour faire en sorte 
qu'aucune marchandise pakistanaise ne soit introduite indirectement 
en Rhodésie du Sud ou qu'aucun produit rhodésien n'entre au Pakist@* 
Le Pakistan estime que 1'ONU devrait s'efforcer d'écarter rapidement 
et complètement le rl?gime raciste illé@ de Rhodésie du Sud, en a~@-' 
recours si nkcessaire f la force en vertu des dispositions du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies."' 

vii) Note du Ghana datée du 31 juillet 1975 

"Le Chargé d'affaires par intdrim de la Mission aermanente du Ghana 
auprès de l'Organisation des Iuations Unies . . . a l'honneur de cornmuniqu& 
réponse suivante envoyge par le Gouvernement du Ghana. 

'Le Ghana a toujours respect%, et continuera à respecter, les di' 
sitions des paragraphes 4 et 6 de la résolution 253 (1968) du Conseil 
sécurité interdisant les voyages touristiques à destination et en 
provenance de la Rhodésie du Sud."' 

viii) Note du Rwanda datée du 31 juillet 1975 

"Le Rwanda fait sienne l'inquiétude du Comité du Conseil de sécurit6 f' 
l'égard de la violation des résolutions décrétant des sanctions contre le 
régime rebelle de Ian Smith. 

Le Gouvernement rwandais partage l'intérêt vital de tous les pays '$1 
de paix et de justice pour l'éradication du colonialisme et du système de 
l'apartheid qui perpétue ses crimes en Afrique du Sud, en Namibie et au 
Zimbabwe. 

La République rwandaise condamne catégoriquement le régime raciste CIE 
l'Afrique du Sud et la rébellion rhodésienne. Elle condamne également tut:1 
les gouvernements et les sociétés qui continuent à violer les mesures 
coercitives décrétées contre les régimes minoritaires et usurpateurs de 
l'Afrique du Sud et de la Rhodésie du Sud, 

Le Gouvernement rwandais n'a jamais autorisé et n'autorisera aucun VCI 
en provenance ou à destination de ces pays. Il n'a jamais entretenu et ne 
compte nullement entretenir des relations de coopération militaire, éconorr~ 
diplomatique ni avec la rébellion rhodésienne ni avec Pretoria. 

Le peuple zimbabwé et les mouvements de libération d'Afrique du Sud 
jouissent de notre sympathie fraternelle et de tout notre appui matériel (9 
moral dans leur lutte contre la domination et l'oppression étrangères 
jusqu'à la libération totale.*' 
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ix) note de l'Afghanistan datée du 7 août 1975 

"Le Gouvernement de la République d'Afghanistan,, fidèle B sa politique 
bien connue Concernant la question de la Rhodésie du Sud, à. savoir une 
politique d'appui 3 la lutte légitime du peuple du Zimbabwe contre le régime 
illégal de la minorité blanche de la Rhodésie du Sud en vue dvaccéder 2 son 
droit 5 l'autodétermination, 
majorité, 

à l'indépendance et au gouvernement par la 
et en stricte conformité avec les résolutions relatives aux sanctions 

adoptées par l'Organisation des Nations Unies à l'encontre de la Rhodésie du 
Sud, n'a accordé absolument aucun permis d'entrée en Afghanistan À des 
résidents de la Rhodésie du Sud quels qu'ils soient. Aucune organisation 
touristique afghane n'a contribué à l'organisation de voyages ti destination 
ou en provenance de la Rhodésie du Sud, soit par des individus, soit par des 
groupes." 

x> Note de l'Inde datée du 5 août 1975 

"Il est confirmé que les voyages organisés à destination ou en provenance 
de la Rhodksie du Sud, soit par des individus, soit par des groupes, ne sont pas 
autorisés par l'Inde." 

xi) Note du Japon dat6e du 6.août 1975 

"Conformément à la décision de la 237ème sdance du Comité du Conseil de 
sécurité .,., le Gouvernement japonais a pris les mesures nécessaires pour 
s'assurer que les voyages touristiques à destination de la Rhodésie du Sud 
selon la formule 'tous frais compris' soient déconseillés aux ressortissants 
japonais. Ces mesures sont les suivantes : 

Le Ministère des affaires étran$res a adressé au Minist&e des transports 
une note en date du 7 juillet 1975, par laquelle il lui transmettait la dkision 
du Comité et le priait de prendre les mesures nécessaires pour que les agences 
de voyage intéressées observent la décision du Comité. 

Dans une note du 16 juillet 1975 adressée ii l'Association des agences de 
voyages internationaux, le Ministère des transports a appelé l'attention de 
l'Association sur la décision du Comité et lui a demandé de prier tous ses 
membres dvobserver ladite décision. 

Dans une note du 17 juillet 1975, le Ministère des affaires étrangères a 
appelé l'attention de toutes les collectivités locales habilitées à délivrer des 
Passeports sur la décision du Comité, et a sollicité leur collaboration pour 
déconseiller aux ressortissants japonais de se rendre en Rhodésie du Sud en 
voyages touristiques OrSanisés selon la formule 'tous frais compris'." 

- 75 - 



xii) Note de llUnion des R6publiques socialistes soviétiaues datée du 
25 août 1975 

"La flosition de l'Union sovietique ti l'egard du rggime raciste illégal 
de la Rhod&ie du Sud est bien connue. Elle a 6té exposée maintes fois dans 
des documents de 1'ONU et dans des déclarations des représentants de lsURSS 
au Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale, lors de l'examen de la 
question de la Rhodésie du Sud. 

L'Union soviétique condamne résolument le r$,o;ime raciste de Ian Smith, 
dont tous les actes visent 3 renforcer la domination sous laquelle il tient 
le peuple du Zimbabwe et à soumettre ce dernier & une oppression raciale et $ 
une exploitation coloniale, et elle ne reconnaît pas ce régime. 

Fidèle à la politique qu'elle n'acesse de suivre en apportant toute 
l'aide et tout le soutien possibles aux peuples qui luttent pour leur inde- 
pendante nationale contre les forces de l'impérialisme, du colonialisme et du 
néo-colonialisme, L'Union soviétique a toujours appliqué et continue d'appliquer 
rigoureusement les décisions de l'Assemblée gdnérale des Nations 1Jnies et du 
Conseil de sécurité touchant la Rhodésie du Sud. Elle a pris les mesures 
nécessaires, en ce qui la concerne , Four se conformer strictement à toutes les 
exigences du Conseil de sécurité au sujet des sanctions contre la Rhodésie du 
Sud. Elle n'entretient aucunes relations avec le régime raciste de ce pays. 
Cette position de principe s'étend au domaine du tourisme : l'Union soviétique 
ne reçoit pas chez elle de touristes de Rhodésie du Sud, et les citoyens 
soviétiques ne se rendent pas en Rhodésie du Sud pour y faire du tourisme ni 3 
aucune autre fin. 

La .Mission de l'union des Républiques socialistes soviétiques auprès de 
l'Organisation des Nations Unies saisit cette occasion Tour renouveler au 
Secrétaire &&a1 les assurances de sa très haute considération, et le ywie 
de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente note comme document 
du Conseil de sécurité A/.' 

xiii) Note du Niger datée du 10 seotembre 1975 

"Le Représentant permanent de la République du Niger auprès de>'Organisatior 
des Nations Unies . . . en réponse i la note /du Secrétaire &&a~/ du 
3 juin 1975 relative à des voyages entrepris par des ressortissants d'Etah 
Yerobres en direction de la Rhodésie du Sud, a l'honneur de lui confirmer 
que le Gouvernement du Niper n'a jamais toléré ou favoris6 de tels faits. 
En réalite, des faits de cette nature ne se sont jamais produits à partir 
du territoire nigérien," 

xiv) Note de Singapour datée du 29 août 1975 

"Le Chargé d'affaires de Singapour auprès de l'Organisation des Nations Unies 
a l'honneur d'informer le Secrétaire &néral de L'Organisation que le Gouver- 
nement de Singapour ne reconnalt pas les passeports sud-rhodésiens et refuse 
par conséquent toutes les demandes de visa d'entrée à Singapour présentées 
par des ressortissants sud-rhodésiens." . __ 

i/ Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trentième année, SUPPlf!hX~ 

de juillet, août et septembre 1975, document s/llSlG. 



xv> Ilote de la Nouvelle-Zélande datée du 29 octobre 1975 

"En ce qui concerne tout d'abord la question des voyages que peuvent faire 
des Neo-Zelandais 2 destination de la Rhodésie du Sud, les dispositions de la 
résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité des Nations Unies ont pris force 
de loi aux termes des Règlements d'application des sanctions (RhodGsie du Sud) 
de 1'ONU de 1968. Ces règlements, ainsi que les Règlements concernant le 
contrôle des changes de 1965, interdisent les transferts directs ou indirects 
de fonds ?i, destination de la Rhodésie du Sud, sauf avec l'autorisation du 
Ministre des finances dans le premier cas, et de la Banque de réserve de 
Nouvelle-Zélende dans Ze second. Bien que ces deux ensembles de mesures 
n'interdisent pas de se rendre en Rhodésie du Sud, le fait qu'ils ne permettent 
pas aux voyageurs éventuels d'emporter de l'argent & utiliser en Rhodésie du 
Sud semble effectivement décourager de telles activités. 

Le Gouvernement néo-zélandais ne relâche pas sa vigilance en ce qui 
concerne d'éventuelles violations des résolutions relatives aux sanctions et a 
précédemment communiqué au Secrétaire général des renseignements portant sur 
les efforts qu'il met en oeuvre pour dccourarer les voyages à destination de la 
Rhodésie du Sud. Les cas de violations éventuelles ont été geu nombreux, et, 
chaque fois, le Gouvernement .néo-zélandais a fait les recherches n&essaires 
Four vérifier qu'il n'y avait pas eu de violation effective. En 1974 par 
exemple, le Gouvernement néo-zélandais a enquêté sur les activités d'une agence 
de voyage afin de vérifier s'il y avait eu infraction à la législation néo- 
zélandaise donnant effet aux résolutions du Conseil de sécurité. Des précisions 
concernant cette enquête ont été communiquées au Secrétaire général dans la 
note 2/6/17 du Représentant permanent, en date du 18 juin 1975. 

L'autorisation de transférer des fonds en Rhodésie du Sud n'est accordée 
que si l'objet de ce transfert entre dans l'une des cat&ories spécifiquement 
exemptées au paragraphe 4 de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité. 
Le Gouvernement néo-zélandais n'a pas, par exemple, expêché que des fonds 
soient transférés indirectement lors du voyage qusune petite équipe de 
journalistes de la télévision a effectué en Rhodésie du Sud au début de cette 
année, constatant qu'au Daragraphe 4 de la résolution précitée L'envoi de fonds 
2 des fins éducatives et correspondant à la fourniture de mat&iaux 
d'information est autorisé. .. 

En ce qui concerne l'entrée sur son territoire de personnes venant de 
la Rhodésie du Sud, le Gouvernement néo-zélandais ap~~lic~ue strictement les 
dispositions du paragraphe 5 de la résolution 253 (1968) relatives aux voyages 
2 l'étranger entrepris Gar des personnes résidant ordinairement en Rhod6sie du 
Sud. Conformément à l'kinéa a) du paragraphe 5 de la rksolution 253 (1968), 
aucune personne titulaire d'un passeport de la Rhodésie du Sud, quelle que soit 
la date de sa délivrance, n'est autorisée à entrer en Nouvelle-Zélande. On 
procède à des dérogations uniquement pour des raisons exceptionnelles de 
caractère humanitaire. Les ressortissants n&o-zélandais qui résident ordinai- 
rement en Rhodésie du Sud sont autorisés à entrer en Nouvelle-Zélande uniquement 
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du fait de leur nationalité néo-z6landaise. Toutes les compagnies de transport 
aérien et de transport maritime effectuant des liaisons 2 destination de 
la Rouvelle-Zélande ont kté informées qu'elles ne devaient pas faire de 
réservations à destination de la Nouvelle-Zélande pour des passagers titulaires 
de passeports de la Rhodésie du Sud, à moins qu'ils n'aient été auparavant 
autorisés à entrer en Nouvelle-Zélande, en vertu des exceptions mentionnées 
ci-dessus. 

Les personnes titulaires de passeports d'une autre nationalité mais dont 
on a des raisons de penser qu'elles r&ident ordinairement en Rhodésie du Sud 
en encouraKTent activement le répime ne sont pas autorisées B entrer en 
fiTouvelle-Zélande sans le consentement du Yinistère de l'immigration. Les 
postes consulaires néo-zélandais veillent constsmment à s'opposer aux tentatives 
de ces personnes de se rendre en Nouvelle-Zélande." 

8. Une lettre datée du 3 novembre 1975 (traitant &alement du Cas No 171) a été 
reçue du Groupe de recherche pour les questions inter-parlementaires à Bonn. La 
partie de cette lettre qui concerne le cas à. l'examen est reproduite ci-après : 

"S'agissant du Cas 1\To INGO-7, des initiatives parlementaires ont permis 
maintenant d'etablir que la législation de la République fédérale d'Allemawe 
en matière de sanctions n'ew?lobe pas le tourisme commercial & destination de 
la Rhodésie du Sud, si les contrats respectifs sont signes avec des socistés 
ayant leur siège en Réoublique sud-africaine. Telle est, en tout cas, l'opinion 
exprim$e par le .F4inist&e des affaires économiques au Bundestag le 1.8 juin 1975 
dans une réponse à des questions posées par Dieter Schinzel, membre du Parlement. 
En conséquence, plusieurs importantes soci6tés allemandes de vo?rages organisés, 
dont les sociétés Dr. Tigges-Fahrten, 56 ?krppertal 1, Briller Stra. 181, et 
Airtours International, 6 Frankfurt/Main, Gaxtnerweg 4-6, vendent à nouveau 
des voyages selon la formule 'tous frais compris' 2, destination de la Rhodésie 
du Sud au cours de cette saison. Nous avons donc adressé au ?:Tinist&e des 
affaires étran&es a Bonn une lettre dont nous joignons une copie pour 
iriformat ion &/. Nous soulip,nons que la législation de la République fédérale 
d'Allemagne en matière de sanctions présente évidemment des lacunes imnortantes, 
&a& donné qu'elle permet de contourner l'embargo par la simple utilisation 
de sociétés sud-africaines comme agents pour le commerce avec la 
Rhodésie du Sud." 

9. Un accusé de réception a été adressé aux auteurs de la communication (comme 
il est également indiqué sous la rubrique (199) Cas No 171, par. 41). 

10. En repense à la note citée au paragraphe 5 ci-dessus, une note datée du 
28 novembre 19'j'5 a été reçue de Malte; l'essentiel en est reyoduit ci-après : 

"Le représentant permanent de Malte auprès de l'organisation des lVations 
Unies . . . se réferant â la note du 3 juin 1975 (Cas No INGO-7), a l'honneur 
de signaler qu'a Malte, les passeports rhodésiens ne sont reconnus ni par la 
Direction de la police ni par le Bureau de L'immigration. En consêquence, les 
voyageurs m-unis de ces passeports ne sont pas autorisés à p&étrer sur le 
territoire de Ivialte.' 

kJ Ce docuraent est conserve dans les dossiers du Secretariat. 
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Cas No 1~~0-8. Tourisme , immigration et transfert de fonds en Rhodésie du Sud : 
renseignements communiqués par le Comité national anti-apartheid de 
Nouvelle-%Lande (National Anti-Apartheid Committee, NAAC) 

1. Une communication datée du 6 novembre 1974 a été reçue du Comité national 
anti-apartheid de Nouvelle-Zélande donnant un compte rendu des activités de ce 
comité relatives à l'application de sanctions contre la Rhodésie du Sud. Un 
rdsumé de la correspondance échangée avec les ministères compétents du Gouvernement 
néo-zélandais 
ci-après : 

, et dont une copie était jointe à la communication, est reproduit 

a) Dans une lettre datée du 26 août 1974 adressée au Premier Ministre, 
le NAAC avait prié instamment le gouvernement de procéder à une enquête sur les 
activités du Tui Cricket Club et, si possible, d'entamer des poursuites contre 
ce club, qui se serait rendu dans certains pays d'Afrique, notamment en Rhodésie 
du Sud, en août et septembre 1974 L/. 

b) Dans une lettre datée du 5 septembre 1974, le NAAC a appel6 l'attention 
de l'Attorney-General sur des annonces publicitaires qui auraient paru dans le 
Auckland Star (30 août 1974, p. 16) et dans le New Zealand Herald (31 août 1974, 
p. 14) SOUS le titre "Rhodesia Welcomes You" (Bienvenue en Rhodésie), encourageant 
l'emigration des ressortissants néo-zélandais en Rhodésie du Sud. Dans une 
autre lettre datée du 2 octobre 1974, qu'il adressait au Premier Ministre, le 
Comité anti-apartheid a demandé que l'on interdise tout encouragement de ce genre 
& l'émigration en Rhodésie du Sud. 

c> Dans une allocution prononcée lors de la Conférence sur l*Afrique 
australe (Conference on Southern Africa), tenue à Christchurch, Nouvelle-Zélande, 
le 14 octobre 1974, le Président du NAAC a mentionné les éléments SUiVantS 
concernant l*application des sanctions contre la Rhodésie du Sud : 

9 La tournée du Tui Cricket Club en Rhodésie du Sud; 

ii) Deux compagnies d'assurances néo-zélandaises, la South British Insurance 
Company et la New Zealand Insurance Company, ont des activités en 
Rhodésie du Sud f/; 

iii) Une grande agence de voyage néo-zélandaise, DALGETY'S, organiserait des 
voyages en Rhodésie du Sud depuis le début de 1974; 

1/ Le Comité du 
la base de certaines 
Cas No'lgl). 

Conseil de sécurité a ouvert un dossier sur cette affaire sur 
informations de presse (voir S/11594/Rev.l annexe II, 171) _ 

ni/ Le Comité du Conseil de sécurite ' a ouvert un dossier sur cette affaire 

sur la base de renseignements obtenus ri partir de données déj2 publiées (voir 

S/11594/Rev.l, annexe II, 176) Cas No 1-76). 
, 
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iv) Un citoyen néo-zélandais 9 M. A. C. R. Elderton, vivant à Christchurch, 
effectuerait des transferts de fonds en Rhodésie du Sud. 

d> Dans des lettres datées du 20 octobre 1974, adressées au Ministre de la 
défense et au Ministre de la police, le NAAC a fait part de son inquiétude à propos 
dpun article qui aurait été publie dans The Press (ler octobre 1974), et selon 
lequel le régime illégal de Rhodésie du Sud enrôlait des Australiens dans ses 
forces armées, Les deux ministres ont été invités par le NAAC! à procéder à une 
enquête approfondie visant à vérifier si le régime illégal recrutait également en 
Nouvelle-Zdlande. 

e) Dans une lettre en date du 4 octobre 1974, adressée au Ministre de 
l'aviation civile, le NAAC a demande si les Conventions de La Haye et de Montréal 
relatives au détournement et au sabotage s'appliquaient également aux avions 
d'Air Rhodesia, auquel cas il deviendrait difficile d'assurer ces aéronefs. 

f> Dans une lettre datée du 7 octobre 1974, le NAAC a demandé au Secrétaire 
adjoint du Minist$re des affaires étrangères si la réglementation néo-zélandaise 
en vigueur interdisait les accords intercompagnies entre Air New Zeland et 
Air Rhodesia 11~ tous les voyages pay& d'avance, y compris les voyages 8. forfait 
en Rhodésie du Sud, ainsi que toute publicité ou activité de relations publiques 
favorisant le tourisme, l'émigration, et les investissements en Rhodésie du Sud 
ou le commerce avec ce pays; sinon, le NA!& proposait que des lois soient 
promulg&es ou modifi&es dans ce sens. 

d Dans une lettre datée du même jour, qu'il adressait au Ministre des 
affaires étrangères, le NAAC! a prié instamment le gouvernement de présenter & 
l'Organisation des Nations Unies une proposition tendant à nommer un commissaire 
des Nations Unies chargé des sanctions 2 qui serait habilité à se rendre dans tout 
pays soupçonné asavoir violé les sanctions, de façon à compléter et faciliter 
les travaux du Comité des sanctions du Conseil de s&urité, 

h) Dans une lettre datée du 29 octobre 1974 adressée au Ministre des 
affaires étrangères, le NAAC a demandé des informations sur les résultats de 
l'enquête concernant la tournée que le Tui Cricket Club aurait faite en Rhodésie 
du Sud. 

2, Un accusé de réception a été adressé au NAAC. 

3. En vertu de la décision du Comité, et conformément à la procédure semi- 
automatique, une note datée du 29 avril 1975, dont on trouvera l'essentiel 
ci-dessous, a été adressée à la Nouvelle-Zélande : 

n/ Pour la réponse de la Nouvelle-Zélande en date du 30 juillet 1974, 
voir 2/11594/Rev.l, annexe V,.Cas IBJGO-4, par. 28 v). 
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"Le Comité a reçu des informations du Comité national anti-apartheid 
de Nouvelle-Zélande, indiquant les activités entreprises par ledit comitd 
en vue de Promouvoir l'application de sanctions contre la Rhodésie du Sud. 
Il était question dans ces informations de violations présumées des sanctions 
contre la Rhodésie du Sud, que le Comité du Conseil de sécurité juge assez 
graves pour mgriter une enquête du Gouvernement néo-zélandais. Il a &t$ 
signalé que depuis le début de l'année 1974, une grande agence de voyage 
néo-zélandaise, DALGETY'S, organise des voyages en Rhodésie du Sud; également 
que deux journaux néo-zélandais, 
30 août 1974, et le N 

le Auckland Star, dans son numéro du 
ew Zealand Herald, dans son numéro du 31 août 1974, 

avaient publié des annonces publicitaires encourageant l'émigration des 
ressortissants néo-zélandais en Rhodésie du Sud. 
qu'un citoyen néo-zélandais, 

Il a été 6galement indiqué 
M. A. C. 'R. Elderton, de Christchurch, 

Nouvelle-Zélande, effectuait des transferts de fonds en Rhodésie du Sud. Les 
informations ci-dessus auraient été portées à l'attention des ministères 
compétents du Gouvernement néo-zélandais dans diverses lettres que leur a 
adressées le Comité national anti-apartheid de Nouvelle-Zélande et qui n'ont 
apparemment fait l'objet d'aucune réponse de fond concernant les questions 
soulevées. 

Le Comité du Conseil de sécurité considère que ces accusations, si 
elles se révélaient justes, constitueraient de graves violations de l'esprit 
et de l'objet, sinon des réglementations, des sanctions imposées contre la 
Rhodésie du Sud. En conséquence, le Comité .a indiqué qu'il serait heureux 
de recevoir les observations du Gouvernement néo-zélandais sur les problèmes 
soulevés dès que celui-ci serait en mesure de le faire et, si possible, 
avant un mois." 

4. Le Gouvernement néo-zélandais a accusé réception de la note du Secrétaire 
général par une communication datée du 23 mai 1975, et il a ensuite envoyé une 
réponse quant au fond datée du 18 juin 1975, accompagnée des documents cités dans 
le texte de cette réponse. 

5. Les passages essentiels de la réponse du Gouvernement néo-zélandais sont 
ainsi conçus. 

"En ce qui concerne l'organisation de voyages en Rhodésie du Sud par 
l'agence Dalgety Travel, l'attention du Ministère des affaires étrang&es a 
et6 appelée en mai 1974 sur la documentation 'Gary Player Golfing Safaris' 
relative aux voyages en Afrique australe dont l'itinéraire comprenait la 
Rhodésie du Sud. Ces voyages étaient organisés par 'New Zealand Tours and 
Travel' , pour qui Dalgety Travel assurait des fonctions d'agence de vente. 
Le 27 mai, le Ministre adjoint des affaires étrangères a écrit, au nom du 
Premier Ministre, à New Zealand Tours and Travel, à Air New Zeland et 2 
l'Association d'agences de voyage de la Nouvelle-Zélande, en leur demandant 
de cesser d'organiser les voyages en question et de vendre des places pour 
ces voyages. Des copies de ces lettres sont jointes à la présente. Dans une 
lettre datée du 10 juin, l'Association d'agences de voyage de la 
Nouvelle-Zélande a déclaré qu'elle allait discuter de cette question avec les 

agences de voyage intéressées et que la demande du Ministre adjoint serait 
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examinée de manière approfondie i la prochaine réunion du Comit6 ex6cutif. 
Dans une lettre datée du même jour, New Zealand Tours and Travel a informe 
que les voyages visés avaient &é retirés de la vente conformément à la 
demande qui avait &té faite. En se reférant ultérieurement à la lettre du 
Ministre adjoint, le numéro d'août de South Pacifie Travel Trade News a 
indiqué que, dans toute la Mouvelle-Zélande, les groupes qui organisaient des 
voyages avaient été mis au courant des incidences des règlements relatifs 
aux sanctions. A la connaissance du Gouvernement néo-zélandais, aucun autre 
voyage en Rhodésie du Sud n'a été organisé par Dalgety Travel. 

Pour ce qui est des annonces publicitaires encourageant l'6migration en 
Rhodésie du Sud, le Gouvernement néo-zélandais estime que, bien qu'elle ne soit 
pas illégale en Nouvelle-Zélande, la publication de ces annonces est contraire 
à la lettre et à l'esprit de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité 
ainsi qu'à la politique du gouvernement. Le 19 mars 1973, le Secrétaire dtEtat 
aux affaires étrangères a kcrit aux sociétés de presse pour les informer de 
lsopinion 'du gouvernement. Des copies de cette lettre sont jointes à la 
présente. En octobre 1974, lPattention du gouvernement a ét6 appelée sur le 
fait que de nouvelles annonces publicitaires encourageant 1'6migration en 
Rhodésie du Sud avaient paru dans la presse les 30 et 31 août 1974. D'ordre 
du gouvernement, le Secrétaire dsEtat aux affaires étrang&res a de nouveau 
écrit aux sociétés de presse ainsi qu'à lsAssociation néo-zélandaise des 
socigtés de presse. Des copies de ces lettres sont jointes à la présente. 
Le Comité anti-apartheid de la Nouvelle-Zélande a été informé à diverses 
reprises des vues du gouvernement et des mesures prises en la matière. A la 
connaissance du Gouvernement néo-zélandais, aucune autre de ces annonces 
nîest parue dans la presse neo-zélandaise. 

S'agissant de l!enquête relative au transfert de fonds effectué en 
Rhodésie du Sud par M. A. C. R. Elderton, l'attention du Ministère des affaires 
étrangères a été appelée en décembre 1973 sur le numéro d'octobre de 
Rhodesian Comrnentarg, périodique publié en Australie par des partisans du 
régime de M. Smith. Ce nurkro contenait une photographie qui montrait 
M. Elderton remettant & M. Smith un don destiné aux 'Terrorist Victims Relief 
Fund' (Fonds de secours aux victimes du terrorisme) de la Rhodésie du Sud. 

Selon cette photographie, M. Elderton aurait contrevenu au règlement 
néo-zélandais de 1968 relatif aux sanctions de lsOrganisation des Nations Unies 
contre la Rhodésie du Sud, et en particulier à la disposition 5 6) de ce 
règlement. Une copie du texte de ce règlement est jointe à la prdsente. 
D'ordre du Premier Ministre, le Secrétaire d'Et;at aux affaires gtrangères 
a écrit tout d'abord â M. Elderton pour lui demander ses observations & cet 
égard. Des copies de cette lettre datée du 8 janvier 1974 sont jointes 2 la 
présente. Le 19 janvier, M. Elderton a répondu qu'il avait remis un don 
d'un montant de 20 dollars des Etats-Unis et quelques rands. Des poursuites 
contre M. Elderton ont été envisagées mais n'ont pas été entamées pour deux 
raisons. En premier lieu, l'enquête correspondante ne pouvait être achevée 
avant l'expiration du délai de six mois applicable aux poursuites conform6ment 
au règlement de 1968 précité. En second lieu, il ressortait, semble-t-il, 
de l'enquête que M. Elderton n'était pas de nationalité néo-zélandaise et 
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que ses actes ne 
6) du règlement. 
Nouvelle-Zélande 

relevaient donc pas du champ d'application de la disposition 5 
Le 27 novembre 1974, le Comité anti-apartheid de la 

a été informe, à une réunion tenue au Ministère des 
affaires étrangères, des conclusions auxquelles on avait abouti dans cette 
affaire. Le gouvernement nvest au courant d'aucune autre occasion que 
M. Elderton puisse avoir eu de transférer des fonds en Rhodésie du Sud." 

6. En vertu de la décision prise par le Comité à sa 246ème séance et conformément 
à la procédure semi-automatique, 
à la Nouvelle-Zélande. 

une note datée du 24. septembre 1975 a été adressée 
L'essentiel de cette note est reproduit ci-après : 

"A sa 246ème séance, le Comité a examiné la réponse, datée du 18 juin 1975, 
que la Mission permanente de la Nouvelle-Zélande a adressée au Secrétaire 
général au sujet du cas No INGO-8. 

Le Comité a jugé encourageant d'apprendre que l'organisation d'excursions 
en Rhodésie du Sud par l'agence Dalgety Travel avait été abandonnée et s'est 
félicité des mesures qui avaient abouti à ce résultat. 

En ce qui concerne le don fait par M. A. C. R. Elderton au régime de la 
Rhodésie du Sud, le Comité s'est demandé s'il ne serait pas possible au 
Gouvernement néo-zélandais de fournir des renseignements supplémentaires. Plus 
précisément, il serait utile au Comité de savoir quelle est exactement la 
nationalité de M. Elderton et, 
ngo-zélandais, 

au cas où il ne serait pas ressortissant 
avec quel passeport il voyageait. De même, le Comité saurait 

gré au Gouvernement néo-zélandais de lui fournir tous renseignements supplé- 
mentaires sur les circonstances dans lesquelles ce don a été fait et sur son 
montant exact. 

Sur un plan plus général, le Comité a été surpris d'apprendre qu'il 
ne serait pas possible d'achever l'enquête concernant cette affaire 'avant 
l'expiration du délai de six mois applicable aux poursuites prévues par le 
règlement de 1968 relatif aux sanctions de I'ONU contre la Rhodésie du Sud'. 
Le Comité a noté que, ainsi qu'il ressort d'un certain nombre d'affaires 
inscrites à son rôle, les actions judiciaires de cette nature prennent souvent 
un certain temps, Le Comité a donc jugé préoccupant le fait qu'un délai aussi 
bref risque, malheureusement, de faire obstacle 2 l'exercice de poursuites 
contre les auteurs de violations; aussi a-t-il estimé de son devoir d'appeler 
l'attention du Gouvernement néo-zélandais sur cette question et de solliciter 
ses observations à ce sujet. 

Le Comité a exprimé l'espoir que le Gouvernement néo-zélandais serait 
en mesure de fournir rapidement, et si possible d'ici à un mois, des obser- 
vations complgmentaires concernant ce cas." 

7. Une réponse datée du 24 novembre 1975 a été reçue de la Nouvelle-Zélande, 
dont les passages essentiels sont ainsi conçus : 
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7tApr8s avoir mené des enquêtes approfondies, les autorités néo-zélandaises 
ont confirmé que, bien que M. Elderton rgside en Nouvelle-Zélande depuis 1957, 
il n'est pas un citoyen néo-zélandais et ne possède pas un passeport 
néo-zélandais. M. Elderton étant d'origine irlandaise, il se peut qu'il voyage 
avec un passeport irlandais. 

Quant aux dons qu'aurait faits M. Elderton, d'après l'article paru dans le 
Rhodesian Commentary et les observations de M. Elderton, les autorités 
néo-zélandaises croient comprendre que le don a été fait au nom de la Southern 
Africa Friends Society et qu'il était constitué de fonds provenant de lPAfrique 
du Sud. En ce qui concerne le montant de ce don, les autorités néo-zélandaises 
ne peuvent rien ajouter aux informations qui ont été communiquées au Secrétaire 
général le 18 juin 1975. 

Pour ce qui est de la question soulevée par le Comité des sanctions 
concernant le délai de six mois applicable aux poursuites conformément au 
règlement de 1968 relatif aux sanctions de l'organisation des Nations Unies 
contre la Rhodésie du Sud, les autorités néo-zélandaises ont fait observer 
qu'aux termes du droit néo-zélandais, il est normal d'imposer un délai de six 
mois pour présenter une information dans le cas de délits mineurs. Toutefois, 
compte tenu des observations formulées par le Comité, les autorités néo- 
zélandaises sont en train d'examiner la legislation néo-zélandaise pertinente." 

Cas No INGO-9. Cargo Air Transport : renseignements communiqués par le Comité 
contre le colonialisme et l'apartheid de Belgique 

1. Une communication, datée du 15 mai 1975, a 6% adressée au Président du Comité 
par M. P. Pierson-Matny, membre du Comite contre le colonialisme et 1 'apartheid, 
Bruxelles (Belgique) g Le texte de cette communication, y compris les deux annexes, 
figure ci-après. 

Lettre de M. P. Pierson-Mathx 
Comité contre le colonialisme et lvapartheid 

"Nous souhaitons attirer l'attention du Comit6 des sanctions des Nations 
Unies sur une nouvelle société belge de transport aérien, la 'CARGO AIR 
TRANSPORTv (C.A.T.), qui est très probablement financée par le régime illégal 
de Rhodésie. 

Cette société a sollicité le droit d'opérer à partir de l'aéroport de 
Bruxelles et le Ministère belge des communications devait prendre une décision 
à ce sujet cette semaine. 

Vous trouverez ci-joint : 

1) Les renseignements dont nous disposons au sujet de cette société de 
transport aérien 
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2) Une copie du télégramme que nous avons adressg à trois membres du 
gouvernement et au chef du parti politique le plus influent actuellement au 
pouvoir. 

Nous poursuivons notre action afin d'empêcher la C.A.T. d'obtenir les 
autorisations nécessaires pour décoller de Bruxelles et vous tiendrons au 
courant des &sultats." 

Annexe 1 

T~lémwnme dat6 de Bruxelles (Belgique) le 14 mai 1975 

"Comitd belge contre colonialisme et apartheid attire d'urgence attention 
Gouvernement belge sur nouvelle société belge transport aérien CARGO AIR 
TRANSPORT (C.A.T.) ayant sollicité droit décoller aéroport Bruxelles. 

Informations sources sûres indiquent que C.A.T. est financée par régime 
illégal Rhodésie. 

Conseil d'administration compte anciens mercenaires et représentant de 
société d'armement. c; 

C.A.T. possède liens avec société rhodésienne AIR TRANSPORT AFRICA et 
société AFFRETAIR engagées illégalement dans trafic aérien vers Rhodésie. 

DC-8 55 F immatriculé No 49056, No série avion 45805 loué à C.A.T. par 
société Aérolease, servira transport vers rggime illégal Rhodésie en violation 
sanctions internationales imposées par le Conseil de sécurité. 

Comité demande instamment Gouvernement belge refuser autorisation décollage 
à C.A.T. et procéder à enquête sur C.A.T. 

Informations sur C.A.T. #déjà en possession OUA seront transmises Comité 
sanctions ONU. 

Haute considération. 

Pour Comité, 

P. PIERSON-MATHY 

Adressé à : 

M. Tindemans, Premier Ministre 
M. Martens, Président du Christelijke Volkspartij 
M. Van Elslande, Ministre des affaires étrangèree 
M. Chabert, Ministre des communications" 
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Annexe II g/ 

Informations sur la Cargo Air Transport (C.A.T.) 

"Il s'est formé en Belgique une nouvelle société, la CARGO AIR TRANSPORT 
(c.A.T.), siège 453 Avenue Louise, Bruxelles, le 15 avril 1975 devant notaire 
Maître Hans Berquin. Le capital de la société est de 50 000 000 francs belges 
libéré au cinquième, compose de 1 000 actions de $0 000 francs belges chacune, 

1) INvESTCO (filiale anversoise de la Kredietbank) : 70 p. 100 des 
actions, n'a pas d'a&rtinistrateur dans le COnSd. 

2) Société EPASIL, Liechtenstein, 12 juillet 1974 : 27,5 p. 100 des 
parts. 

3) EXOCET, engins militaires Matra, Paris, 8 avril 1974, dont 
l'administrateur est M. Claude Milan, possède au nom de Claude Milan 
0,50 p. 100 des actions. 

4) M. Claude Milan, 10 rue de Florence, Paris 8e, possède O,~O p. 100. 

!' 5) M. Roger Gilson, président de la C.A.T., 15 Avenue M. Pech à 
Watermael-Boisfort (Belgique), possède 0,50 p. 100. 

6) M. Bernard Barberon, 453 Avenue Louise et 52 rue du Progrès à 
Bruxelles. Administrateur délégué, possède 0,50 p. 100. Français. 
Téléphone : 704.88.78. Agent d'AFFRETAIR en Belgique. 

7) M. Roland Dumont de Chassa&, 28 rue de l'Eglise, Ohain (Belgique), 
possède 0,50 p. 100. Agent commercial. 

Commissaire : Marcel Tinnemans, Strombeek-Bever, Belgique. 

Il existe en Rhodésie une société d'aviation AIR TRANS AFRICA. Cette société 
passade deux Boeing 720 qui proviennent de Scandinavie, livrés par la Suisse 
et le Portugal il y a deux ans. 

ATA ne peut opérer en Afrique. Claude Milan a cr&é au Gabon, à 
Libreville, une socidte qui s'appelle AFFRETAIR,Cie gabonaise d'affrètement, 
siège Libreville. 

AFFRETAIR travaillait depuis Londres mais s'est heurtée 3 des problèmes 
du fuel et d'assurance car les Britanniques ont compris. 

o/ Telle qu'elle a été modifiée par la suite par le Comité belge dans la 
lettre de M. Pierson-Mathy en date du 21 juin 1975 (voir pr,,y', 7 de ce czs). 
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Ils procédaient d'Europe vers Libreville et chargeaient le DC-6 AFFRETAIR 
partant la nuit d'une Piste discrète vers Salisbury. Ceci a été éventé et 
ils veulent tisser une toile d'araignée de sociétés en Europe pour que 
personne ne s'y retrouve. 

Claude Milan vient de créer une société AEROLEASE, dont le bureau est 
2 Luxembourg. Cette société serait soit propriétaire, soit locataire d'un 
avion DC-6 55 F, immatriculé No 49056, No de série de l'avion 45805; il est 
présentement 2 Ronolulu. 

AEROLEASE va louer ou sous-louer à la C.A.T. à Bruxelles. C.A.T. va 
payer à AEROLEASE 87 500 dollars par mois durant sept ans. 

Pourquoi C.A.T. nvest pas proprigtaire? 

Pour que l'avion ne puisse pas être saisi ni par les Belges ni par 
personne. 

Claude Milan est homme d'affaires, 
pour la Rhodésie. 

agent général d'AFFRETAIR, homme clef 

Il risque d'avoir les droits de décoller de Bruxelles si on n'exerce pas 
une pression pour forcer les autorités belges à enquêter sur la société. 

Ils ont déjà à. lvaéroport de Bruxelles un hangar avec des caisses prêtes 
à partir pour L'Afrique." 

2. Un accusé de réception a été adressé le 2 juin 1975 aux personnes qui ont 
fourni ces renseignements. 

3. Comme suite à la décision adoptée 2 la 2blème séance du Comité, le Secrétariat 
a adressé un télégramme daté du 20 juin 1975 au Comité contre le colonialisme et 
l'apartheid (Belgique), demandant si ce comité n'avait pas d'objection à la 
transmission int&grale de sa"communication en date du 15 mai 1975 distribuée aux 
membres du Comité et demandant également si l'appareil en question était un DC-6 
ou un W-8. 

4. La réponse suivante, en date du 21 juin, a été reçue du Comité belge : 

"'Votre télégramme 20 juin attirons attention sur notre lettre 13 juin vous 
communiquant décisions Gouvernement belge ne pas octroyer autorisation Èï 
CAT. Lettre suit." 

5. La lettre du 13 juin 1975 mentionnée dans le télégramme ci-dessus a été reçue 
le 23 juin 1975 par le Secrétariat; elle se lit comme suit : 

"NOUS avons le plaisir de vous faire savoir que le Gouvernement belge, 
alerté par notre Comité, a refusé d'accorder à la Cargo Air Transport les 
autorisations nécessaires pour opérer de l'aéroport de Bruxelles. 
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L'avion de la Cargo Air Transport a quitté la Belgique le 27 mai pour 
Amsterdam SOUS l'immatriculation T.R. (qui signifie Gabon) L.V.K. oa il a 
été repris par la sociétk AFFRETAIR. 

Lf avion opérerait quatre vols par semaine 9 au départ d'Amsterdam en 
direction de Libreville." 

6. Par ailleurs, la lettre suivante datge du 24 juin 1975 adressée par le repré- 
sentant de la Mission permanente de la Belgique au Secrétaire général a été reçue : 

"Un organe de la presse belge dvexpression néerlandaise, la Gazet van 
Antwerpen, a fait état récemment de la création en Belgique dsune nouvelle 
société de transport aérien, la Cargo Air Transport (CAT). 

Il serait entré dans les intentions de la CAT d'organiser un trafic 
aérien, au départ de Bruxelles, à destination de la Rhodésie. 

Le Gouvernement belge., sur base de ces informations, a aussitôt institué 
une enquête et établi un dossier. 

A la suite dvune intervention des autorites belges, la SA Cargo Air 
Transport n'a pas mis à exécution son intention de demander une immatriculation 
après qu'il lui eut été signifié que celle-ci, m$me provisoire pour un avion 
DC-8-55F, ne lui sera pas accordée. 

11 me revient par ailleurs qu'une ressortissante belge, Mme Pierson-Mathy, 
membre du Comité belge contre le colonialisme et lvapartheid, vous aurait 
adressé sur cette affaire une correspondance dont elle m'a d'ailleurs fait 
tenir une copie. 

Je vous laisse le soin dvappr6cier les éléments de cette correspondance 
aux vues des derniers développements que jvai l'honneur de vous communiquer 
par la présente." 

7. La communication suivante datée du 21 juin 1975 a été reçue du Comité contre 
le colonialisme et l'apartheid (Belgique) : 

"Nous avons bien reçu votre télégramme du 20 juin. Nous supposons que 
VOUS avez reçu entre-temps notre lettre du 13 dont nous joignons sous ce pli 
une copie à toutes fins utiles. 

Répondant aux questions posées par votre télégramme, nous vous précisons 
que lsavion était un DC-6. 

En ce qui concerne la publication éventuelle du document et sa 
transmission au Gouvernement belge, nous n'y voyons aucun inconvénient mais 
VOUS demandons, bien entendu, dans les deux cas, de supprimer les appré- 
CiatiOnS SUT les personnes, qui pourraient susciter des plaintes de la part 
de celles-ci. 
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NOUS Vous adressons donc sous ce pli le texte modifié en conséquence 
par la suppression des mots que nous souhaiterions voir supprimés aux 
pages 1 et 2." 

8. A la 241ème séance du Comité, tenue le 19 juin 1975, le représentant des 
Etats-Unis a indiqué au Comité que son gouvernement procéderait à une enquête 
au sujet de l'information selon laquelle un appareil DC-8 aurait fait une escale 
technique à, Honolulu. 

9. En vertu de la décision prise par le Comité à sa 245ème séance, et confor- 
mément à la procédure semi-automatique, des notes en date du 4 septembre 1975 ont 
été adressées à la Belgique et au Gabon et une note en date du 5 septembre 1975 
a été adressée aux Pays-Bas. Dans le cas du Gabon et des Pays-Bas, l'annexe II 
de la communication faite initialement par le Comité belge était également jointe, 
Ljessentiel de ces notes est reproduit ci-dessous : 

Note de la Belgique 

"Le Comité a reçu communication de la lettre en date du 24 juin 1975 
adressée au Secrétaire général par le représentant permanent ae la Belgique 
au sujet de la société anonyme Cargo Air Transport et a noté avec satis- 
faction les mesures que le Gouvernement belge a prises concernant cette 
compagnie. Cependant, le Comité, ayant été informé que les agents de cette 
compagnie n'avaient pas abandonné leurs efforts visant à établir des relations 
aériennes avec la Rhodésie du Sud, a prié le Secrétaire général de demander 
au Gouvernement belge de maintenir sa vigilance et garder l'affaire sous 
examen. ” 

Mote aux Pays-Bas et au Gabon 

"Le Comité a reçu du Comité contre le colonialisme et l'apartheid de 
Belgique des informations concernant la création dqune société de transport 
aérien, la Cargo Air Transport (CAT) (453 avenue Louise, Bruxelles), dont le 
but serait d'effectuer des transports commerciaux vers la Rhodésie du Sud en 
violation des sanctions établies par le Conseil de sécurité. 

Le Gouvernement de la Belgique mis au courant de la question a sponta- 
nément informé le Comité quqà la suite de l'intervention des autorités belges, 
cette société n'avait pas mis à exécution son intention de demander l'octroi 
d'une immatriculation qu'elle savait devoir lui être refusée. 

Depuis lors, d'après les dernières informations reçues, l'avion de la 
société, un DC-6, se serait envolé le 27 mai dernier de Bruxelles SOUS 
l'immatriculation TRLVK pour Amsterdam où il aurait été pris en charge par 
la société AFFRETAIR. Cet avion effectuerait actuellement quatre vols par 
semaine en direction de Libreville. 

Le Comité serait très obligé au Gouvernement de de lui faire 
parvenir des renseignements sur cette question ainsi que toute information 
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récente sur les activités de la compagnie AFFRETAIR déja mentionnée dans le 
cas No 154 (Tango Romeo) et qui paraît être directement impliquée également 
dans cette nouvelle affaire, ainsi que l'indique le contenu de l'annexe 
ci-jointe transmise par lPorganisation non gouvernementale belge en question. 

Le Comité, bien que pleinement conscient des efforts entrepris par le 
Gouvernement de en vue de faire respecter les sanctions 
obligatoires etablies par le Conseil de sécurité, voudrait cependant à nouveau 
insister sur l'importance qu'il attache à, ce que les tentatives répétées 
d?&tablir un service commercial entre l'Europe et la Rhodésie du Sud soient 
totalement mises en échec. Il prie donc le Gouvernement de de 
rdit&er et au besoin d'intensifier les mesures déjà prises dans ce but 
et de faire surveiller tout spécialement les activités de la compagnie 
AFFRETAIR. Le Comite remercie à l'avance le Gouvernement de 
des commentaires et informations qu'il voudra bien lui faire parvenir sur 
cette affaire dès que possible et de préférence d'ici $ un mois.' 

10. A la 250ème séance du Comité, le 2 octobre 1975, le représentant des 
Etats-Unis d'Amérique a fait une déclaration, dont le texte est reproduit ci-après : 

"A notre seance du 19 juin, mon gouvernement a été prié de fournir des 
renseignements à propos dsune allégation selon laquelle un aéronef DC-8, 
immatriculé sous le numéro 49056 et portant le numéro de série 45805, a fait 
une escale technique à Honolulu. Ma délégation a indiqué alors qu'elle était 
prête à demander des précisions sur cette affaire. Je peux maintenant vous 
informer, à la suite de l'enquête conduite par les autorités compétentes à 
Washington, que l’appareil en question n'a pas fait escale à Hawaii ni à la 
date indiquée, ni avant, ni après cette date." 

11. Une première note de rappel a été envoyée au Gabon et aux Pays-Bas le 
13 novembre 1975. 

12. Une réponse datée du 10 décembre 1975 a été reçue des Pays-Bas, dont les 
passages essentiels sont reproduits ci-après : 

"Les autorités compétentes de l*aviation civile ne connaissent pas de 
société de transports aériens dénommée Cargo Air Transport (CAT), mentionnée 
dans la note du Secrétaire général datée du 5 septembre 1975. Elles savent 
cependant que la société AFFRETAIR dispose dsun DC-8-55 G (et non d'un DC-6 
comme il est indiqué dans la note du Secrétaire général) immatriculé sous 
lPindicatif TRLVK. AFFRETAIR a utilisé cet appareil pour effectuer des 
vols au départ et à destination des Pays-Bas depuis le 12 juillet dernier. 
Un DC-8 immatriculé sous lvindicatif TRLQ,R a été utilisé dans le même but, 
pendant une période beaucoup plus longue. 

Conformément 2 la demande que le Comité créé en application de la 
résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité a formulée au cinquième 
paragraphe de la note du Secrétaire général datée du 5 septembre, vous 
trouverez ci-après le détail du nombre de vols effectués en provenance et 2 
destination des Pays-Bas pendant la période allant du ler janvier au 
ler octobre 1975 : 
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Pays-Bas - Gabon 67 
Pays-Bas - Migéria 12; 
Pays-Bas - Afrique du Sud 4 
Espagne - Pays-Bas 2 
Gabon - Pays-Bas 5 
Côte d'ivoire - Pays-Bas 19 

Em outre, deux autres vols ont &tk effectu& pour le compte d'Air India. 

Les marchandises transportées des Pays-Bas au Gabon Etaient pour la 
Plupart destinées & l'Afrique du Sud. 

Les documents examinés à ce jour (demandes, connaissements, etc.) 
n gindiquent pas que les marchandises expédiées des Pays-Bas aient dté 
acheminées en Rhodésie du Sud, via le Gabon. 

Enfin, le Gouvernement néerlandais tient à réaffirmer qu'il est pleinement 
conscient de l'importance qu'il y a à ce qu'aucune relation commerciale ne 
soit maintenue entre l'Europe et la Rhodésie du Sud. Sa politique est de 
veiller à l'application, dans leur lettre et dans leur esprit, des sanctions 
obligatoires imposées par le Conseil de sécurit&." 
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Cas No IT\TGO-10. Voyages organises 2 destination de la Rhodésie du Sud et droits 
d'atterrissage accordés à des comparrnies aériennes assurant des 
liaisons avec Salisbury (Rhodésie du Sud) : renseianements cornu- 
nia& par %e Barbara Rogers x/ 

1. Une communication dat6e du 2 septembre 1975 a été resue d'un particulier, 
Xme Barbara Rogers, de New York, New York, E.-U. Le texte de ladite communication 
est reproduit ci-après : 

"Je soumets 5 l'attention du Comité des sanctions des documents prouvant 
qu'il existe une collaboration suivie entre des agences de voyage de divers 
pays et Air Rhodesia, en dépit des mesures prises par le Comité et par 1'IATA 
l'ann&e dernière, et que des droits d'atterrissage ont été accordés par 
deux Etats à une compagnie aérienne assurant des liaisons directes avec 
Salisbury, ce qui constitue une violation des résolutions relatives aux 
sanctions. Il s'agit en l'occurrence des cas décrits ci-après : 

L'annexe a) est une brochure de la World Expeditionary Association, qui 
a son siège au Royaume-Uni, et qui indique, parmi les services qu'elle offre à 
ses membres, des vols affrétés pour la Rhodésie du Sud. Il s'agit des 
vols M 148 et FI 149 dont le second a lieu toutes les deux semaines, mentionnés 
5 la page xii de la brochure. Puisque ce ne sont pas réellement des vols 
affr&és mais des réservations collectives sur des vols reguliers, il semble 
qu'ils intéressent les vols d.e la South African Airways SA 225 et SA 229 pour 
Salisbury et les vols SA 224 et SA 228 en provenance de Salisbury, dont il est 
fait mention ci-dessous, 

L'annexe b) est une copie de certaines pages de la brochure The Travel 
Agent du ler septembre 1975. Il s'agit 1) d'une série de voyages à forfait qui 
Germent des visites des régions touristiques de la Rhodésie du Sud - Chutes 
Victoria, Salisbury, Chobe et parc national de Wankie - Organis$es par la 
Sociéte Travelworld des Etats-Unis et la compagnie aérienne nationale belqe 
Sabena, Les tours englobent également un certain nombre de pays africains 
indépendants. Un deuxième rapport 2) a trait à une opération du même ordre 
organisde par Four Winds Travel des Etats-Unis et Air France. Leur 'Kilimanjar~ 
Safari' p&voit une nuit aux chutes Victoria, en Rhodésie du Sud. 

L'annexe c) est constituée de pages de ABC World Airways Guide, publie 
chaque mois par ABC Travel Guides Ltd., Oldhill, London Road, Dunstable, 
Bedfordshire, Royaume-Uni. Comme le montrent les pages jointes, ABC publie 
des réclames d'Air Rhodesia pour les divers services qu'offre cette dernière, 
Il est évident que ces réclames attirent suffisamment de clients pour être 

x/ F/ime Barbara Rogers collabore avec le Groupe de recherche pour les questions 
interparlementaires de Bonn, Cette organisation a fourni au Comité certains rensei- 
gnements qui lui OlIt pe33ni.S d'ouvrir un dossier sur un certain nombre d'affaires OU 
d'en poursuivre l'examen, cas No 171 et INGO- notamment. Elle a également fourni, 
en collaboration avec le Rév. Donald Morton, des renseignements sur la base desquels 
le Comité a ouvert le cas Mo IBGO-4. 
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rentables. On peut se demander si ABC Travel Guides ne viole pas les sanctions 
en acceptant les paiements d'Air Rhodesia et en faisant de la promotion pour 
ses activités en Afrique. 

L'annexe d) consiste en une sélection de pages tirées de OAG (Officia1 
Airline Guide) qui est publie par Reuben h. Donnelley, 2000 Clearwater Drive, 
Oak Brook, Illinois 60521.. Les annonces publicitaires d'Air Rhodesia précisent 
comment faire des réservations auprès de cette compagnie aérienne, tout comme 
celles parues dans 1'ABC World Airways Guide, 

Enfin, je joins quelques autres pages du Officia1 Airline Guide qui 
donnent des details sur les vols directs de Salisbury en Rhodésie du Sud, à 
Londres et Paris , par la South African Airways. Les-droits d'atterrissage 
pour les vols directs en provenance de Rhodésie du Sud accord& par les 
Gouvernements britannique et français semblent constituer une violation des 
obligations qui incombent à ces gouvernements en vertu des sanctions. Comme 
le montre la page I!L'-170 &nnexe elï, les vols de la South African Airways SA 225 
et SA 229 quittent Londres & 16 h 15 les mardi et jeudi, respectivement, a 
destination de Salisbury, et les vols SA 224 et SA 228 quittent Salisbury, à 
destination de Londres à 20 h 35, les lundi et mercredi, respectivement. Le 
vol SA 253 quitte Paris & 18 h 20 le lundi à destination de Salisbury, et le 
vol SA 252 quitte Salisbury pour Paris 2 19 h 30 le dimanche, Les pages 
ci-jointes rëvelent également l'existence d'un nombre considerable de vols 
directs de la South African Airways 5 destination et en provenance de Salisbury, 
Bulawayo et aux chutes Victoria en Rhodésie du Sud, 

J'espere que les renseignements figurant dans la pr6sente communication 
permettront au Comité d'appeler l'attention sur les violations manifestes de 
sanctions en la mati&re. Ayez l'obligeance de me faire savoir si le Comité 
a besoin de renseignements supplêmentaires," 

? -* Un accusé de &ception a ete envoyé à l'auteur de cette communication. 

31 A la 250ème séance du Comite, le 2 octobre 1975, les repr&entants du 
1oyaume-Uni et des titats-Unis ont fait les déclarations suivantes : 

Le representant du Royaume-Uni a informe le Comité que les annexes jointes 
3 la lettre de Mme Rogers, ainsi que la communication elle-même, avaient ét6 
transmises aux autorites compétentes du Gouvernement du Royaume-Uni. En ce qui 
:oncernait l'annexe a), il n'avait pas encore 6té possible de dêterminer si WEXAS, 
zn fournissant des renseignements sur les deux vols rêguliers reliant Heathrow à 
Jalisbury, jouait le rôle d'une agence de voyage et si le fait qu'en publiant son 
programme de voyages pour 1975-1976, elle avait fourni des renseignements sur des 
JOlS 2 destination de la Rhodésie du Sud constituait une violation des sanctions 
?t %Posait cette association â des poursuites en vertu du droit anglais. La 
publication de ces renseignements etait sans nul doute regrettable mais ne saurait 
constituer une violation au sens strict. Mme Rogers avait egalement transmis au 
:omitê deux indicateurs F&ablis & l'intention des agences de voyage qui Contenaient, 
:ntre autres, des re1lseignemeIlts sur des vols â destination de la Rhodésie du Sud. 
Les compagnies qui établissaient ces indicateurs désiraient sans doute qu'ils fussent 
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aussi complets que possible et y faisaient donc figurer des renseignements concernant 
les vols d'Air Rhodesia au même titre que ceux des autres compagnies nationales. 
Au dernier paragraphe de sa communication, Mme Rogers semblait insinuer que les 
vols réguliers à destination de l'Afrique du Sud comportant une escale à Salisbury 
constituaient manifestement des violations des sanctions. Or, un certain nombre de 
membres du Comite étaient d'avis que ces vols nIetaient pas effectués en violation 
de la résolution 253 (1968) du Conseil de securité. Il semblait donc que 
iime Rogers ait etê induite en erreur en ce qui concernait certains faits. 

Le représentant des Etats-Unis a informé le Corni% que son gouvernement 
s'employait activement & enquêter sur les questions mentionnées dans la communi- 
cation et qu'il esp&ait pouvoir aboutir $ certaines conclusions, 

4. A la 252cSme seance du Comité, le 16 octobre 1975, les representants des 
Etats-Unis, de la France et du Royaume-Uni ont fait les d$clarations ci-aprês : 

Le représentant des Etats-Unis a informe une fois encore le Comité que son 
gouvernement s'occupait activement de la question et fournirait des renseignements 
au Comité dès qu'il en aurait connaissance. 

Le representant de la France a dit que sa délggation ne répondrait pas 
au sujet de la question de l'escale a Salisbury de la South African Airways dans 
son vol en provenance de Paris. Ce point ferait l'objet d'un examen approfondi la 
semaine suivante lorsque le Comite étudierait les differentes recommandations 
relatives a l'élargissement des sanctions. 
une declaration & cet egard s/. 

La del6gation française ferait alors 
un ce qui concernait les voyages touristiques, 

comme l'avait indique le representant de la France & des précedentes séances, son 
gouvernement avait immediatement saisi Air France, La compagnie a&ienne avait 
reconnu l'existence du tour appel6 "Kilimanjaro Safari", mais avait fait valoir que 
le programme avait ete monte par son agence de New York en collaboration avec des 
agences locales. Le rôle d'Air France dans le programme "Kilimanjaro Safari" 
s'était borne à transporter les passagers jusqu'a Nairobi, le reste du parcours 
étant organise par des compagnies locales. Toutefois, la compagnie Air France 
avait télggraphid immédiatement & son agence de New York pour l'inviter à respecter 
la résolution du Conseil de securite. La compagnie avait demand6 à son repré- 
sentant de faire preuve d'une vigilance particulière à. cet 6gard. 

Depuis lors, l'agence locale de New York avait indiqué à la délégation française 
que les informations qui avaient provoqué l'intervention du siège social de la 
compagnie Air France 5 Paris étaient erronges. Il n'y avait aucune mention de la 
Rhodesie dans le depliant concernant le "Kilimanjaro Safari" et aucun passage en 
aucun point de la frontiere rhodésienne n'était prevu dans ce tour. 
seulement un séjour d'une nuit en Zambie, 

Il y avait 
de l'autre côté du Zambhe, d'où l'on 

pouvait voir les chutes Victoria, ce qui expliquait la mention dans l'annexe b) 2) 
de "une nuit 2 Victoria Falls". 

g/ Voir chap. 1, par. 7 et 20 et annexe 1 du prgsent rl*pport, 
document S/l1913. 

ainsi que le 
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Le representant du Royaume-Uni a dit que son gouvernement avait fai.t effeet;ller 
ne enquête preliminaire au sujet des vols de la World Expeditionary Association et 
a 1'ABC World Airways Guide. Ces deux soci6t6s niaient avoir reçu des fonds de 
hod&ie du Sud, organise des tours dans ce pays ou avoir accept6 de publier des 
nnonces publicitaires & ce sujet. Toutefois, le Gouvernement britannique procedait 
une enquête sur la situation financiere des societés intéressdes pour v&i.fier si 

ocune infraction au contrôle des changes en liaison avec la ldgislation relative 
nx sanctions n'avait ét6 commise. Cette enquête necessiterait encore un certain 
emPs e 

, A la même séance, le Comitk a adopte le texte d'une note à adresser â la 
slgique, qui a été envoyec le 22 octobre 1975, et dont les passages essentiels sont 
eproduits ci-apr&s : 

"Le Comité a reçu des renseignements provenant de sources non gouver- 
nementales selon lesquels une socii;tg belge, la compagnie aerienne Sabena, 
collaborerait avec la socitité Travelworld, sise & Los Angeles (Etats-Unis 
d'Amérique), & la mise au point d'une série de voyages organisés 8 destination 
de diverses regions d'Afrique, y compris la Rhodésie du Sud. A cet egard, le 
Comit& aimerait appeler l'attention du gouvernement de Son Excellence sur un 
article publie dans The Travel Agent du ler septembre 19'5, dont un exemplaire 
est joint à la presente. 

Le Comité, qui considère que les voyages organisés â destination de la 
Rhodésie du Sud constituent une violation des sanctions gtablies par le Conseil 
de sécurité, a indiqug qu'il serait reconnaissant au gouvernement de Son 
Excellence de bien vouloir lui adresser ses observations a ce sujet dans les 
meilleurs ddlais, si possible avant un mois." 

A sa 25kbme seance le 13 novembre 197'5, le représentant des Etats-Unis 
IAm&ique a fait savoir au Comité qu'après avoir soigneusement examinê les rensei- 
lements contenus dans la communication émanant de Mme Barbara Rogers, le 
Iuvernement des Etats-Unis avait conclu qu'il était possible que les activités 
Icrites contreviennent aux règlements amdricains en matière de sanctions. La 
:servation de places pour des circuits touristiques comprenant des escales en 
lodésie du Sud, constituait peut-être une violation des paragraphes 3 d)? 4 ou 6 
1 dispositif de la &Solution 253 (1968) du Conseil de sdcurité et des dispo- 
.tions d'application pertinentes du d6cret présidentiel 11419. L'utilisation des 
.gnes d'Air Rhodesia pour une etape quelconque de ce voyage constituerait manifes- 
!ment une telle violation. L'achat de nuitees et d'autres services touristiques 
'ferts dans le cadre de ces voyages constituerait une violation des reglements 
Wicains en matiere de sanctions à. moins qu'un permis special n'ait et6 délivrê 
,r le Département du tresor. Le Gouvernement des Etats-Unis poursuivait une 
,9Uête minutieuse sur cette affaire et prendrait les mesures judiciaires VoulueS 
il stav6rait qu'une infraction avait et& commise. Il continuerait êgalement à 
rveiller soigneusement toutes autres activites de ce type. 
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Cas ~JO INGO-11. Voyage en Rhod&ie du Sud organise par une agence de V~oyage du 
Royaume-Uni : renseignements communiqu$s sar la Section britannique 
de la Ligue internationale de femmes pour la paix et la liberté, 
Londres 

1. En octobre 1975, le Service de l'information de l'organisation des Nations Unie 
a transmis au secrdtariat du Comite une lettre datee du 31 juillet 1975, dmanant 
de la Section britannique de la Ligue internationale de femmes pour la paix et la 
liberte. Cette lettre avait 6th communiquée par la destinataire, Mme Mary Homaday 
de Hed Bank, New Jersey (Etats-Unis d'Am&ique). Elle contenait des renseignements 
dont il ressortait que Ian Allan Travel, agence de voyage, au Royaume-Uni, proposait 
d'organiser un voyage special en Afrique australe comprenant une visite aux chutes 
Victoria et a Wankie Safari Lodge en Rhodésie du Sud. A cette lettre était éga- 
lement jointe la photographie d'une annonce publicitaire a ce sujet qui avait paru 
dans le Railway World. Le texte de la lettre est reproduit ci-après : 

"En réponse ;Si votre demande récente de renseignements relative 2 des 
violations des sanctions a l'encontre de la Rhodésie, j'ai 6te priée par le 
Comite parleraentaire de la Ligue internationale de femmes pour la paix et la 
liberte de vous envoyer les renseignements ci-joint. 

Vous constaterez que Ian Allan Travel offre un voyage aux chutes Victoria 
et 8: Wankie en Rhodésie du Sud qui s'effectuerait évidemment par les chemins 
de fer rhodesiens. Mon mari, John Harding, n'a pas reçu de repense & la lettre 
qu'il avait adressée le 29 juin; aussi vous serais-je reconnaissante de 
porter cette question â l'attention du Comite du Conseil de s&urit6 afin de 
faire cesser cette violation." 

Texte de la lettre, dat6e du 29 juin 1975, emanant de M. John Harding 
et adressee â l'Agence de voyage Ian Allan 

"Abonn& au Railway World, j'ai ét6 surpris de voir à la page 304 du 
numéro de juillet 1975 que vous faites de la publicite en faveur du tourisme 
en Rhodesie en proposant un voyage en chemin de fer cette année. 

Vous ne savez peut-être pas que ceci constitue une violation des sanctions 
imposées & la Rhodesie par l'organisation des Nations Unies - sanctions qui 
ont étê approuvées par notre gouvernement - et j'aimerais que vous me donniez 
l'assurance que cette partie du voyage sera immediatement annulée. 

Dans l'attente d'une réponse.,." 

2. Un accuse de r&eption a &té envoyé aux auteurs de la communication. 

3. Conformément à la décision du Comite et selon la procédure semi-automatique, 
une note datée du 29 octobre 1975 a et.6 envoyée au Royaume-Uni, le passage essentiel 
est ainsi conçu : 
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"Le Comit6 a reçu de la Section britannique de la Ligue internationale de 
femmes pour la paix et la liberté des renseignements dont il ressort qu'une 
agence de voyage du nom de Ian Allan Travel Shepperton, dans le Middlesex, a 
fait de la publicitg pour un voyage organisé en Afrique australe, englobant 
les chutes Victoria et Wankie Safari Lodge, qui se trouvent les unes et 
l'autre en Rhodésie du Sud. 

Le Comité a estimé que l'attention du gouvernement de Son Excellence 
devrait être attiree sur le fait que ce voyage, qui comprend une visite en 
Rhod%sie du Sud, serait contraire a l'esprit et à l'intention des sanctions 
imposées & la Rhodes& du Sud par le Conseil de sécurité, en particulier à 
la résolution 253 (Lg68), et qu'il pourrait en outre constituer une violation 
des r&olutions pertinentes du Conseil de sécuritg en la matière. 

En priant le Secrétaire géneral d'informer le Gouvernement du Royaume-Uni 
de ce cas dventuel de violation des sanctions, le Comité a également indiqué 
qu'il saurait gré au gouvernement de Son Excellence de lui faire parvenir 
toute observation qu'il souhaiterait formuler le cas échéant sur cette 
question dans les meilleurs délais, si possible d'ici un mois." 

Cas No INGO-12. Activités commerciales et autres relations avec l'Afrique du Sud : 
renseignements communiqués p3z le Houvement contre le racisme, 
l'antisémitisme et pour la paix, Paris --- 

1. Une communication datée du 17 juin 1975 accompagnée d'un certain nombre de 
documents a été reçue de M. Albert Levy, Secrétaire général du Mouvement contre le 
rat isme, l'antisémitisme et pour la paix, Paris. Le texte de la communication et 
l'un des documents qui concernent les. travaux du Comité des sanctions sont commu- 
niqués ci-après : 

"A la demande de Mlle Barbara Rogers, nous vous adressons ci-jointe une 
documentation sur l'action recente menée par notre Mouvement contre l'apartheid 
et le colonialisme en Afrique australe, 

Si vous le voulez bien, nous vous ferons dgsormais le service régulier 
de notre revue, 'Droit et liber%', afin que vous puissiez être informé aussi 
bien de nos initiatives que des difficultés avec lesquelles nous sommes 
confrontés. 

France et Rhodésie 

Août 1974 

Outre les renseignements déjà communiqués par 1'AABN des Pays-Bas (rapport 
Zephyrf au sujet des firmes françaises CSAC, Saint-Gobain Desjonguères, LancÔme 
et la Bsnsur Scalbert, et les révélations plus anciennes concernant Boussac, il 
est possible de tirer les conclusions suivantes des renseignements dont on dispose : 
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- Peugeot automobiles exploite une chaîne de montage de voitures automobiles 
en Rhodésie. 

- Aluminium français (Pechiney) a des usines 3 Salisbury et Bulawayo. 

- Panhard, fabriquant de vehicules blindes AML, a vendu plusieurs véhicules aux 
forces de Ian Smith au COUTS des derniers mois de l'année 73. La transaction 
a et-6 effectuée par l'intermediaire de la société Austral Engineering Works 
(Pty) Ltd., de Germiston, Tvl, Afrique du Sud, qui assemble des armes sous 
licences françaises de Panhard et de la DTAT (c'est-à-dire du Ministère 
français de la défense). 

- Des hélicopt&es de type Alouette, qui équipent l'armge rhodésienne, sont 
fabriqués en France par Sud-Aviation (SNIAS, appartenant à 1'Etat français) 
et sont transportes en Rhode& par des compagnies a&iennes de fret 
exploitées par la compagnie française UTA. 

- Dans Le Monde du 10 juin 1974, Philippe Decraene dcrit que des locomotives 
Diesel fabriquêes en France ont éte vendues aux chemins de fer rhodésiens 
et ont transit6 par Beira, Dans cet article, l'auteur ajoute que la France 
et l'Italie achètent du bois et de la viande â la Rhodésie. 

- La Sociétê gén&ale, banque française, est l'un des principaux organismes 
financiers ayant secrètement consenti des prêts pour la construction d'une 
scierie autrichienne en Rhodesie. 

- L'Édition de 1974 de L'Annuaire statistique publié par la Direction des douanes 
donne les chiffres ci-après en millions de francs relatifs aux khanges 
franco-rhodesiens : 

France importations France exportations 

1972 104 2 

1973 0 (1) 2 

- Dans les publications commerciales officielles, on peut relever le nom des 
societes suivantes, ayant leur siege en France 
d'importations et d'exportations avec la Rhodésie : 

, qui effectuent des op&ations 

Compagnie de l'Est Asiatic (danoise) : 39 avenue d'Iéna, Paris 16ème 
Keroul : 24 place Saint-Jean, 77000 Melun 
Kiefe : 22-24, rue Saint-Georges, Paris gème 
Xoussafir : 37, rue d'Enghien, Paris 1Oème (fournisseurs d'armes notamment) 

- Les sociétés ci-EQrèS font de la publicité pour des vacances en Rhodésie : 

Le Touring Club de France : 65 avenue de la Grande Armée, Paris 16ème 
Le Tourisme français : 50, rue de Chateaudun, Paris gème 
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- Autres rapports : 

En mai 1971, 1’6gUipe française de rugby a joue 2 Salisbury contre une équipe 
rhodkienne uniquement Compos&e de joueurs blancs. 

(109, 
La Chambre syndicale nationale des représentants de l'industrie et du commerce 

rue de Garibaldi, 69006 Lyon) s'est rendue en mission en Rhodésie en 
janvier 1971. 

En janvier 1973, l'Association nationale des étudiants en médecine 
(3% rue Grégoire de Tours, 75006 Paris) a offert un programme de formation. 

(110, 
Un BUREAU D'INFORMATION RHODESIEN fonctionne à, Paris depuis cinq ans 

rue de la Bodtie, Paris @me, télephone : 559 61 20). Trois membres de leur 
personnel nous sont connus : M. Charles Pollet (probablement français), M. Williams 
et M. Fogarty (rhod6siens ou anglais). Le Bureau coordonne les voyages entre les 
deux pays, fournit tout renseignement demandé, délivre les documents de voyage et 
d'immigration en Rhodgsie et collabore Etroitement avec la presse française 
proraciste : AGEFI (qui vient de publier une luxueuse brochure de 48 pages sur la 
Eihodesie en français), le Nouveau Journal (quotidien), la Revue française pour 
l'élite europeenne (qui a fait paraître un numero spécial sur la Rhodesie, etc.). 
Le personnel sait que le Bureau et ses activités sont interdits en vertu des 
rksolutions de l'organisation des Nations Unies mais avoue qu'avec le Gouvernement 
français "il n'y a rien Ei craindre", M. Pollet est le rédacteur d'une lettre 
d'information mensuelle en français intitulée Lettre d'information sur la Rhodésie. 

2. Xn envoyant un accusé de réception de cette communication, le Secrétariat a 
estime nécessaire de prier l'auteur de la communication de spécifier l'origine 
du document intitulé "France et Rhodésie 1974". 

3. Une Communication datée du 3 juillet 1975 a eté reçue du Secrétaire g6néral 
du l'+Jouvement contre le racisme, l'antisémitisme et pour la paix, Le passage 
essentiel est conçu comme suit : 

"En repense a votre demande, nous VOUS précisons que le texte intitule 
'France et Rhodésie' n'est pas un article, mais une note établie par un membre 
de notre Mouvement." 

4. A la 244eme séance, le 17 juillet 1975, le représentant de la France a fait 
savoir au Comité que sa délégation avait pris note de la communication et qu'elle 
tiendrait le Comitg au courant des résultats de llenqu$te qui serait faite sur les 
diffêrents points soulevés dans cette communication. Toutefois, il a fait observer 
Que la communication remontait 5 pr$s d'un an et portait sur des faits qui s'étalent 
produits entre 1971 et 1974, La plupart des cas relevés étaient bien connus du 
Comitê. La rdponse à, la question relative à la transaction concernant de l’Or et 
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des alliages en or figurait dans le sixième rapport du Comitê au Conseil de 
&curité (S/11178/Rev.l, par. 48). Les autres points soülevh avaient été 
traités 2 des séances prk6dentes. 

5. A la même sgance, le Comitg a décidé d’ouvrir un dossier sur cette affaire 
afin d’effectuer une enquête plus approfondie à ce sujet, 

6. Un premier rappel a ét6 adressé à la France le 15 décembre 1975. 
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Annexe VI 

NOTE DU SECRETAIRE GENERAL ET REPONSES DES GOUVERNEMENTS 
CONCERNANT L'APPLICATION DU PARAGRAPHE 21 DU DEUXIFME 
RAPPORT SPECIAL DU COMITE APPROUVE PAR LE CONSEIL DE 

SECURITE DANS SA RESOLUTION 333 (1973) 

Ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 66 du présent rapport, voici l'essentiel 
des réponses reçues des gouvernements depuis la présentation du dernier rapport. 

GRECE 

"Les disparités observées entre les quantités de certains produits qui 
auraient et6 importées d'Afrique du Sud, du Mozambique et d'Angola et les 
quantités qui auraient 6té exportées par ces pays peuvent s'expliquer par le 
fait que les données statistiques varient généralement d'un pays 2 l'autre. 

Ces disparités peuvent egalement être attribuees au fait que dans bien des 
cas, plusieurs mois s'écoulent entre le chargement et l'expédition de la 
marchandise et la livraison. On citera, à titre dsexemple3 une quantité 
d'amiante d'origine sud-africaine, chargée en 1970, qui est arrivée en Grèce 
en 1971." 

iWLAISIE 

"Depuis le 21 octobre 1969, les relations commerciales entre la Malaisie 
et la Whodésie du Sud ont été interrompues, car à, cette date le Gouvernement 
malaisien a pris deux ordonnances interdisant l'exportation de marchandises & 
destination de la Rhodésie du Sud et l'importation de marchandises en provenance 
de ce pays. 

Il s'agit de : 

i> L'ordonnance douanière (interdiction des exportations vers la 
Rhodésie du Sud) de 1969 où figure la disposition ci-après : 

'Nonobstant les dispositions de tout autre texte législatif, 
l'exportation $, partir de la Fédération de marchandises 2 
destination de tout territoire administré par la Rhodésie du Sud 
est strictement interdite. 

Ordonnance P.U. (A) 425/1969, modifiée par l'ordonnance 
P.U. (A) 462/1g6g.’ 
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ii) L'ordonnance douanière (interdiction des importations) de 1969, 
qui stipule que : 

'L'importation sur le territoire de la Fedkration ou dans toute 
partie du territoire des marchandises visées dans la deuxième .colonne 
de la première annexe à la présente ordonnance en provenance des pays 
énumérés dans la troisième colonne de ladite annexe, ou entièrement 
ou partiellement fabriquées dans ces pays, ou expédiées de ces pays, 
est strictement interdite. 

Dans la première annexe, la Rhodésie du Sud ou tout territoire 
administré par elle figure parmi les pays & partir desquels l'impor- 
tation de marchandises, quelles qu'elles soient, est interdite 
- ordonnance P.U. (A) 426/1969.‘” 

MEXIQUE 

"Le représentant permanent du Mexique auprès de 190aanisation des 
Nations Unies . . . a l'honneur de se référer a la note /du secrétaire généra&7 
en date du 5 septembre 1975 concernant certaines dispa%tés (figurant & 
l'annexe V du cinquième rapport du Comité du Conseil de sécurité . ..) entre 
les quantités de minerai de chrome et d'amiante qui auraient été importées 
d'Afrique du Sud et les quantités de ces produits qui en auraient été exportées. 

A cet égard, le représentant permanent du Mexique souhaite déclarer que 
les disparités susmentionnées peuvent être dues, notamment, aux raisons 
ci-après : 

il Des commandes passées une année donnée, par exemple en 1965, ont 
été remplies 19année suivante, ou une partie des marchandises Ont 
été livrées une année et le reste l'année suivante; 

ii) Les données c.a.f. sont utilisées aux fins des statistiques 
d'importation du Mexique; 

iii) Des changements peuvent s'être produits dans l'acheminement des 
chargements; il arrive fréquemment, en effet, que des marchandises 
expadiées d'un pays A (en l'occurrence l'Afrique du Sud) i 
destination d'un pays B (le Mexique) soient déroutées vers un 
troisième pays pour des raisons commerciales qui n'apparaissent 
qu'après l'expédition; 

iv) Les disparités peuvent également être dues au fait que les achats 
passent par des intermédiaires." 
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TURQUIE 

"1) La Turquie s'est toujours conform& aux résolutions de l'Organisatio1 
des Nations Unies concernant les questions de la Rhodésie du Sud et de 
l'Afrique du Sud. 

2) D'une manière générale, le Gouvernement turc n'entretient aucune 
relation politique, diplomatique ou consulaire avec la Rhodésie du Sud ou 
avec IfAfrique du Sud; et il a en particulier interdit toutes relations 
commerciales et économiques avec la Rhodésie du Sud. 

Le Gouvernement turc prend des mesures tendant a dissuader en particulier 
les importateurs privés d'importer de Ifamiante sud-africaine et les encoürage 
à. l'importer asautres pays. 

Etant donnd qu'il n'existe pas d'accord commercial entre la Turquie et 
l'Afrique du Sud et que les deux pans sont membres du GATT, les autorités 
tU%ues n'ont pas été en mesure d'exiger que les exportateurs fournissent 
des certificats d'origine. Cependant, d'autres mesures sont strictement 
WPliqu6es pour vérifier les importations d'Afrique du Sud, telles que les 
documents requis en vertu des règlements douaniers turcs et des dispositions 
S'Y rapportant et qui contiennent les renseignements n&essaires pour s'assurer 
de l'origine des produits importés. Ces docwnents sont les suivants : 
dklaration d'entrée en douane, déclaration d'acceptation provisoire, original 
de la factureQ déclaration de transit, déclaration de transbordement, licence 
d'importation, document d'acceptation du prix, autorisation du contrôle des 
changes, documents êmis par oet organisme et pièces s'y rapportant, certificats 
sanitaires, document d'acceptation du contrôle sanitaire. 

En ce qui concerne les quantités de marchandises importées d'Afrique 
dU Sud et les écarts à ce sujet relevés par le Comité du Conseil de sécurité, 
le Gouvernement turc tient 2 faire les rectifications suivantes : 

a> La Turquie n'a pas importé d'amiante d'Afrique du Sud en 1965; 

b) Sept cent soixante-quatre tonnes d'amiante seulement ont été 
importêes par la Turquie en 1971; 

cl Par conséquent, les autorités compétentes turques présument que les 
1 000 tonnes d'amiante qui, selon les rapports, auraient été importées en 1965, 
et le reliquat des 2 200 tonnes d'amiante que, selon les memes rapports, la 
Tuwuie aurait importées en 1971, ont dû être dirighs sur d’&utreS pays à la 
suite d'un changement de destination en cours de transport. 

Il 



Annexe VII 

NOTE DU SECRETARIAT CONTENANT DES RENSEIGNEMENTS AINSI QUE DES 
DONNEES STATISTIQUES SUR LE COMMERCE DE LA RHODESIE DU SUD EN 

19w 

Exportations de la Rhodésie du Sud 

1. La valeur des exportations de marchandises de la Rhodésie du Sud en 1974 
s'est élevée à 600 millions de dollars a/ (contre 625 millions de dollars en 1973). 
D'après les statistiques d'importation des '70 et quelques pays énumérés à 
l'appendice 1, les exportations de la Rhodésie du Sud vers ces pays se sont 
réparties comme suit : Malawi 24, mats-Unis 19, Zambie 12 (millions de dollars), 
Suisse ('ï'), autres peys (indiqués dans l'appendice 1) 1 million de dollars, 
soit au total 64 millions de dollars environ (contre 72 millions de dollars 
en 1973). Outre ce commerce déclaré, on estime que l'Afrique du Sud a importé, 
avec le Botswana, le Lesotho, la Namibie et le Souaziland d/, pour environ 
250 millions de dollars de marchandises de la Rhodésie du Sud. On constate donc 
qu'environ 290 millions de dollars d'exportations de la Rhodésie du Sud ne se 
retrouvent pas dans les chiffres d'importation des statistiques du commerce mondial 
pour 1974. On suppose que ces exportations de la Rhodésie du Sud sont parvenues 
sur les marchés mondiaux par l'intermédiaire des pays voisins de la Rhod&ie du 
Sud et qu'elles apparaissent dans les statistiques du commerce mondial sous 
la forme d'importations en provenance de ces pays, 

2. Pour prouver l'existence de ces exportations indirectes, il suffit de comFarer 
les chiffres des importations en provenance de l'union douanière d'Afrique 
australe, du Mozambique, de la Zambie et du Malawi effectuées par 23 psys ayant 

x Certains chiffres figurant dans les tableaux de la présente annexe diffèrent 
de ceux figurant dans le septième rapport : ils ont en effet été modifiés compte 
tenu des données les plus récentes. 

&/ Jusqu'en 1972, la Rhodésie du Sud publiait les chiffres des exportations et 
des importations totales sans les analyser par type de marchandise ou peys impor- 
tateur. Toutefois & partir de 1973, la Rhodésie du Sud a purement et simplement 
décidé de ne plus publier les chiffres concernant l'ensemble des échanges. Dans le 
nu&?0 d'avril 1974 de 1'Economic Survey of Rhodesia, publié par le Ministère des 
finances, la note suivante figure immédiatement après la table des matiAres : 

"Nous regrettons beaucoup d'avoir été contraints, du fait de l'hostilité accrue 
ms.nifeSté@ par l'Organisation des Nations Unies envers la Rhodésie et de 
l'utilisation qui peut être fsite dans ces conditions de certaines données 
statistiques en conséquence, de limiter les détails fournis dans le texte et 
dans les tableaux de cette étude." 

g/ L'Afrique du Sud, le Lesotho, le Botswana, le Souaziland et la Namibie 
constituent l'union douanière d’Afrique australe. 
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communiqué les renseignements c/ aux chiffres correspondants des exportations 
de ces quatre pays pour la période 1965-1974. Les résultats sont récapitulés 
dans le tableau 1 ci-après : 

3. Il ressort des données ci-dessus qu'en 1965 le chiffre des importations en 
provenance de l'Union douanière d'Afrique australe et du Moza&ique communiqué 
par les 23 psys ayant fourni des renseignements dépassait de 7'3 millions de dollars 
celui communiqué par l'Union douanière d'Afrique australe et le Mozambique pour 
leurs exportations. Il était de notoriété publique qu'il s'agissait d'importations 
de marchandises expédiées outre-mer par des exportateurs établis dans l'Union 
douanière d'Afrique australe et au Mozambique qui svoccupaient de l'acheminement 
des produits de l'ancienne Fédération de la Rhodésie qu'ils considéraient comme 
étant en transit, mais que les pays ayant communiqué des renseignements 
considéraient comme étant des importations en provenance de l'Union douanière 
d'Afrique australe et du Mozambique. Cette explication se trouve corroborée par 
le fait que les chiffres indiqués par la Zambie et le Malawi quant aux exportations 
qu'ils ont effectuées en 1965 vers les 23 pays ayant communiqué des renseignements, 
dépassent, dans le tableau ci-dessus, les chiffres correspondants indiqués pour les 
importations. Cette explication suppose aussi que, sur l'ensemble des marchandises 
ayant fait l'objet de ce genre d'échanges, ltéqui.val.ent de 24 millions de dollars 
était d'origine sud-rhodésienne. Si l'on accepte ce raisonnement, on est amené 
à, conclure qusen 1970-1974, les exportateurs de l'union douanière d'Afrique 
australe et ceux du Mozambique ont expédié pour 31'7 millions de dollars de 
marchandises sud-rhodésiennes en 1970, pour 243 millions en 19'71, pour 298 millions 
en 1972, pour 398 millions en 1973 et pour 333 millions en 1974. 

c/ Soit les pays à. économie de marché de l'Europe occidentale plus le Canada, 
le Japon, l'Australie et la Nouvelle-Zélande. Les Etats-Unis ne figurent pas dans 
cette liste, car ils traitent les données statistiques pour certains produits de 
base stratégiques, tels que le minerai d'uranium, de façon différente de celle 
de L'Afrique du Sudr 
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Tableau 1 

Exportations effectuées par les pays voisins de la Rhodésie du Sud à 
destination de 23 pays 

(En millions de dollars des Etats-Unis) 

Union dousnière d'Afrique 
australe 

Exportations de l'Afrique du Sud 

Importations des 23 pays g/ 

Excédent des importations 
par rapport aux exportations 

I 

0 Mozambique m 

' Exportations du Mozambique 

Importations des 23 pays z/ 

Excédent des importations 
par rapport aux exportations 

Zambie 

Exportations de la Zambie 

Importations des 23 pays s/ 

Excédent des importations 
par rapport aux exportations 

1965 1966 1967 1968 w% 1970 1971 

1008 

1060 

1 446 

1 668 

52 

1 127 1 310 1 458 
1 210 1 401 1 589 

83 91 131 222 

1 422 1 414 

1 674 1 640 

252 226 

60 62 

81 81 

84 

124 

21 

457 

410 

-47 

19 

69 83 
120 137 

51 54 

90 92 

150 141 

60 49 

622 

518 

694 

618 
872 549 620 968 1 031 

879 520 570 785 1 020 

-104 

544 

510 

-34 -76 

40 

939 
866 

-73 7 -29 

1973 1974 - - 

1 811 

2 128 

2 482 3 472 

2 965 3 630 

317 483 158 

175 140 176 
200 240 364 

25 100 188 

-50 -183 -11 



Malawi 

Exportations du Malawi 

Importations des 23 pays a/ 

Excédent des importations 
par rapport aux importations 

26 33 40 27 28 37 46 44 62 63 
24 32 34 40 34 35 43 50 60 61 

-2 -1 -6 13 6 -2 -3 6 -2 -2 

Total 

Chiffres communiqués par les 
I pa@ exportateurs 1 551 1 844 f 963 2 262 

E -a Chiffres communiqués par 
I les 23 pays s/ 1 575 1 841 2 065 2 384 

Excédent des importations 
par rapport aux exportations 24 -3 102 122 

Tableau 1 (suite) 

1965 1966 196-ï' 1968 - - - - 1969 1970 P - 1971 1972 P - 1973 - 1974 - 

2 497 2 421 2 101 2 650 3 652 4 742 

2 692 2 738 2 344 2 948 4 050 5 075 

195 317 243 298 398 333 

&/ Ces chiffres ont été réduits de 10 p. 100 pour tenir compte du coût du fret, etc. 



4. A partir des données statistiques dont on dispose, il est donc possible 
d’analyser comme suit les exportations de la Rhodésie du Sud pour la 
période 1965-1974 : 

Tableau 2 

Exportations de la Rhodésie du Sud, 1965-1974 

(En millions de dollars des Et;ats-Unis) 

Exportations de produits 
nationaux 
(or non compris) sJ 399 

Vers les pays syant fourni 
des renseignements d/ 343 

Vers 1 ‘Uni on dousni ère 
d’Afrique australe j 41 

Vers les pays n ‘ayant pas 
fourni de renseignements 15 

Vers les marches mondiaux 
par le biais d’échanges 
indirects 

Réexportations g/ 43 

238 

1.81 

60 

-3 

24 

238 

96 

80 

62 

1968 

234 

68 

a0 

86 

12 

1969 

297 

48 

a5 

164 

10 

m 

346 

50 

95 

201 

8 

a/ Chiffres communiqués par la Rhodésie du Sud, exceptés 
qui sont estimatifs. 

1971 

379 

48 

226 

9 

1972 1973 

474 625 

72 68 

130 200 

272 357 

9 32 

600 

250 

ceux de 1973 et 1974 

b/ 1966-1974 : les chiffres concernant les importations sont, pour la plupart, 
exprik en valeur CAF’ et ont été réduits de 10 p. 100 pour tenir compte du co6t 
du fret, etc. 

j 1966-1973 : ces estimations sont tirées de données qui ont d6jà été publiées 
et correspondent à la différence entre les importations en provenance de 
1’ “Afrique” effectuées par l’Union douanibre d’Afrique australe et les exportations 
& destination de l’Union douanière d’Affique australe indiquées par les pays africains 
Aucune donnée n’a été cependant publiée en ce qui concerne les importations de 
l’Union douanière d’Afrique australe en 1974. 
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5. Pour comparer les chiffres des exportations effectuées par la &O(&ie du Sud 
vers les marchés mondiaux par le biais d'échsnges indirects (voir le tableau 2 
ci-dessus) avec les chiffres figurant au tableau 1 et représentant 1'"excédent des 
importations par rapport aux exportations" , il convient dsajouter aux premiers les 
chiffres correspondants aux réexportations, car les pays importateurs, lorsqu'ils 
définissent les sources d'approvisionnement, ne font aucune distinction entre les 
exportations de produits nationaux et les réexportations. 
ressort du tableau ci-après : 

Cette comparaison 

Tableau 3 

Exportations indirectes de la Rhodésie du Sud 

(En millions de dollars des Etats-Unis) 

Excédent des importations 
déclarées de 23 pays par 
rapport aux exportations 
de 4 pays voisins de la 

Rhodésie du Sud 

(A) 

Exportations indirectes 
de la Rhodésie du Sud, 
réexportations comprises 

(B) 

Différence 

(A) - (B) 

1965 24 43 -19 
1966 -3 21 -24 

196 102 79 23 

1968 122 98 24 

w69 195 174 21 

1970 317 209 108 

1971 243 235 8 

1972 298 293 5 

1973 398 374 24 

1974 333 314 19 

Le fait que les chiffres concordent sensiblement pour toutes les aIXIées Sauf 
pour 1970, implique que, depuis l'institution des sanctions de l'ONU, la Rhodésie 
du Sud a pu faire parvenir ses exportations sur les marchés mondiaux par l'inter- 
médiaire de l'union douanière d'Afrique australe et du Mozambique. L'écart 
considérable pour l'ar~&e 1970 n'infirme pas l'affirmation figurant ci-dessus, étant 
donné que le chiffre de 1a colonne A est plus important que celui de la colwne B. 



Importations de la Rhodésie du Sud 

6. En 1974, le montant des importations de la Rhodésie du Sud se serait élevé 
à 515 millions de dollars (contre 480 millions en 1973) l 

D’après les statistiques 
d’exportation des 70 et quelques pWs figurant à-l’appendice II, les importations 
de la Rhodésie du Sud se sont réparties comme Suit : Malawi 8 millions de dollars, 
Suisse 5 millions de dollars, République f’6déraJ.e d’Allemagne 3 millions de 
dollars, Royaume-Uni 2 millions de dollars 9 Ey;ats-Unis 1 million de dollars, autres 
peys (figurant sur la liste publiée à l’appendice II) 1 million de dollars, soit 
au total un montant de 20 millions de dollars environ (contre 18 millions en 1973). 
Outre ces échanges pour lesquels des données sont disponibles, on estime que 
l’Union douani&re d’Afrique australe a expédié vers la Rhodésie du Sud des 
marchandises uour un montant de 230 millions de dollars. On constate donc qu’ environ --- --~-- _. 
265 millions de dollars d’importations de la Rhodésie du Sud ne se retrouvent 
pas dans les chiffres pour les exportations figurant dans les statistiques du 
commerce mondial Pour 1974. La situation d’ensemble en ce qui concerne les 
importations de la Rhodésie du Sud pour 1965-1974 est la suivante 

Tableau 4 

Importations de la Rhodésie du Sud, 1965-1974 

(E~I millions de dollars des Etats-Unis) 

19-5 

Importations a/ 334 

En provenance des pays 
ayant communiqué des 
renseignements ?$ 253 

‘Eb provenance de 1”Union 
douanière d’Afrique 
australe c/ 78 

D’origine non précisée 3 ‘. t 
Non déclarées 

1966 1967 1968 1969 1970 

236 262 290 278 329 

79 

110 

47 

63 44 15 16 

135 150 155 180 

64 96 108 133 

g/ Chiffres communiqués par la Rhodésie du Sud, excepté 
qui sont estimatifs, 

2c.E!! 

415 

20 

m iz2x2 1973 

395 404 480 

18 18 18 

215 182 220 

162 204 242 

ceux de 1973 et 1974, 

230 

265 

: 

b/ 1966-1974 : chiffres correspondant aux exportations vers la Rhodésie du Sud 
commgiqués Par les Psys ayant fourni des renseignements. 

g/ 1966-1973 : ces estimations sont tirées de données qui ont déja été publiées 
et correspondent à la différence entre les exportations effectuées par l’Union 
douanière d’Afrique australe vers 1’ “Afrique” et les importations en provenance 
de l’Union douanière d’Afrique australe indiquées par les pays africains. Aucune 
donnée n’a été publiée en ce qui concerne les exportations de l’Union douanière 
d’Afrique australe en 1974. 
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7* 11 n'est pas possible,,pour le moment, de pro&der à une enquête sur la 
situation réelle en ce qui concerne la partie des importations effectuées par la 
Rhodésie du Sud depuis l'institution des sanctions qui n'a pas été déclarée. 
Toutefois, étant donné que les importations vers l'Union douanière d'Afrique 
australe, le Mozambique et l'Angola ont considérablement augmenté (voir tableau 5 
ci-après), il convient de déterminer si une partie de cet accroissement n'était 
pas constituée par des biens destinés à la Rhoddsie du Sud. 

w% 2 461 173 195 
1966 2 307 207 208 

vi6 2 6go 199 275 

1968 2 638 234 308 

1869 2 983 260 323 

1970 3 565 326 368 

1971 4 039 335 422 

1972 3 657 327 392 

1973 4 990 464 542 

1974 7 226 462 606 fi/ 

Tableau 5 

Importations vers certains psys voisins de la Rhodésie du Sud 

(En millions de dollars des Etats-Unis) 

Union douanière 
d'Afrique australe Mozambique Angola 

a/ Estimation. 



Exportations de produits déterminés 

Tabac 

8, k tabac était et est encore probablement le principal produit d’exportation 
de la Rhodésie du Sud; en 1965, la valeur des exportations de tabac s ‘est élevée 
à 132 millions de dollars. lG3 temps normal, les exportations de tabac de la 
Rhodésie du Sud représentent environ 13 l?a 100 du total mondial des exportations 
de tabac brut et plus de 25 p. 100 des exPrtatiOns de tabac séché au four, Il 
est apparu qu’en 1974 la Suisse , qui a importé du tabac pour une valeur de 
1,5 millicn de dollars (1 000 tonnes m6triques), était le seul pays importent pour 
lequel on disposait de renseignements. 

9. Les importaticns de tabac en provenance des pays voisins de la Rhodésie du Sud 
effectuées par les pays pour lesquels on dispose de renseignements ont fortement 
augmenté au cours des dernières années par rapport aux années précédentes; une 
augmentation aussi importante appelle une enquête. C’est pourquoi an a analysé 
en détail la répartition en volume des importations effectuées par les pays pour 
lesquels on dispose de renseignements en provenance des pays voisins de la 
Rhodésie du Sud, à savoir le Mozambique, le Malawi, la Zambie, l'&~goIla et 
l’union douanière d’Afrique australe, et on a compar6 les chiffres relevés avec les 
statistiques d’exportation correspondantes de ces pays, par destination, On 
trouvera ~EIIIS le tableau 6 ci-après les résultats de cette analyse : 
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Tableau 6 

Commerc@ du tabac entre les psys voisins de la Rhodésie du Sud et les pays 
qui ont fourni des renseignements et qui, en 1965, avaient acheté plus de 

90 p. 100 du tabac exporté par la Rhodésie du Sud 

(Eh milliers de tonnes métriques) 

ImpOrtations en Union dousniare Malawi et 
provenance de : d'Afrique australe s/ Mozambique g/ Zambie Angola a/ Total 

1965 894 

1966 794 
1967 11,s 
1968 13,5 
1969 21,8 
1970 24,2 

1971 18,9 
1972 19,o 
1973 21,8 

1974 Wï’ 

~6 18,8 g 2,0 3099 b/ 

291 16,1 231 27,8 

538 1538 29-7 35,7 
730 1751 334 41,o 

739 1799 28 5034 
10,8 14,6 297 5233 
14,6 16,3 337 5335 
19,3 l7,5 491 59,9 

23,8 25,8 593 7637 
23,8 2555 730 7330 

Exportations Union douanière Malawi et 
effectuées par : d'Afrique australe g/ Mozambique g/ Zambie Angola z/ Total 

1965 736 038 12,7 233 23,4 
1966 795 037 3.6,6 299 27,7 

1967 930 131 12,8 ~6 25,6 

1968 10,o 153 l3,4 332 2739 

1969 12,8 131 13,l 196 28,6 

1970 11,l 099 16,0 1.96 2926 

1971 991 193 20,o 138 32,2 
1972 1033 2,4 23,7 128 38.12 

1973 10,o c/ 198 32,5 03 5191 
1974 10,8 j 125 45,7 631 64,0 

s/ Les données relatives à l'analyse par pays pour les années 1965, 1971, 1972, 
1973 et 1974 figurent à l'appendice III. 

b/ En 1965, la Zambie a exporté 9 318 tonnes de tabac vers la Rhodésie du Sud, 
dont la majeure -partie était destinée à des psys d'outre-mer. Cela est confirmé 
par le fait que les psys sysnt fourni des renseignements ont indiqué qu'ils avaient 
importé de la Zambie 7 950 tonnes métriques de tabac, alors que la Zambie n'a pas 
fait 6tat d'exportations de tabac vers ces psys. Depuis 1966, la Zsmbie achemine 
la majeure partie de son tabac vers le Malawi aux fins d'exportation outre-mer. 

c/ Estimation. 
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10. Il ressort du tableau 6 ci-dessus que, pour 1966, les chiffres des importations 
coïncident avec ceux des exportations. Ces chiffres concordaient également en 1965, 
si l'on tient compte du fait que les pays eyant fourni des renseignements ont reçu 
8 000 tonnes de tabac en provenance de la Zambie, qui ne figurent pas dans les 
statistiques d'exportations communiquées par ce dernier pays (voir la note b/ du 
tableau 6). Toutefois, pour 1967, 1968, 1969, 1970, 1971, 1972, 1973 et 1974, 
les chiffres indiqués par les pays ayant fourni des renseignements pour leurs 
importations en provenance des psys voisins de la Rhodésie du Sud dépassent les 
chiffres correspondants indiqués par les psys voisins de la Rhodésie du Sud pour 
leurs exportations; cette différence est de 10 100 tonnes pour 1967, de 13 100 tonnes 
pour 1968, de 21 800 tonnes pour 1969, de 22 700 tonnes pour 1970, de 21 300 tonnes 
pour 1971, de 21 700 tonnes pour 1972, de 25 600 tonnes pour 1973 et de 9 000 tonnes 
pour 1974. Il se peut que ces quantités représentent du tabac sud-rhodésien ayant 
réussi & atteindre les marchés mondiaux, grâce à de faux certificats d'origine. 

11. En combinant les renseignements ci-dessus avec les autres données relatives 
aux exportations de tabac de la Rhodésie du Sud, on peut résu.mer 18 situation 
d'ensemble comme suit : 



Tableau 7 

Commerce du tabac avec la Rhodésie du Sud 

(ni milliers de tonnes métriques 

1965 1966 1967 1968 1969 lgi’o 1971 1972 1973 1974 

Importations des pays 
qui ont fourni des 
renseignements 

a> En provenance 
directe de la 
Rhodésie du Sud 85,3 36~ 8,6 4,0 2,3 1,2 1,O 1,O 1,0 1,0 

b) Par l'inter- 
médiaire des 
pays voisins 
de la Rhodésie 
du Sud 10,l 13,l 21,8 22,7 21,3 21,7 25,6 9,0 

Chiffres indiqués pour 
les importations de 
l'union douanière 
d'Afrique australe 
(et supposées 
d'origine rhodé- 
eienne) 137 11,3 931 339 397 8,9 6,0 10,3 12,pa/lO,o ----II_----- 

Total 8~0 48,o 27,8 21,0 27,8 32,8 28,3 33,0 39,5 20,Oo -----_I_--_I~ 
Production de tabac ~1~~ 113 94 60 62 62 65 73 56 75 

Exportations de la 
Rhodésie du Sud d 120,7- N.D. N.D. N.D. B.D. N.D. N.D. N.D. N.D. N.D. 

Tabac en stock 
(chiffres estima- 
tifs - production 
de l'année 
considérée 65 66 39 34 29 37 40 16 55 

a/ Estimation. 

b/ Neuf mille sept cent tonnes, représentant la quantité de tabac manquant à 
la production de 1965 pour faire face aux besoins de l'exportation, ont été 
probablement fournies par la Zambie (voir note b/ du tableau 6). 

CJ/ La différence entre le chiffre officiel communiqué par la Rhodésie du Sud 
pour ses exportations - soit 120 700 tonnes - et le chiffre correspondant indiqué 
pour les importations - 87 000 tonnes - se répartit comme suit : 20 400 tonnes 
constituées d'une part par des stocks entreposés en douane dans les pays impor- 
tateurs et d'autre part par des quantités qui n'ont pas été déclarées comme 6tant 

(Suite de la note page suivante) 
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12. L’examen des données au tableau 7 fait appar&tre qu’au cours des huit années 
eyant suivi. l~applj.cation aes sanctions, 1967 à 1974, P+US de 41 p. 100 
(230 000 tonnes) de la production de tabac de la Rhodésie du Sud ont été écoulés 
sur le marché mondial. Toutefois, une importante quantité de tabac, impossible 
à déterminer statistiquement, a pu atteindre par des voies clandestines les marchés 
mondiaux. Cette possibilité se trouve confirmée par le fait que le Royaume-Uni 
a estimé que la Rhodésie du Sud avait en stock , à la fin de 1968, 126 000 tonnes 
de tabac (soit une valeur de 77 millions de dollars des Etats-Unis). D’aprbs 
les données du tableau 7, la quantité de tabac détenue en stock aurait dû être 
de 163 000 tonnes, représentant les quantités de tabac accumulées au cours de la 
période 1966-1968. Si les estimations du Royaume-Uni sont exactes, cela signifierait 
que 1.2 000 tonnes de tabac environ ont été expédiées chaque snnée à partir de la 
Rhodésie du Sud, en sus des quantités indiquées dans le tableau 7 ci-dessus. 
Si on considère en revanche comme réaliste le chiffre de 140 000 tonnes indiqué 
par la presse sud-africaine pour les stocks de tabac de la Rhodésie du Sud à la 
fin de 1970, c’est une moyenne de 17 000 tonnes de tabac au lieu de 12 000 qui est 
expddiée chaque année par diverses Voies Clandestines qui ne peuvent être décelées 
par les statistiques. En outre, selon des renseignements toujours plus 
nombreux d/, la Rhodésie du Sud a pu, au cours de ces dernières années, écouler 
la totalité des stocks accumulés les années précédentes sur le marché mondial. 
Si ces renseignements sont exacts, le commerce clandestin de tabac rhod&sien doit 
avoir été extrêmement actif. D’après le tableau 7 ci-dessus, depuis llinstitution 
des sanctions de 1’ONU ce commerce a pu représenter 380 000 tonnes, qui ne figurent 
dans les statistiques du commerce d’aucun pays importateur, 

(Suite de la note c/ du tableau 7) 

du tabac provenant de ia Rhodésie du Sud du fait de la structure des échanges 
multilatéraux; 8 000 tonnes de tabac en provenance de la Zambie et représentant une 
partie des exportations de la Rhodésie du Sud; 5 500 tonnes représentant des 
exportations vers des pays pour lesquels on ne dispose pas de renseignements. 

CI/ Par exemple à la page 32 du numéro de septembre 1975 de Tobacco Situation, 
publication de 1’Economic Research Service du Département de I ‘agriculture des 
Etats-Unis, on lit les conclusions suivantes : 

“La récolte rhodésienne de 1975 a souffert de la pluie et on estime qu’elle est 
inférieure à celle de la saison dernière (165 millions de livres). 
Etant donné que les importants stocks accumulés les années précédentes Sont 
pratiquement écoulés, aucun quota n’a été imposk pour 1975. l’ 

On notera que les 165 millions de livres mentionnés ci-dessus représentent 
environ 75 000 tonnes. 
culture du tabac. 

Par “quota” on entend la superficie autorisée pour la 
La dernisre phrase signifie donc qu’aucune restriction 

gouvernemental-e a la Production de tabac ne doit affecter la récolte de 1975, quelle 
que soit son importance. 
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Amiante 

13. L'amiante constitue un autre produit d'exportation important de la Rhodésie 
du Sud, qui en a expédid 3 l'étranger pour 30 millions de dollars en 1965. 
De 1969 à 1974, virtuellement aucune importation en provenance de la Rhodésie 
du Sud nIa 6té effectuée par les pays ayant fourni des renseignements. Pour 1968, 
le total des importations dont font état les psys ayant fourni des renseignements 
s'est élevé à 1,'j' million de dollars (contre 24 millions de dollars pour 1965 
et 3,4 millions de dollars pour 1967). Ces importations se sont réparties entre 
la République fédérale d'Allemagne (1,2 million de dollars) et les Etata-Unis 
(0,5 million de dollars). Les Etats-Unis ont expliqu6 que leurs importations 
correspondaient à des expéditions effectuées avant le 16 décembre 1966, date à 
laquelle la résolution 232 (1966) a pris effet. Comme dans le cas du tabac, il 
semble fort vraisemblable que la Rhodésie du Sud écoule de l'amiante sur le marché 
mondial par l~intermédisire des psys voisins, essentiellement l'Afrique du Sud. 
On a donc procédé à une analyse de la répartition (en volume) des importations en 
provenance de l'Union douanière d'Afrique australe effectuées par les psp ayant 
fourni des renseignements et l'on a également analysé les chiffres correspondants 
en ce qui concerne les exportations de l'union douanière d'Afrique australe pour 
la période 1965-1974. On trouvera dans la tableau 8 ci-aprbs les résultats de 
cette analyse : 
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Tableau 8 

Commerce de lgdante entre l'Union douanière d'Afrique australe et les psy8 qd 
ont fourni des renseignements et qui.9 en 1965, ont achet6 environ 80 p. 100 de 

l'&ante export,é par la Rhodésie du Sud 

(ni milliers de tonnes m6triques) 

Importations en provenance de l'Union 
douanière d'Afrique australe effec- Exportations de l'Union douanière 
tuées par : d'Afrique australe vers : 

L'ensemble des pws L'ensemble des pays 
ayant fourni des Le ayant fourni des Le 
renseignements Japon L'Espagne renseignements L'Espame Japon 

1965"/ 201 26,3 16,6 207 27-J 10,9 
1966 234 b/ 35,0- 2o,2 214 27,4 13,2 

1967 300 6~9 25,3 215 29,'+ 8,0 

1968 3J-7 65,2 3o,5 2.33 33,4 10,o 

1969 355 --fg,8 39,4 252 43,5 ll,o 

1970 356 9420 43,7 258 63,5 11,6 
a/ 1971- 351 99,5 32,1 254 6593 8,8 
a/ 197* 354 100,2 34,4 274 632 lo,i' 

1973 467&' 112,2 SO,9 C/ 350- N.D. N.D. 

1974 44@' 124,l 5o,4 C/ 250- N.D. N.D. 

g/ Pour une analyse plus détaillée par pays, voir l'appendice IV. 

k/ Estimation fondée sur des données exprimées en valeur; le chiffre officiel 
de 128 800 tonnes métriques donné par le Japon résulte sans doute d'une erreur 
d'impression. 

c/ Estimation. 

14. Il FZ?SSOI% du tableau 8 ci-dessus que les chiffres des importations et des 
exportations pour 1.965 correspondent à peu près , mais que le chiffre des inpor- 
tations pour 1966 dépasse de 20 000 tonnes celui des e~o~at;ions, cette différence 
étant pour 1967 de 85 000 tonnes. Pour 1968, le chiffre des importations des PWs 
pOUr leSqUelS on dispose de renseignements a dépassé de 84 000 tonnes celui des 
exportations sud-africaines, cette différence Pour 1969 étant de 103 000 ,tonneS, 
Pour 19'70 de 98 000 tonnes, pour 1971 de 97 006 tonnes, pour 1972 de 80 000 tonness 
Pour 1973 de 105 000 tonnes et pour 1974 de 162 000 tonnes. Comme le volum@ des 
eXl?OfiatiOnS de l'union douanière d’Afrique australe correspond bien au. volume de s* 
Production d'amiante, il est possible que des exportations d’&antie rhodésiennes 
Par l'int@~kki.aire de l'union douanière soient à l'origine du gonflement des 
chiffres d'importations. Eh combinant cet élément avec les autres données ~latiues 
aux emOtiatiOnS de la Rhodésie du Sud, on peut résuer la situation d'ensemble comme 
dans le tableau 9 ci-après : 
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Tableau 9 

Commerce de l'amiante avec la Rhodgsie du Sud 

(& milliers de tonnes m6triques) 

1962 1966 1967 1968 1969 1970 1971 lg72 1973 1974 

Importations des pays 
ayant fourni des 
renseignements -/ : 

a) En provenance 
directe de la 
Rhodésie du 
Sud l14,6 5397 14,8 6,7 - 0,2 - 0,2 0,8 1,7 

b) Par l'inter- 
médiaire de 
l'Union 
douanière 
d'Afrique 
aust sale 20,o 85,o 84,0 103,o g8,o 97,o 80,o 117,o 196,o 

Chiffres indiqués pour 
les importations de 
l'union douanière 
d'Afrique australe 
(et supposées 
d'origine 
rhodésienne) a,4 11,2 14,o 1311 15,4 17,2 11,8 16,o 18,4 30,0 

Importations en 
provenance du 
Mozambique effectuées 
par des pays ayant 
fourni des 
renseignements b/ 3,5 397 2,7 3,9 5J 5,5 6,~ 8,0 14,0 1.8,s) 

Total des exportations 
8: destination 
des pays ayant 
fourni des- 
renseignements 126,7"'88,6 116,5 107,7 123,5 120,9 114,9 104,2150,2 246,6 

a/ Estimation. 

b/ Pour une analyse par psys pour les années 1965, 1971, lW2, 1973 et 1974, 
voir l'appendice V. 

C/ Le chiffre,correspondant indiqué par la Rhodésie du Sud pour Ses 

@XpOrtations est de 131 200 tonnes. 



15- on reTLarquîrn, qu'en 1965, la Rhodésie du Sud a produit 1.60 000 tonnes d’amiahe 
dont 131 000 ont été exportées. Malgré lvexistence possible d'un stock qui 
aurait été accumulé avant 1974, estimé à, 247 000 tonnes le volume des exportations 
de la Rhodésie du Sud en 1974 implique que la production d!amiante en 1974 
ait pu atteindre 270 000 tonnes. Bien que ce chiffre paraisse élevé, il n'est 
peut-être pas absolument déraisonnable, étant donné que la Rhodésie du Sud a 
signalé en 1974 une progression de 66 p. 100 du volume de sa production minière 
globale par rapport à 1965 e/. Il va sans dire que si les grosses eXPOrta*iOns 

de 1974 provenaient en part?e du stock CLCCII?~.~ au cours des années p&cGdcntes, le 
niveau de la production aurait 66 moins élevé. 

snerai de chrome 

16. Les Etats-Unis étaient traditionnellement le principal importateur de minerai 
de chrome en provenance de la Rhodésie du Sud; en 1965, ce dernier pays a exporté 
pour 5 millions de dollars de minerai de chrome vers les Etats-Unis, sur un total 
de 10,7 millions. Rn 1967, les Etats-Unis ont import6 pour 3,4 millions de 
dollars de minerai de chrome, mais les autorités américaines ont expliqué qu'il 
s'agissait de marchandises expédiées de Rhodésie du Sud avant le 16 décembre 1966; 
il semble que ces importations aient pratiquement cessé en 1968. En 1971, ces 
exportations ont repris : elles ont représenté O,8 million de dollars pour cette 
tX&e et se sont élevées à 2,8 millions de dollars en 1972 pour retomber & 
1,5 million de dollars en 1973. En 1974, les Etats-Unis ont importé pour 
2,5 millions de dollars de minerai de chrome en provenance de la Rhodésie du Sud.. 
On a Procédé à une enquête sur les exportations éventuelles de minerai de chrome 
de la Rhodésie du Sud vers les pays voisins. A cette fin, on a analysé d'une 
part les importations (calculées en quantités brutes) en provenance de l'Union 
douanière d'Afrique australe effectuées par les pays eya& fourni des renseignements, 
et d'autre Partles exportations correspondantes de 1VTJnion douani.ère d,fAfrique 
australe, ceci pour la période 1964-1974. Les résultats de cette analyse sont 
indiq63 au tableau 10 ci-après : 

e/ Source : Montly Digest of Statistics, Bureau central de statistique, 
Salisbury (Rhodésie). 
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Tableau 10 

Commerce du minerai de chrome entre l'Union douanière d'Afrique australe et 
les pays ayant fourni des renseignements et qui, en 1964, ont acheté environ 

85 p. 100 du minerai de chrome exporté par la Rhodésie du Sud 

(En milliers de tonnes métriques brutes) 

Ensemble des pays 
ayant fourni des 

renseignements Etats-Unis 
Importations en provenance 
de l'union douanière 
d'Afrique australe 

1964 671 432 40 199 
1965 gl 715 437 52 222 
1966 1 037 723 67 245 
m3 822 433 183 206 

1968 863 385 179 295 
1969 1 082 363 246 166 

1970 1 607 376 710 520 

1971 a/ 1 618 383 720 508 
1972 s/ 1 010 238 445 338 
1973 a/ 1 291 244 619 420 

1974 1 079 258 424 395 

Exportations de l'Union 
douanière d'Afrique australe 

1964 637 386 33 216 

1965 a/ 776 396 109 264 

1966 856 580 32 240 

1967 656 292 111 246 
1968 817 358 135 318 

1969 908 369 154 379 
1970 1 033 361 274 392 

1971 2/ 1 210 377 355 473 

1972 a/ 871 284 253 317 

1973 1145 b/ N.D. N.D. N.D. 

1974 760 d/ N.D. N.D. N.D. 

Japon 
Europe 

occidentale 

a/ Pour une analyse complète par pays, voir l'appendice VI. 

b/ Estimation. 
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17. on remarquera que pour 1964 et 1965 le chiffre global. des importations 
coïncide avec celui des exportations, mais que pour la plupart des ann6es suivantes 
le chiffre global des importations dépasse considérablement celui des 
exportations. Ces différences pourraient bien être dues à des importations de 
minerai de chrome en provenance de la Rhodésie du Sud. E~I combinant cette 
différence avec les autres données relatives aux exportations de la Rhod&ie du 
Sud, on peut résumer la situaticn d’ensemble comme suit : 
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Cuivre 

18. m 1965, la Rhodésie du Sud a exporté pour 18,3 millions de dollars de 
cuivre. Ces exportations se répartissaient entre la R&wblique féderale 
d'Allemagne (10,6 millions de dollars), la Pologne (1,8 million) 9 le Royaume-Uni 
(IL,5 million), lsItalie (L,4 million) 4 la Malaisie occidentale (1 million) et 
divers autres pays (2 millions) e Les pays ayant fourni des renseignements 
font état de 19 millions de dollars dsimportations pour 1966, 11 millions Pour 1967 
et 10 millions pour 1968. Ces pays indiquent que leurs importations de cuivre 
en provenance de Rho&sie du Sud n'ont pas depasse la valeur de 4 000 dollars 
en 1969 et qufelles étaient presque nulles en 1970, 1971~ 1972, 1973 et 1974. 
DPaprès les renseignements relatifs à 1967 et 1968, la République fédérale 
d!Allemagne demeurerait le seul importateur de cuivre rhodésien depuis l'adoption 
de la résolution 232 (1966) du 16 décembre 1966. 

19. Les quantitds exportées par la Rhodésie du Sud ont diminué progressivement 
d'année en année de 1966 2 1968 (18 400 tonnes métriques en 1965, 13 300 tonnes 
en 1966, 10 000 tonnes en 1967 et 7 800 tonnes en 1968) pour devenir presque 
nulles au cours de la periode allant de 1969 8 1974. Etant donné que lPUnion 
douanière dsAfrique australe et la Zambie sont de gros exportateurs de cuivre 
et que les deux utilisent plus ou moins, tout comme la Rhod&ie du Sud, les moyens 
de transport du Mozambique, il est très difficile de se faire une idée exacte de 
la situation. 

Fonte en gueuses et ferro-alliages 

20. En 1965, les exportations de ces produits effectuées par la Rhodésie du Sud 
se sont élevées à 11,7 millions de dollars, dont 4,7 millions de dollars 
représentaient du ferrochrome. Cette année-là, les principaux importateurs de ces 
produits étaient le Japon (208 000 tonnes métriques de fonte en gueuse2 pour une 
valeur de 6,7 millions de dollars) et le Royaume-Uni (7 700 tonnes de ferrochrome 
pour une valeur de 2,l millions de dollars). En 1966, les importations de ces 
produits en provenance de Rhodésie du Sud, indiquges par les pays ayant fourni 
des renseignements, se sont élevées à 9,6 millions de dollars dont 3,6 millions de 
dollars Pour les Etats-Unis (2,3 millions de dollars de fonte en guellse et 
1,3 million de dollars de ferro-alliages). En 1969, les psys ayant fourni des 
renseignements avaient presque cessk djimporter ces produits, mais des importations 
en Petite quantité Ont été effectuées en 1969 (0,9 million de dollars) et 
en 1968 (0,2 million de dollars); les importateurs ont expliqué qufil s'agissait 
de marchandises expédiées avant décembre 1966. Il faut noter toutefois qu'en 1972 
les Etats-Unis ont imPOrté pour 4,P millions de dollars de ferra-alliages en 
provenance de Rhodésie du Sud (soit 21 700 tonnes métriques), pour 12,7 millions 
en 1973, et 9,8 millions en 1.974. 

Autres produits 

21. La viande et les produits carnés, le sucre, les cuirs et peaux et le minerai 
de fer sont les autres produits d'exportation importants de la Rhod&ie du Sud. 
Les exportations de ces produits vers les pays ayant fourni des renseignements 

se sont élevees 2 5,3 millions de dollars en 1974 (contre 34 millions en 1965, 
3 millions en 1970, 3,lmill' ions en 1971, 3,5 millions en 1972 et 7,2 millions 
en 1973). Etant donné la faible importance des échanges concernant chacun de oes 
produits, i-1 n'est pas possible Pour l'instant de procéder à, une analyse complète 
pour chaque produit. La difficulté Vient de ce que l'Union douanière dP&frique 
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australe et certains autres pays voisins de la Rhodésie du Sud sont des exportateurs 
beaucoup plus importants de la plupart de ces produits. Comme dans le cas du 
cuivre, il est possible que la Rhodésie du Sud poursuive ses exportations, du 
moins en partie, en ayant recours 2 de fausses déclarations dPaprès lesquelles 
les marchandises en question proviendraient des pans voisins. Cela étant, le 
chiffre des importations indique par les pays importateurs ne dépasserait sans 
doute pas suffisamment le chiffre correspondant concernant les exportations des 
voisins de la Rhodésie du Sud pour qu'on puisse en tirer une conclusion significative. 
Les voies détournées dont il vient d'être question ne sont pas les seules à. 
permettre l*écoulement des produits rhodésiens; en effet, on supposes d'après les 
statistiques concernant lPensemble des importations de l'Union douanière d!Afrique 
australe en provenance "de l*Afrique", que l'Union dow.ni& importe des . 
quantités appréciables des produits énumérés plus haut. On estime qu'elle a 
importé pour 2 millions de dollars de viande et de produits carnés par an et pour 
1 million de dollars de sucre tant en 1967 qu'en 1968 et 1969. E?J outre, par suite 
de l'accroissement considérable du trafic maritime passant par le Mozambique et 
l'Afrique du Sud depuis la fermeture du canal de Suez, il est vraisemblable que 
les produits de la Rhodésie du Sud trouvent un important débouché dans les achats 
de viande et produits alimentaires divers effectués pour renouveler les provisions 
de bord des navires en transit. D'ailleurs, d'aprk les statistiques dont on 
dispose, les ventes de viandes sud-africaines, comme provisions de bord, ont 
considérablement augmenté ces derniers temps. Il est donc tout à, fait possible 
que la Rhodésie du Sud, dont les produits sont plus compétitifs, ait profité 
de cet élargissement du marché. 

Maïs 

22. La Rhodésie du Sud produisait normalement un peu plus de 800 000 tonnes 
mêtriques de ma?s, principalement pour la consommation intérieure. Ses exportations 
de ce produit étaient insignifiantes. Elle devait même importer une petite 
quanti.46 de mals (23 000 tonnes en 1965) pour suppléer le mals produit dans le 
pays pour la consommation intérieure. Toutefois, depuis que le régime s'efforce 
d'encourager la diversification de la production agricole pour compenser la 
réduction des exportations de tabac due aux sanctions, on a enregistré une 
augmentation appréciable de la surface cultivée en ma?s. Dvaprès les renseignements 
les plus récents, la Rhodésie du Sud a produit durant la période 1965-1974 les 
quantités de maïs suivantes : 

- 

Tableau 12 

Production de mals en Rhodésie du Sud 

(En milliers de tonnes métriques) 

- 1965 1966 1967 1968 1969 1970 1971 1972 1973, Ut 

952 1 000 950 1 020 700 1 179 1 542 617 1 700 
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23. Si les besoins du pays représentaient 800 000 2 850 000 tonnes par an, 
on a lieu de penser que la Rhod&ie du Sud aurait eu un stock exportable d'environ 
2,3 millions de tonnes pour les annees 1967 2 1974. En fait, il se peut que 
cette quantité de maïs soit parvenue sur les marchés mondiaux par l'intermkliaire 
du Mozambique, comme il est expliqu6 dans les paragraphes ci-après. 

24. Le Mozambique produisait normalement 400 000 tonnes de mals environ, destinées 
1s aussi principalement a la consommation intérieure. Il importait également 
une petite quantité de m&s afin de suppléer la production locale. La situation 
en ce qui concerne le Mozambique pour la période 1965-1974 est exposée dans le 
tableau 13 ci-après : 

Tableau 13 

Production, commerce et consommation apparente de mals au Mozambique 

(En milliers de tonnes métriques) 

1965 1966 1967 1968 1969 1970 1971 1972 1973 1974 -- L_-- 

Production 390 440 500 430 410 310 310 430 65 550 

Importations 43 7 - - - 35 24 3 1 1 

Exportations - - 25 122 25 12 - 92 19 - 

Consommation 
apparente 433 447 475 308 385 333 334 341 547 551 

25. Rien que, au cours de la période étudiée au tableau 13, la production de m$s 
du Mozambique n'ait pas augmente sensiblement 9 quelques pays ont commencé ,$ importer 
du ma?s du Mozambique en 1967. Les exportations déclarées du Mozambique figurent 
au tableau 13. Les imPOrtatiOnS déclarées en provenance du Mozambique des pays 
imPWtateUrS de maïs sont considérablement plus importantes. Le détail de 
ces importations figure au tableau 14 ci-dessous. 
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Pays ayant 
fourni des 
renseigne- 
ments 

Allemagne 
(Rép. 
fédi a') 

Belgique- 
Luxembourg 

Egypte 

France 

Italie 

Japon 

Pays-Bas 

Portugal 

Suisse 

Total Néant 30 458 509 188 37 67 420 125 359 

Tableau 14 

Importations de ma?s en provenance du Mozambique 

(En milliers de tonnes métriques) 

1965 1966 -- 

Néant Néant 99 59 15 24 

Néant Néant 

Néant Néant 

Néant Néant 

Néant Néant 

Néant 30 

Néant Néant 

Néant Néant 

Néant Néant 
II_- 

1967 1968 

42 32 

J-05 93 
20 11 
26 40 

145 184 
6 12 

l5 78 

1969 

14 

149 

25 

1970 

21 

16 

1971 1972 

40 59 
B.D. N.D. 

10 

0 

2 

12 

261 
1 

58 

5 

1973 

N.D. 

79 

46 

1974 

4 

355 

0 

24. Comme l'indique le tableau ci-dessus, les pays importateurs de maïs ont acheté 
2 163 000 tonnes de maïs en provenance du Mozambique durant la période 1967-1974. 
Compte tenu des quantités modestes exportées par le Mozambique lui-même, ce chiffre 
donnerait à penser que le tonnage de ma,?s exportable de Rhodésie du Sud pendant 
la même période (2,3 millions de tonnes) (voir le paragraphe 23 ci-dessus) pourrait 
avoir été écoulé vers les pays importateurs par l'intermédiaire du Mozambique. 

. 
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Tableau 15 _~ -- 

Union douanière d'Afrique australe : production et commerce du mafs 

(EL! milliers de tonnes métriques) 

1965 1966 1967 1968 -- ---- 1969 1970 1971 1972 lç173 1974 

ProductiOna/ 4 4go 5 056 g 762 5 316 4 953 6 423 8 600 9 630 4 160 IL 035 

Exportations 
Année civile 326 46 2 001 2 949 760 3, 201. 1. 466 3 155 1 317 N-D- 

12 mois 
(de 2.' 
décembre 
. a 
novembre+' 345 59 1 667 3 078 911 L 207 i 252 3 104 1 Gco N.D. 

Exportations 

deri&)" (chiffre 325 58 1 477 3 023 1 031 1 371 1 363 3 270 1 487 11 175 

-/ Non compris la production non commercialisée des villages. 

b/ Période de 12 mois se terminant au mois de novembre de l'année considérée. 
Ce décalage d'un mois - pour tenir compte du transport par mer - vise a permettre 
une meilleure comparabilit6 entre les chiffres relatifs aux exportations et les 
chiffres dvimportation déclarés par les pays destinataires. 

c/ Importations en provenance de l'union douanière dvAfrique australe reçues 
par les pays ayant fourni des renseignements. 

27. Une étude de la production et du commerce du maïs dans l'Union douanière 
d'Afrique australe, dont les résultats figurent au tableau 15 ci-dessus, montre 
que lvactivité commerciale s'est accrue à partir de 1967. Toutefois, si on les 
compare, les chiffres des exportations pour lesquelles des données sont 
disponibles et les chiffres dérivés des exportations concordent sensiblement. 
Une étude du commerce du maïs de l'Angola et du Malawi aboutit aux mêmes 
conclusions. 

Nickel et alliages de nickel, non travaillés 

28. Avant 1969, la Rhodésie du Sud extrayait de petites quantités de minerai de 
nickel, mais elle a considérablement augmenté sa production depuis 
l'indique le tableau ci-dessous 

, comme 
9 qui contient également les chiffres correspondants 

pour l'Afrique du Sud, à des fins de comparaison : 
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-- 

prodlwt;iuu de minerai de nickel (teneur en mêtal) et de nickel 
et alliages de nickel non travaillés 

(En tonnes metriques) 

Mine rai 

1965 754 
1966 700 

1967 700 

1968 1 000 

1969 4 000 

1970 11 000 

1971 11 600 

1972 12 000 

1973 11 800 

1974 12 000 

- 

.Tableau 16 - 

Rhodésie du Sud Afrique &Sud 

Métal non travaillé Minerai Métal non travaillG 

2 500 
5 000 

10 000 

10 000 

10 000 

10 000 

3 000 2 500 

5 400 2 500 

5 400 3 000 

5 ,500 8 000 

11 000 8 500 

11 557 9 000 

12 761 10 000 

11 656 10 000 

19 426 15 000 

22 100 16 ooo 

_ .- - -...__.. -_ 

29. Le Japon indique qu'il a importé 3 982 tonnes (brutes) f/ de minerai de 
nickel (674 000 dollars) en provenance de Rhodésie du Sud en-1965> 3 888 tonnes ? 
en 1966 et 1 812 tonnes en 1967. Dans les statistiques du commerce qu'elle a 
publiêes pour 1965, la Rhodésie du Sud n'a pas indiqué sêparément les exportations 
de minerai de nickel en raison de la quantité relativement nêgligeable qu'elles 
représentaient mais elle les a englobées dans la catégorie "minerais m&talliques, 
concent?&, etc., n.d.a.". Sous cette rubrique, elle a indiqué quIelle avait 
exporté au Japon pour 833 000 dollars de produits sans en prêciser les quantil&. 
Ces envois au Japon reprêsentaient 92 p. 100 des exportations sous cette rubrique 
polX?1965. Il est donc probable que pendant la pêriode 1965-1968 tout le minerai 
de nickel extrait a été exportê. Toutefois, 2 compter de 1969, la Rhodésie 
du Sud a, selon les renseignements dont on dispose, exporté toute sa production 
de nickel essentiellement sous la forme de métal non travaillé par l'intermgdiaire 
de l'Afrique du Sud jusqu'en 1972, année au cours de laquelle les Etats-Unis ont 
importé directement de Rhodésie du Sud 1 634 tonnes de métal pour une valeur de 
4,5 millions de dollars. En 1973, les Etats-Unis ont importé 3 577 tonnes de 
métal pour une valeur de 11 millions de dollars, et en 1974,1726 tonnes de métal 
pour une..valeur de 5,6 millions de dollars: 

g/ Les minerais de nickel contenant plus de lb5 p. 100 de mer-ta1 sorrt considérés 
comme riches; ceux qui contiennent moins de 1 p- 100 de mél;d son% cOnSidé&s comme 
des minerais à faible teneur. 

I 
1 
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30. Etant donné que l'Afrique du Sud et la Rhodésie du Sud sont les deux seuls 
pays africains qui produisent des quantités importantes de nickel et que leur 
étroite collaboration dans les domaines politique et économique est évidente, en 
particulier depuis l'application des sanctions de l'ONU, il semble indiqué d'êtudier 
ensemble la production et le commerce de nickel de ces deux pays. Comme on peut 
le voir dans le tableau 16 ci-dessus, la Rhodésie du Sud ne produisait pas de 
métal avant 1969. Les faibles quantités de minerai produites étaient sans doute 
envoyées dans leur quasi-totalité en Afrique du Sud pour la fusion. Au cours de 
la pêriode allant de 1965 à 1968, la production de minerai dans les deux psys 
ssest élevée à 22 5CO tonnes et l'Afrique du Sud a produit 16 000 tonnes de métal. 
AU cours de la période allant de 1969 à 1974, les deux pays ont produit 
151 000 tonnes de minerai et L'Afrique du Sud a produit 114 000 tonnes de mdtal. 

31. Si lson en vient au probleme de l'écoulement du métal produit sur le marché 
mondial, la comparaison des chiffres des exportations de l'Afrique du Sud et 
des chiffres des inportations des 14 pays, importants ayant fourni des 
renseignements, qui figurent au tableau 17 ci-dessous3 confirme lsopinion émise 
au paragraphe 28 ci-dessus, à savoir que la Rhodésie du Sud exporte apparemment sa 
production de nickel dans sa quasi-totalité par lsAfrique du Sud. Pour la période 
allant de 1965 à 1968, lvAfrique du Sud aurait exporté 16 162 tonnes de métal 
alors que les 14 pays ayant fourni des renseignements prétendent n'avoir importé 
que 14 279 tonnes. L'écart de 1 883 tonnes est sans doute essentiellement dû 
au fait qu'une partie du volume extrêmement important des exportations de 1968 
(9 779 tonnes) nsa atteint les psys importateurs ou nsa &té dédouannée dans les 
Pays importateurs qu'au début de 1969. Les petites quantités exportées vers 
des pays autres que les 14 pays ayant fourni des renseignements pourraient 
également expliquer en partie, quoique dans une faible mesure, cet @art;,, 

32. Pour la période allant de 1969 à 1974, le tableau 17 révèle des écarts 
importants en 1970 et 1971 entre les exportations déclarées de l'Afrique du Sud 
et les importations correspondantes des 14 psys ayant fourni des renseignements 
(8 254 tonnes pour les exportations contre 22 081 tonnes pour les importations) + 
Il est donc évident que, sur les 22 000 tonnes de métal importées d'Afrique du Sud, 
une grande partie doit venir de Rhodésie du Sud, Le tableau 18 ci-après contient 
une analyse statistique de la production et du commerce du nickel en Afrique du Sud 
et en Rhodéaie du Sud au cours de la période allant de 1969 à, 1974, pour laquelle 
le tonnage de métal disponible à l'exportation correspond à, peu près à celui des 
importations réelles des pays ayant fourni des renseignements. 
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r;&mer;u 17 -- - 

Exportations de nickel et d'alliages de nickel non travaillés effectuées par 
lsUnion douanière dvAfrique australe et importations correspondantes &clarées 

par les pays ayant fourni des renseignements 

(En tonnes métriques) 

14 Pws 
importants 
ayant fourni 
des Royaume- Etats- 
renseignements Uni Unis Italie 

Importations 
en provenance 
de 1YJnion 1 douanière P 

E d?Afrique 
australe 1 

1965 

1966 

1967 

1968 

1969 

1970 

1971 

1972 

1973 
1974 

1 139 1 139 - 

.1 408 1 294 33 81 

6 033 205 247 551 

5 699 203 217 553 

4 856 455 263 644 

11 018 745 89 926 
fl 063 1 778 843 87-5 

11 622 375 2 532 1 128 

12 237 161 2 755 1 727 

16 891 187 3 624 1 762 

Allemagne 
(République Belgique- 
fédérale d') Japon Luxembourg Suède Es.2agne 

5 010 

4 686 

2 582 

5 329 

4 160 

3 945 

3 647 

5 461 

25 

308 

2 346 

1 245 

588 
1 470 

3 380 

92 346 

265 717 

170 1 264 

284 1 420 

362 861 

430 872 

55 

266 

260 

768 

410 

350 



Exportations 
effectuées 
-ar lFUnion 
douanière 
d'Afrique 
australe 

1965 
I 

I-J 1966 
W 

ru 1967 
1 

1968 

1969 

1970 

1971 

1972 

1973 

1974 

Tableau 17 (suite) 

14 pays 

1 094 B.D. N.D. W.D. N.D. 

1 286 M.D. M.D. N.D. N.D. 

4 003 171 197 559 3 034 

9 779 309 780 560 7 372 

5 167 608 1 387 737 1 593 

3 454 766 125 981 23 

4 800 1 645 402 853 86 

10 193 582 2 716 928 70 

N.D. N.D. N.D. B.D. N.D. 

N.D. N.D. B.D. N.D. N.D. 

importants 
ayant fourni Allemagne 
des Royaume- Etats- (R'epubfique 
renseignements Uni Italie fédérale d') Janon - Unis 

N.D. 

B.D. N.D. 

371 

48 

568 

N.D. 

N.D. 

Belgique- 
Luxembourg Suède ~. 3S+agne 

N.D. 

107 

98 

53 

109 

N.D. 

N.D. 

N.D. 

N.D. 

563 

56 

91 

M.D. 

N.D. 

N.D. 

97 

54 

198 

374 

I\J.D. 

W.D. 



w 
Ln 
LA 
Ln 

u3 
-2 
r-l 

f 

s 

r-l 



Importations de produits déterminés 

En ce qui concerne les quatre catégories de marchandises visées aux 
z:fnéas d) à f) du paragraphe 2 de la rêsolution 232 (19661, à savoir les véhicules 
à moteur et les pièces détachées correspondantes, les produits p&roliers, le 
p&role brut et les aêronefs et pièces detachées correspondantes 9 les expo+tations 
vers la Rhodésie du Sud des pays qui ont fourni des renseignements se seraient 
élevées â environ 130 000 dollars en 1974 (contre 36 millions en 1965, 1,2 rmi.llion 
en 1g6T9 0,5 million en 1971 et O,$ million en 1972 et 110 000 en 1973). 

Véhicules à. moteur et pièces détachges correspondantes 

34. Des quatre catégories de produits, celle des véhicules â moteur et pièces 
d&achC$es correspondantes est la plus importante. En ce qui concerne ces 
marchandises y les exportations vers la Rhodésie du Sud des psys syant . 
fourni des renseignements se sont élevges â 150 000 dollars en 1974 (contre 
34 millions en 1965, 6,i millions en 1966, 1 million en 1967, 0,3 million en 1972 
et 80 000 en 1973), 

350 Il semble fort probable que la Rhodésie du Sud reçoive des véhicules â moteur 
et les pièces dêtachées correspondantes par l!intermgdiaire des pays voisins. 
Le fait que les exportations de marchandises de cette catégorie en provenance de la 
Rhodésie du Sud vers les pays voisins continuent de se répartir de la même façon 
qu’avant tend â corroborer cette hypothèse. Le Malawi, par exemple p a indiqué 
que, de 1967 à 1969, il a importé chaque ann6e pour 0,4 million de dollars de 
v&icules 2 moteur et de pièces détachées de la Rhodésie du Sud (contre 
1,3 million en 1965). Pour cette raison, on a analysé (d’après la valeur des 
marchandises g/) dvune part les exportations en provenance des pays ayant fourni des 
renseignements vers l’Union douanière d’Afrique australe et le Mozambique 4 
l’Angola, le Malawi et la Zambie et, de l’autre, les importations correspondantes 
effectuées par ces pays auprès des pays ayant fourni des renseignements. Les 
résultats de cette analyse figurent aux tableaux 19 et 20 ci-après : 

&/ Il n’est pas possible de faire une étude complète par quantités en raison 
du caractère hétérogène des marchandises appartenant 3 ce groupe, qui fait que les 
u.nités de quantité servant â exprimer le volume des importations et des 
exportations varient d’un pays â l’autre. 
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Tableau 19 

Commerce des véhicules à moteur 
douanière d'Afrique australe et 
provenaient, en 1965, 93 p. 100 A 

et pièces détachées correspondantes entre l'Union 
ceux des pays eyant fourni des renseignements dont 
environ des véhicules à moteur et pièces détachées 

importées par la Rhodésie du Sud 

(IZn millions de dollars des Etats-Unis) 

Ensemble des pays Allemagne 
ayant fourni des Royaume- (République Etats- 
renseignements Uni fédérale a') Unis Canada Japon France Italie Australie 

Exportations 
à destina- 
tion de 

1 l'Union 

w douanière 
WI d'Afrique 
I australe 

1965 289 128 56 38 25 16 9 8 5 

1966 288 120 60 43 23 16 10 8 6 

196-ï 310 112 67 54 17 27 12 11 7 

1968 331 96 84 50 20 30 17 11 13 

1969 444 121 106 67 16 63 19 16 28 

1970 537 145 136 55 2c 73 33 2.3 41 

1971 614 176 133 51 13 123 37 23 46 

1972 519 112 140 38 10 103 39 13 50 

1973 741 148 249 49 ll 132 50 - 64 

1974 983 176 323 69 23 220 65 36 45 



Tableau 19 (suite) 

Ensemble des pays 
want fourni des 
renseignements 

Importations 
effectuées 
Par 
l'Union 
douanière 
d*Afrique 
australe 

1965 289 
1966 273 

l 1967 305 
w  0-t 1968 318 

I 1969 411 
197-o 496 

1971 575 

1972 491 
1973 693 

1974 904 

Royaume- 
Uni 

130 55 38 21 18 9 9 5 
111 56 44 21 15 10 8 5 
104 64 55 20 27 11 11 7 

93 79 51 18 29 13 12 14 
106 96 71 13 60 15 17 26 

127 122 65 18 70 20 20 43 
157 127 61 15 117 24 22 42 

108 134 39 12 103 21 13 50 
133 235 60 12 121 33 20 66 
N.D. N.D. N.D. N.D. N.D. B.D. H.D. N.D. 

Etats- 
Unis Canada Japon - France Italie Australie 



Tableau 20 

Commerce des v6hicules ii moteur et pièces dét athées correspondantes 
entre le Mozambique, 1 ‘Angola, le Malawi et la Zambie .et les pays 

ayant fourni des renseignements 

(En millions de dollars des YEtats-Unis) 

Exportations des pans ayant fourni 
des renseignements % destination 
du Mozambique, de 1 ‘Angola, du 
Malawi et de la Zambie 

Importations du Mozambique, 
de l’Angola, du Malawi et 
de la Zambie en provenance des 
gsys syant fourni des 
renseignements 

11965 48 

11966 73 

1961 90 

1968 104 

1969 95 

1970 121 

1971 142 

1972 128 

1973 157 

1974 195 

49 

62 

84 

94 

86 

95 

113 

122 

139 

180 ti/ 

aJ Estimation. 

36, On remarquera dans les tableau% 19 et 20 ci-dessus que, pour 1965, les 
exportations correspondent bien aux importations. En revanche, depuis 1965, les 
export;a.tions 8. destination de 1 ‘Afrique du Sud, d’une part, et du Mozambique 9 
de 1 rArUPla, du Malawi et de la Zambie, d’autre part, ont dépassé de façon Plus 
notable le5 importations correspondantes de ces cinq pays. On trouvera ci-dessous 
les &.ffRs indiquant les écarts veritables , exprim6s en millions de dollars des 
Etatç-un= * 
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Uni on douani ère 
d’Afrique australe 

Les quatre autres 
Pays 

1966 1967 1968 

15 

11 

13 

10 

33 

9 

1970 

41 

26 

39 

29 

28 48 

6 18 
- - - - - - - - 

!Pot al 26 11 23 42 67 68 34 66 gr 
- - - - - - - - 

37* L’Union douanière d’Afrique australe (qui ne fait pas partie des psys ayant 
fourni des renseignements) exportait traditionnellement une quantité app&ciable 
de véhicules à moteur et de pièces d&achées en Rhodésie du Sud. Pour 1965, la 
Rhodésie du Sud déclarsit un chiffre de 2,2 millions de dollars. Bien qu’en ce 
qui concerne ces marchandises l’Union douanière d’Afrique australe n’ait pas 
fourni d’analyse précise de ses exportations par pays de destination depuis 1964, 
une étude des statistiques de ses partenaires commerciaux permet d’évaluer la 
quantité approximative de marchandises que la Rhodésie du Sud a reçues de JtUnion 
douanière d’Afrique australe. 
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Tableau 21 

Exportations de véhicules à moteur et des pièces détachées 
correspondantes effectuées par l'Union douanière d'Afrique 

australe 

(ni. millions de dollars des Etats-Unis) 

u 1966 196-ï' 1968 g@ I(Flo Le" 1972 LeTa. y&l 

Total des expor- 
tations II/ 12,2 17,3 22,0 24,4 20,O 20,04 24,0 24,9 28,2 30,3 

I (dont rGexpor- 

1 tations g/) (4,7) (7,3) (10,s) (16,1) (13,4) (13,5) (16,3) (16,5)(16~6)%7,0)~' 

A destination 
des pays eyant 
fourni des 
Penseigne- 
ments s/ 1,8 2,l 3,3 3,4 4,2 ~6 2s b/ 3,0- ‘b/ 3,2- 3 3 5"/ 

A destination 
des pays 
voisins autres 
que la 
Rhodésie du 
Sud c/ 4,4 5,4 591. 3,4 398 2,9, 391 393 3~7 4 ¶ &' 

A destination 
de la 
Rhodésie du 1 
Sud 2 3 26' 6 ' ob/) 

)13,6 17,6 12,0 15,g 18,C 18,6 21,3 22,5 
Destination 

inconnue 38 ;' 338 , 
) 

-/ Chiffres publiés par ltUni.on douanière d'Afrique australe. 
d/ Chiffres estimatifs. 

c/ Chiffres fournis par les partenaires commerciaux de l'Union douanière 
d'Afr;que australe. 

a/ Chiffres communiqués par la Rhodésie du Sud. 
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Pétrole 

38. On possède peu de renseignements sur l’approvisionnement en +trole de la 
Rhodésie du Sud. On sait que la seule raffinerie de pétrole de Rhodésie du Sud, 
la raffinerie dvUmtali, a été femêe en janvier 1966 et que le pays a donc 
cessé d’importer du pétrole brut & cette date, Avant 1966, 1 ‘Iran 9 Bahreïn et 
l’Arabie Saoudite avaient livr6 des produits dérivés du p&trole 2 la Rhodésie du 
Sud, comme elles l’avaient fait aux pays voisins. Depuis 1 ‘inStitUtiOn des 
sanctions de 110~~ en 1966, il n’existe aucune preuve statistique établissant 
qu’un pays a livré des qusntitês importantes de produits dérivés du pétrole 2 la 
RhodEsie du Sud. Pourtant, on n’a jamais appris que la Rhodésie dul.‘Sud ait 
connu une pênurie sensible de pêtrole depuis cette même’ date. On peut donc 
raisonnablement penser que la Rhodésie du Sud a reçu réguli&ement et en quantité 
suffisante des produits dérivés du pétrole, provenant des pays voisins. Afin 
de comprendre comment cela a pu se faire, il faut examiner la situation des pays 
voisins de la Rhodésie du Sud en ce qui concerne le pétrole. 

Le tableau 22 ci-après donne le tonnage annuel moyen pour les périodes 
$62-1965 et 1966-1974, ainsi que les chiffres annuels pour 1972 1973 et 1974 
de la production, du commerce et de la consommation apparente dei produits 
dérivés du pétrole de l’Union douanière d’Afrique australe 9 du Mozambique et de 
l’Angola. On remarquera que la production de produits dérivés du pétrole pendant 
la période 1966-1974 dans le groupe des trois pays voisins de la Rhodésie du Sud 
a été plus de deux fois supérieure a celle de la période précédente (1962-x965), 
du fait de lvimportsnte expansion de la capacité de raffinage de l’Afrique du 
Sud, ce qui explique que les importations d’essence aient passablement diminué au 
cours de la dernière période (410 000 tonnes par an contre 970 000 pour la 
période précédente). Toutefois p des importations relativement importantes de 
fuel-oils (1 730 000 tonnes par an) ont été nécessaires pour assurer le 
ravitaillement en carburant des navires qui se sont trouvés dans l’impossibilité 
d’emprunter le canal de Suez après sa fermeture en juin 1967. 

40. Les pays voisins de la Rhod6si.e du Sud ont exporté de faibles quantités de 
produits dêrivés du pêtrole, mais aucune exportation bien importante ne s’est 
faite $ destination de la Rhodésie du Sud. Selon le “Annual Statement of 
Externsl Trade” pour 1964 et 1965, publié par la Rhodésie du Sud, la plus grande 
partie des importations d’essence , de kérosène et de fuel-oils provenait de 
la r&$.on du golfe Persique et les importations en provenance des pays voisins 
êtaient pratiquement nulles. Les seuls produits dérivês du pétrole importés en 
grande quantité d’Afrique du Sud étaient les huiles et les graisses lubrifiantes. 
Les exportations du Mozambique, qui ont atteint près de 300 000 tonnes par an en 
moyenne depuis le début des années 60, ont êté principalement destinées à 1 ‘Union 
douanière d’Afrique australe, et seules de très faibles quantites ont été 
envoYêes en Rhodésie du Sud, comme l’indiquent les chiffres ci-après : 
2 542 tonnes d’essence et 2 350 tonnes d’huiles légères en 1965; les montants 
correswnd~ts pour 1966 (1967) sont 7 007 (19 987) et 576 (13 303) Q Depuis 1967, 
aucune exportation à destination de la Rhodésie du Sud n’a été déclarée. 
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Tableau 22 

Produc-t;i on 3 commerce et consommation apparente de produits dérivés du pétrole 
de l'Union douanihe d'Afrique australe, du Mozambique et de lsAngola 

(En milliers de tonnes m6triques) 

Pays 9 produit et année 
Consommation 

Production Importations Exportations Ravitaillement apparente 

Union douanière d'Afrique australe 

Essence 

I P 
r' 
I 

1962-65, moyenne hiuelle 
1966-74, moyenne annuelle 
1972 
1973 
1974 

Kérosène et carburéacteur 

1962-65, moyenne annuelle 
1966-74, moyenne annuelle 
1972 
1973 
1974 

985 937 
2 394 366 
2 893 48~ 
2 999 21E 
3 OOOE 20E 

206 
417 gz 
650~ 

410 9 18 
353 18 51 
2863 5E 58 
167~ 5E 50 
160E SE 5OE 

434 
43 
60~ 
60~ 

6 
7 

31 
10E 
10E 

1 913 
2 709 
2 867 
2 950 
2 950 

588 
701 

;z 
755 

Fuel-oils 

1962-65, moyenne annuelle 2 026 653 255 670 1 754 
1966-74, moyenne annuelle 5 515 1 424 145 2 939 3 855 
1972 7 265 1 766 42 3 352 5 637 

1973 6 828 1 OOOE 45E 1974 6 830 1 00033 453 3 $E 4 t;: 



Tableau 22 (suite) 

Pays, produit et année Production Importations Exportations Ravitaillement apparente 
Consomation 

Mozambique 

Essence 

1962-1965, moyenne annuelle 
1966-1974, moyenne annuelle 
1972 
1973 
1974 

Kérosène et carburéacteur 

1962-1965, moyenne annuelle 
1966-1974, moyenne annuelle 
1972 
1973 
1974 

Fuel-oils 

1962-1965, moyenne annuelle 
1966-1974, moyenne annuelle 
1972 
1973 
1974 

100 20 
124 23 
120 14 
120 15 

71 IlE 

26 
32 
60 
25 

369 36 
505 112 
525 126 
504 136 
241 17i3E 

82 

fi 
37 
18E 1E 

38 

90 
98 
63 

19 
22 
28 
19 

9E 

182 .L11g 104 
200 173 244 
184 166 301 
119 178 343 

1E 183E 235 

8 
18 
l5E 

19 
39 

:2 
19 



Tableau 22 (suite) 

Pa~rs, produit et année 
Consommation 

Production Importations Exportations Ravitaillement apparente 

Angola 

Essence 

1962-1965, moyenne annuelle 
1966-1974, moyenne annuelle 
1972 
1973 
1974 

56 10 

E 8'2 
64 52 
70E 30E 

Kérosène et carburéacteur 

1962-1965, moyenne annuelle 
I 1966-1974, moyenne annuelle 
P w 1972 

1973 
I 1974 

Fuel-oils 

24 

9'3 

;;E 

7 
9 

15 
8 
4E 

1962-1965, moyenne annuelle 365 23 
1966-1974, moyenne muelle 499 191 
1972 482 331 
1973 539 273 
1974 57% 2753 

54 
84 

134 
116 
100 

- 

9; 
127 

96 
130E 

13 
53 

'6: 
56E 

18 
29 
37 
34 
30 

114 219 
193 404 
137 549 
199 517 
220E 500 

E= estimation. 



41. La consommation asessence de la Rhodésie du Sud pendant la période 1962-1965 
aurait êtê d’environ 150 000 tonnes par an. D’après les données dont on dispose 
sur le nombre de vêhicules automobiles en circulation, qui. permet en général de 

i 

déterminer la consommation d’essence 9 
1 

les besoins en essence de la Rhod&ie du Sud 
pend& la période 1966-1974 pourraient s’élever à environ 180 000 tonnes par 1, 
en. Comme l’indique le tableau 22 ci-dessus 3 l’Afrique du Sud n o a pas exporté 
de grandes quantités d’essence pendant la pêriode 1962-1965, mais a effectivement 

I 

exporté environ 45 000 tonnes par sn pendant la période 1966-1974. La majeure 
i 
$ 

partie de ces livraisons ont pu être destinees & la Rhodêsie du Sud. Cette 
quantite, ajoutées â celles qui ont pu être importées au Mozambique (voir les I 

chiffres des exportations pour 1966-1967 au paragraphe 39 ci-dessus), aurait per& 
vraisemblablement de satisfaire un tiers des besoins annuels en essence en 
Rhodésie du Sud. La différence devrait venir des réserves d’essence de l’Afrique 
du Sud, qui êtaient plus que suffisantes pour satisfaire les besoins de la 
Rhodésie du Sud, comme cela est expliqué aux paragraphes suivants. 

42. L’essence est essentiellement utilisée comme carburant pour les véhicules 
routiers automobiles. Selon une étude sur la consommation de carburant en 1972 
dans les pays européens membres de 1 ‘Organisation de coopération et de dévelop- 
pement économique, effectuee par le secrétariat de cette organisation, plus de 
97 p. 100 de la consommation totale d’essence (83,‘7 millions de tonnes) ont été 
utilisés comme carburant pour les véhicules automobiles de tourisme. Le 
tableau 23 ci-après montre la quantite d’essence consomêe en 1972 par les v&icu& 
de tourisme dans un choix de pays. Le tableau indique une différence sensible 
entre la quantité maximum d’essence que l’Afrique du Sud aurait pu consomer 
et la quantité effectivement disponible qui est reprêsentee par la consommation 
apparente indiquée au tableau 22. 
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Tableau 23 

I 

t-J 
-t= 

vl 

I 

Allemagne 
(Rgpiblique 
féd. do) 

Belgique- 
Luxembourg 

Danemark 
Finlande 
France 

Italie 
Norvège 
Pays-Bas 
Portugal 

Royaume-Uni 
Suède 
Suisse 

Quantité d'essence consox&e par les véhicules automobiles de tourisme 
en circulation dans un choix de pays 

1972 

Nombre de 
vghicules 
de tourisme 
(en milliers 

Quantité Cons omati on 
Nombre de dlessence Consommation apparente 
kilomètres &/ consommée s/ de chaque totale b/ 
parcourus (en milliers véhicule (en milliers 
(par v6hicul.e) de tonnes) (en tonnes) de tonnes) 

15 615 N.D. 17 950 1,15 17 659 

2 300 N.D. 2 680 1,16 2 994 
i 206 16 210 1 566 c/ 1,30 2 107 j 

018 17 115 1 075 1,31 1 166 
13 900 N.D. 14 522 1904 15 511 

12 484 12 441 10 522 0~82 10 826 
854 10 566 902 1,06 1 082 

3 050 16 059 3 418 1,12 3 460 
69-i’ B.D. 580 0,83 676 

12 881 14 306 15 098 1,28 15 810 
2 458 15 033 2 923 129 2 954 
1 567 N.D. 2 416 1354 g/ 2 569 



Consommation 
Consommation apparente 
de chaque totale b/ 
véhicule (en milïiers 
(en tonnes) de tonnes) 

2 867 
134 

90 

E= Estimation. 
1 

P &/ Résultats d'une étude effectuée par la Commission économique pour l*Rurope. 
ç 
(3\ 

l 
k/ Obtenue en soustrayant les exportations et le ravitaillement du total de la production et 

des importations. 

c/ La consommation de 100 CO0 tonnes d'essence par le secteur agricole explique en partie 
la différence entre les chiffres indiqués. 

a/ Le chiffre exceptionnellement éiev6 est probablement dÛ au grand nombre de véhicules 
de touristes étrangers. 

Tableau 23 (suite) 

Quantite 
Nombre de d'essence 
kilomètres a/ consommée a/ 
parcourus (en milliers 
(par véhicule) de tonnes) 

1 664 N.D. 2 500E 
116 

1,5OE 
N.D. 134E 1,06 

85 N.D. 9OE 1,16 

Nombre de 
véhicules 
de tourisme 
(en milliers) 

Union douanière 
d'Afrique australe 

Angola 
Mozambique 



43. On remarquera qu’au tableau 23 le nombre de ‘%hicules de tourisme ” en 
circulation est utilisé pour calculer la consommation asessence. La raison en est 
qu‘en Europe, très peu de véhicules de tourisme fonctionnent au gas-oil et les 
v6hicules utilitaires fonctionnent & 1 ‘essence sont peu rêpsndus. Il ne fait 
pas de doute qu’en Europe l’essence est essentiellement consom6e par les véhicules 
de tourisme et, pour une très faible part seulement 9 $sr d’autres types de véhicule; 
routiers. 

44. Comme 1 ‘indique le tableau 23 ci-dessus, la quantité d’essence que l’Union 
douani&e d’Afrique australe aurait vraisemblablement consommée en 1972 serait 
d’environ 2,5 millions de tonnes, soit une consommation dsune tonne et demie par 
véhicule . Cette consommation par véhicule est peut-être trop élevée si l’on 
considère que, dans la plupart des psys européens , ces chiffres ont été bien plus 
faibles. Il n’y a pas de raison de penser qu’en Afrique du Sud les véhicules 
automobiles de tourisme sont en moyenne d’une cylindrée supérieure, qu‘ils 
parcourent de plus longues distances, ou qu’ils sont utilisés de facon plus 
intensive. Toutefois, même avec une consommation par véhicule aussi élevée, 
l’Afrique du Sud-aurait néanmoins disposé d’un excédent d!essence supérieur 3 
333 000 tonnes -onsommation appsrente (2 867 000 tonnes) moins consommation 
estimée (2,5 millions de tonnes)/ pour la constitution de stocks ou les livraisons 
à la Rhoddsie du Sud. 

45. % ce qui concerne les besoins en fuel-oils de la Rhodésie du Sud, il n’est 
Pas possible de procéder & une analyse aussi détaillée que pour l’essence9 en 
raison du nombre élevê des utilisations finales des fuel-oils et de l’absence 
de renseignements de base concernant les divers consommateurs (certaines activités 
industrielles, notamment), Toutefois, il suffit au lecteur de se reporter aux 
chiffres ci-après relatifs aux quantités dont L’Union douanière d’Afrique australe 
et certains pays industrialisés disposaient en 1965, 1972 et 1973 pour leur 
consommation, pour se convaincre que l’Afrique du Sud détenait des stocks 
suffisamment importants pour satisfaire les besoins de la Rhodésie du Sud, besoins 
qui ont vraisemblablement été infêrieurs & 300 000 tonnes par an (165 000 tonnes 
en 1965). 

! ’  
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Tableau 24 

Consommation apparente de fuel-oils 

(Eh milliers de tonnes) 

1972, en pourcentage 
1965 1972 1973 : < de 1965 

Afrique du Sud 2.166 5 637 4 443 260 

Allemagne (République 
féd. d') 51 756 93 843 102 423 181 

Etats-Unis 
d'Amérique 187 319 279 986 299 946 149 

1 Europe occidentale 239 183 427 497 457 043 179 
P 
00 Royaume-Uni 44 066 61 449 61 819 139 
I 

Suède 14 042 21 592 21 488 154 

Japon 50 336 139 323 161 402 277 

1973, en pourcentwe 
de 1965 

205 

198 

160 

191 

140 

153 

321 



46. La consommation de fuel-oils présente une étroite corrélation avec LS 
croissance de l'industrie. Comme il n'y a pas lieu de penser que le taux 
d'industrialisation de l'Afrique du Sud a été le plus élevé du monde au cours 
des années écoulées, l'importante quantité de fuel-oils dont l'Afrique du Sud a 
disposé pour sa consommation pourrait seulement signifier que des stocks importants 
ont été accumulés. Une partie de ces stocks aurait certainement pu etre livrée 
à la Rhodésie du Sud, dont les besoins auraient été ainsi amplement satisfaits. 

47. Pour ce qui est des autres produits dérivés du pétrole, les besoins de la 
Rhodésie du Sud sont faibles : 70 a 100 000 tonnes de kérosène, 15 à 20 000 tonnes 
d'huiles lubrifiantes et 13 à 15 000 tonnes de graisses lubrifiantes. Avant 
l'institution des sanctions de lvONU contre la Rhodésie du Sud, l'Afrique du Sud 
n'exportait pratiquement pas de k&osène. Toutefois , pendant la période 
1966-1968, ses statistiques du commerce ont indiqué un volume d'exportation moyen 
de 40 000 tonnes par an, dont la plus grande partie a probablement été livrde & la 
Rhodésie du Sud. Depuis lors, le volume des exportations déclarées a été fortement 
réduit, pour n*&re plus quo de 10 000 tonnes par an et ce, vraisemblablement pour 
&iter que l'Afrique du Sud soit accusée de fournir du kérosène à la Rhodésie du Sud. 
Quoi quvil en soit, vu la capacité de raffinage amplement suffisante de l'Afrique 
du Sud, le fait de satisfaire les faibles besoins en kérosène de la Rhodésie du Sud 
ne pose guère de problèmes. Pour ce qui est des huiles et des graisses lubrifiantes, 
l?Afrique du Sud a toujours été le principal fournisseur de la Rhoddsie du Sud, et 
il n'y a pas lieu de penser que cette situation SC soit profondément modifiée. 

,48. Pour résumer l*analyse quelque peu d6taillée qui a été donnée ci-dessus, 
concernant la façon dont la Rhodésie du Sud svest approvisionnée en produits 
derivés du pétrole, il ne fait pas de doute que, mise à part une très faible 
quantité que le Mozambique a été en mesure de fournir, clest l'Afrique du Sud qui 
a été probablement le principal fournisseur. On a dit que "la Rhodésie du Sud a 
acheté du pétrole et des produits dérivés du pétrole à la République sud-africaine 
Par l'intermédiaire de son organisme d'achat, la GENTA!! &/ (voir document 
A/Ac.lOP/L.445, par. PP). Il est à supposer que ces achats n'ont pas été enregistrés 
dans les statistiques officielles du commerce. 

Autres produits 

49. DS.IIS l'évaluation de la structure des importations sud-rhodésiennes au cours 
des périodes qui ont suivi lvapplication des sanctions économiques 9 il n'est pas 
possible d'effectuer une analyse par produit aussi complète que pour la structure 
des exportations, au fait que les exportations sud-rhodésiennes ne portent que sur 
un Petit nombre de produits de bases alors que les importations sont bien plus 
diversifiées. C*est ainsi que les produits d'exportation examinés dans le présent 
document ont représenté 59 p. 100 au total des exportations sud-rhodésiennes en 
1965, mais que les quatre produits a*importation visés au paragraphe 32 n'ont_ 
constitué que 16 p. 100 du total des importations sud-rhodésiennes pour la meme 
année. 

&/ GENTA est le sigle de l'organisme a créé par le régime illégal pour acheter 
du pétrole et des produits dérivés du pétrole 2 l'Afrique du Sud et en contrôler 
la distribution en Rhodésie du Sud. 
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De surcroît 4 en raison des sévères restrictions imposées actuellement par la 
Rhodésie du Sud et, dans une mesure moindre, par l’Afrique du Sud, à la 
publication des statistiques du commerce extérieur et des statistiques connexes, 
les efforts faits pour procéder à des évaluations significatives des importations 
dc produits de la Rhodésie du Sud, autres que ceux qui ont été examinés dans les 
pmagraphes ci-dessus 1 se sont révb16s vains. 
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Jbendice I 

(En milliers de dollars des Etats-Unis) 

Psgt iawrtattur ou 
rikion imortatrict ggYJy6646Jg6fJ~ 

“;J$G~=~ ;bpubliw , 35 112 -30 525 15 966 13 296 1120 
Angola 6120/ 669 1137 37Y 
Antilles néerlandaises - - - - 
Argentine 

Australit 

Autriche 

Barbade 
Belgique-Luxembourg 
Botswana 
Brbtil 

BrunEi 
Cansda 
Chili 
Colombie 

Côte d'fvoirt 

Chypre 
Dammark 

QYPte 
Etpaene 
Etats-Unit 
Ethiopie 

Fidji 
Pinlanat 

mul& 
OhanS 
Gri!ot 

Ouysne 
Xowkong 
Xnat 
Indon6sit 

Iran 
Irlande 
xtwat 
Isrshl 
Italie 
Jamafqut 
Japon 
Jordanie 
Liban 

Lib&ria 
hhlaisie occidentale 

.iJ Malan 

377 62 

3 266 767 
4 436 1 673 

22 - 

2 806 3 540 
5 432 I.D. 

54 62 

3 152 1087 
p/ - 

165 230 

396 260 
1 244 1 205 
1 241 169 
3 543 2 266 

14 0560/ 9 359 
15 

222 125 
ô45 290 

2 673 1 656 

10 - 
60 74 

249 95 

1 996 629 

6260/ N.D. 
100 - 

1 12 

156 - 
6 463 1 599 

149 - 

38 - 
3 1 

1 059 1 171 

x72 Ip32 

485 367 521 479 

1 
26 

1 

477 Y.42 97 
N.D. A.D. H.D. 

1 1 1 

4 
H.D. 

3 

]I*D. 
1 1 1 

94 2 

- 

10 
I.D. 

5 

. 

3 

68 
-. 

115 807 12 400 25 670 

50 61 130 907:' 215 

10 

57 
4 

37 

59 

6 
. 

27 2 

20 

11 

3 
10 

L 

9 13 

H.D, 

572 

297 3- - 
2 581%' 5 64ko/ 677b/r/ - 

168 127 4 - 

2 313 2 082 22 - 
6 503 166 1 - 

24401 156 129 - 

96-r 142 70 32 

8& - 
16 666 8 554 259 138 

56& 456 - - 
26 497 13 781 1 266 822 

470 201 20 

5 9 9 - 
3 5690' 1123 5 - 

I.D. 

122 

124 

I*D. 

1I.D. 

20 805 17 267 14 732 12 588 12 534 lô 606 16 101 21 167 21 278 24 066 
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20 

2 
I.D. 

7 
I.D. 
c 

H.D. 

19 415 

11.D. 



Amendico 1 hi&&) 

pays importateur ou 
r&ion hxwtatrice 

Malte 

Maurice 

Mexique 

Mozambique 
Rouvelle-Zblande 

Nigéria 

Morv0ge 
ougtulaa 

Pakistan 

Psys-Bas 
Philippine8 

Portugal 

Rhpublique arabe libyenne 

R6publique de 0x6s 
R&publique dhnocratique 

populaire lao 

R6publique du Sud Viet Ham 

Royaume-Uni 

Sabah 

Saravak 
Shégal 

Singapour 
Samoa Occidental 

Sri Lanka 

Suède 

suiss & 

Thaflande 
Trinit 6-et-Tobago 

Tunisie 
Turquie 

YougoslariC 

Zsmbit 

a.7 88 1 2 

242 
.gl ? _- _- 

2 991 5 862 4 458 H.D. 

1 178 999 4 1 

1 017~~ 5074 9 - - 

1n3 664 18 - 

561 25 - - 
2910/ - - - 

5 987 5 722 2 406 542 
1240/ 334 580/ - 

2 92?J 2 148 5 635 3 582c/ 
2 - 

33 711 12 809 405 

14 -& : 

1 - 
2LO90/ - - 

87 79 2 
1920 182 - 

7az/ 

215 

136 

163 117 129 

I.D. 

1 

21 

I.D. 

2 

1911 

I.D. 

Lez1 

I.D. 
.- 

259 

N.D. 

N.D. 

222 

1 

147 

A.D. 

247 
R.D. 

I.D. 

H.D. 

5 678 4 155 3 9250/ 3 4830/ 3 6256/ 4 2960/ 4 5x$' 4 58d 7 7490' 7 352=' 

2 
389 360 8- - - - - .,, e 

23&- - - - - - - - - 

677d- - - - - _ c I _ 

99 507 64 904 45 129 31 602 30 481 30 h8l 28 864 29 580 16 181 12 014 

x &W exportatioPtI Vem lee IWe mention& ont conetitub 86 p. 300 environ de la totditb des expor 
tations de la modhie du Sud en 1965. 

o/ sfapplique au commerce awc la Féhation dt la Rhodésit et du IljacrsQmd. 

y  LIS bchawx comm&aux ne corrpti!memt pas les transferts as capitaux (c’tst-a-dira lee muvements 
d’or m&aire) entre autoritbs mon&airrr gaurernementaleu. Bitn que ltt transactions d’or non ron&aire 
(or a&.& OU YeBdU par aes parties auimm que las autorit mn6tairts) roitnt carprises dans les dchtbgts 
c~rcisux, aotnell~eat Ia flaN’t des NY e~clnent de leurs statistiquee du o-me a&driew 1 *or 
80~8 toutes ses fomes, a@&& Celui niu antre du16 la commition d'articlts fabriqube t& que lea 
bijou, dam lesquels la valeur de la telMW M Or trf i&riaure a 80 p. 100, Il faut -ter toeefois que 
la Rhodésie du sud Upade ChWue a&e de8 wtitbe importuhta d'or mm mn&aire (16.4 &,liom de 
&OI&U-S en 1970, 17,9 allons de ~~~~IJ en 19n tt 25,s millions de dollara tu 1972). selon lee 
%tatistiquee du comme ext&eur de la mance" Imblibaa par la Dirtction &&rtie dte domer at dmito 
i&mts, tn 1970 la Ffa8Et t ht*6 a dot fh hdWf?hlltt dt l’or tn pmmmtt dt mtd&it du Sud 
(2‘3 &,lionu de adi=d; ce* kpo~atiow wtt wdtr’k 17,9 dlliona de dollar8 en lm et B 
r9,8 mUiow de M.l~S en’1972; pa* ler’ader 1965~l’%9, rien n'indique qua dee irpo*fatione &snf &a 
efltctubs non plus que Pour 1'~~ 1973. 

c/ Janvier-juin. 

g Voir la dblakh off'icitllt du @~rlwmtnf nuiare citée B l'annexe II du document s/7781.. 



(Suite des notes de l'appendice 1) 

e/ "L'importateur suisse est autorisé $ utiliser son contingent annuel à 
n'importe quel moment de l'année, par exemple au début de 1967, Les contingents 
sont calculds d'après la quantité moyenne du produit importée au cours des trois 
années précédentes. Des fluctuations sont en outre possibles entre les années, car 
l'emploi d'un contingent annuel demandé en décembre peut n'apparaître que dans les 
statistiques commerciales du premier trimestre de l'année suivante, puisque les 
licences d'importation accord& dans les limites du contingent sont en g6néral 
valables pour trois mois." 

g/ Janvier-février. 

e/ Mars-décembre. 
&/ Janvier-septembre. 

&/ Avant 1971, les chiffres sont enregistrés en valeur f.o.b. 
A/ Janvier-mai. 

. 
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ADpendice II 

EXPORTATIONS DE TOUS PRODUITS VERS LA RHODESIE DU SUD 
(SIGN~~EES Pm us PAYS INDIQUES) 

(En milliers de dollars des Etats-Unis) 

Paye ou région 
d’où proviennent 
les exwrtations A&i l.&g & 

Allemagne, République 
fédérale dl 10 903 11 186 12 305 

MWa 30@’ 154 214 

Antilles nberlandaisee - - 1 

Argentine 

Australie 

Autriche 

Barbade 

BeLgique-Luxembourg 

Brésil 

Brunei 

Canada 

Chili 

Chypre 

Colombie 

Côte d’ivoire 

Danemark 

Egypte 

Efwwe 

Etate-Unie 

Ethiopie 

Fidji 

Finlande 

France 

Ghana 

Grèce 

Guyane 

Hong-kong 

Inde 

Indonésie 

Iran 

Mande 

Ielande 

Iera&!l 

Italie 

Jaunaihue 
Japon 

Jordanie 

Liban 

Libgria 

Malawi 

Malaisie occidentale 

Halte 

1 - 

4 510 4 072 

800 1 256 

6 832 3 444 

860f 20 

3 625 575 
$1 - 

5 3 

2 

667 31 

1 

193 31 

22 g8ê=’ 7 491 

I 

492 14 

3 850 4 246 

17 ‘- 

6+’ 19’ 

1 328 3l8 

4 526 16 

2 82;s’ ; 

3’1 9 

m 

148$’ - 

6 318 5 010 

$1 - 

12 914 

65=’ 

5 653 5 851 3 539 

1 252 1 082 87 

4 937 4 840 4.060 25 

1 922 1 312 139 

24 13 4 

82 5l 41 181 138 

89 

4 

22 2 16 17 3 2 

1 1 1 1 

37 29 29 31 19 37 

N.D. 

60 

3 757 2 024 455 514 652 700 581 

1 

3 976 

2 

2 380 200 286 337 

1 

488 

5 

1 

451 

139 

31 

lo/ 

1 339 

2 

41 69 1 20 

4 

lsd 

1 295 

5 

73 63 21 42 127 

1 

36 16 184 11 110 13 597 4 525 4 

c 

4 359 2 951 2 735 

61@’ 12 - 

9 5 7 

3 

2 872 3 804 

3 

1 234 ‘1 176 15 552 2 004 2 229 

4 

5 017 

6 

5 267 

20 

5 755 7 183 

2 fil5 
?S*D, 

4 

29 

N.D, 

rt.R, 

99 

853 

N.D. 

N.D, 

186 

N#U. 

252 

84 

N,D, 

8 440 

H,R. 
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Appendice II (mite) 

Pbys ou dgion 
d’où proviennent 
les exportations 1965 1966 1967 - - - 

Nburicc 
Mexique 

Moztmbiqut 

Niglria 
Norvège 

kuvtlle-Zélande 

Ouganda 

Pakistan 

Pb@-BbS 

Philippines 

6 - 

207s’ hoa’ 

3 247 2 698 

129’ 1023ol 

1 527 760 

2372’ 370/ 
412 - 

44sa/ - 

10+’ 
3 818 

6 

183 

7 

7 291 5 748 4 699 
2a’ 268/ 35’ 

Portugal 559’ 1 055 

Rbpublique arabe 
libyenne 

RBpubliqus de Corée - - 

Rgpubliquc dkkmcratiqut 
populaire du Laot - 

Républ 1. que du 
Sud. ,Viet-Na - 

Roybumt-Uni 38 808 7 648 

Oabah 

Samoa-Occidental 

sbrawak 

&hgbl 309a/ 122 

Singapour 1 21$’ - 

Sri Lanka 288 - 

SuSde 3 413 51 
suissac’ 1 641 1 890 
Thdltnde 

Trinité-et-lbbtgo 7 4 
Tunisie 1Fol 268/ 
Turquit 2%’ * 

Yougoslavie l&' 812’ 
Zaabke 15 317 7 018 

1 824 

3 000 57 

87Bd/ 

.- 

1 

2 877 1 946 1698 1 796 

1 

1 939 2 5J.3 

25 
2 - 

1 540 1. 969 2 851 

8 . . - 

2 

2 850 1 332 613 506 738 

1968 - 1969 - 

5801 fsf 

N.D N.D. 

L 

1 

d 2’ 
- 

N.D. 

278 

N.D, 
e 

1 

255 
v  

N.D. 

2 

261 

1 

NJ). 

3 23Q 

459 

1 

N.D. 

1 

259 

39 

1 947 

w 

3 

3 834 

- 

c 

1 504 

as! 
* 

N.D. 

N.D. 

1 

- 

1 945 
N-D, 
- 

N.D. 

NA 

m  

526 

X Les inportationt provenant des pays mentionnés out conttitué 75 p. 100 environ dt la tottlitb det impotia*iOnt 
de lb Rhodésie du Sud en 1965. 

&/ S’applique au comntrce avec la Fédbration de la Ahod&Le et du Nyatsalend. 

&/ Jnnviex-juin. 

c/ Voir 1s d&laration officielle du ~uverntmtnt ruisst citée Fi lg(ulltexe II du docuwtt S/7782. 

if Ewwtations nationalet. 
d Janvier-mai. 
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Appendice III 

a) COUMERCE- DE L'UI?IOIf DOUABIERE D'AFRIQUE AUSTRALE 

TABAC 

(B3 tonnes métriques) 

- 

A : Importations signsl6es par les pays ou régions partenaires 
B : Exportations si&&8 par l'Union douanière d'Afrique sustrsle 
C : kqwrtations moins exportations 

1965 1971 1972 1973 1974 

A B c A B c A B C A A 

hllemagne, République Iédérsle d' 4 929 76 853 801 - a81 2 216 506 
Australie 176OE 1 dl5 -35 746 738 8 473 533 -60 400 

Autriche 2lB - 218 657 - 657 611 Belgique-Luxembourg 55 - 53 866 - 866 810 310 500 952 -gz 
canada 16 2 - 2 3l 
Danemark 4 : 4 4:: 42 5 - 5 - 0 
W=s= 20 - 20 - Etats-Unis d'Amérique 75 - 75 98 1 -* z I 

I 
Finlande 159 - 159 - 105 
France 43 -43 - 911 

z Grèce 24 - 24 - 
I‘ Hong-kong 29 28 - 28 a5 - - 

Trlande 103 22 :: $i -602 -385 131 140 -9 42l 359 
sraël - 983 1 393 80 1313 1454 1644 
Italie 30 -30 - 
rapon 587 
Jordanie 306 lL 19Z 
Nonrège 355 - 355 549 - 549 403 510 

Nouvelle-Zélande 220 138 82 - 75 -?5 P~s-Bas 2 281 1 901 380 7 743 2 392 5 

3:: 

8 4:: 3 315 5 1;: 8 295 6 501 

Portugal 20 20 45 - 848 -57; - - - Royaume-Uni 3 5a 3 489 32 5 223 5 "25 147 4 5 42 5 572 3 611 
Suède 437 392 45 -15 - 63 
Suisse 

40: 
9 278 - 278 371 - 385 181 

Autres pays 234 166 69 84 -15 - 351 -;g - - 

TOTAL 8 444 7 629 815 18 601 9 104 9 497 19 005 10 251 a 754 23. 817 16 676 

E : Estimation. 
a/ On ne dispose pas de détails concernant la ventilation par pays ou région des exportations de l'Afrique du S d. Le volume total des 

exportations pour 1973 et 1974 est estimé à 10 000 et 10 800 tonnes métriques respectivement. 



Appendice III (suite) 

b) COM4ELRCE EXTERIEUR DU MOZAMBIQUE 

TAB&C 

(En tonnes métriques) 

A : Importations signalées par les pays ou régions partenaires 
FI : kportations signalées par le Mozambique 
C : Importations moins exportations 

1965 1971 1972 1973 1974 

A l3 C A B C A B C A B C A B C 

Allemagne, République 
fédérale d' 

Angola 
Australie 
Autriche 
Belgique-Luxembourg 
Danemark 
Evx3= 

I Etats-Unis d'Amérique 
U France 
2 Guinie 
1 Guinée portugaise 

~ng-~w 
Irlande 
ISrsEl 

Malaisie occidentale 
Malavi 
Halte 
Rorv&e 
Ptkp-bss 
p---d 
Royaume-Uni 
Singapo- 
Suède 
SUiSSt 
Autres pays 

120 

4 - 

1 042 
-120 193 

124 
19-i 

4 2 773 
515 

- 4:: 
645 

75 2 126 
158 
178 

1404 
3 743 

937 

2 384 

85 

158 

1042 
83 

124 
197 

2 773 
515 

18 
440 
560 

2 201 
158 
178 

1404 
3 743 

937 

489 
go4 

178 
1 262 
4 430 
1 847 

151 
928 
745 

2 349 
-62 
178 

1 262 
4 430 
1 847 

151 
928 
706 

-13l 
-158 

'- 

660 

106 
92 

106 
92 

1 716 69 
--148 

a51 - 
;Ilb - 

4 332 25 
1508 - 

133 - 
346 - 

1 433 - 
30 

-83 - 
314 87 

1 647 
-148 

251 

4 z; 
1508 

133 
346 

1 433 
-30 

-83 
227 

5 
131 
133 

56 

11-18 - 
513 696 

501 
11.18 5947 

-183 548 

;39 
198 
333 

82 
820 

489 
577 327 
121 -121 

131 
133 

56 53 

501 972 972 
5 865 6 698 

1 574c/ 
6 623 

-272 627 -950 

18E 
1 365 
8 167 
1157 

214 
1 236 

1 365 
7 953 

-79 

439 
198 
333 

164 
485 

164 
485 

212 
159 
571 

212 
159 
51; 

1604 - 
g 104 146 
1 349 1 025 

393 - 

-66 - 
454 - 

- 

1 604 

8 2: 
393 

-66 
454 

9wrAL 1 635 8r6 819 14 573 1 260 13 313 19 200 2 425 16 855 23 772 1774 21998 23 802 1 552 22 270 

E : Estimation. 
~1 Y compris le6 îles voisines. 



A : Importations 
3 : Exportations 
C : Importations 

signalées par les pays 
signalées par 1 'Angola 
moins exportations 

Appendice III (suite) 

c) COMMERCE EXTERIEUR DE L'ARGOIA 

TAE4C 

(En tonnes métriques) 

ou régions partenaires 

1965 1971 1972 1973 1974 

A B C A B C A B C A B C A B 

Allemagne, République 
démocratique d' 21 

Autriche 
Belgique-Luxembourg 2 
Danemark 
Espagne -660 

, Etats-Unis d'Amérique 

G 
Finlande 

cv Rong-kong 
I Irlande 

Italie 
Japon 
Mozambique 
Nouvelle-Zélande 
Pays-Bas 
Portugal 
Royaume-Uni 
Suède 
Zaïre 
Autres psys 

1 309 

25 -4 

2 

-801 -141 

91 --91 

3 -3 
1 422 -ll3 

28 
25 

1 352 

316 

193 
81 
41 

1 ogo 
273 
279 

51 

47 
45 

47 

1364 
290 

-51 

-19 
-20 

1 352 
-47 
306 

‘E 
41 

-274 
-17 
279 

389 
50 

268 
139 

n3 
1 233 

294 

228 
106 
964 
325 

80 

us 

35 

70 

1 192 
283 

37 

389 
-30 

739 

268 449 
24 98 

78 
1 233 

224 
597 

1 049 
320 
343 

228 
106 

-228 
42 

239 

1 291 
2 604 

154 
-37 

434 

252 
58 

106 

1 315 

1 147 
3 4ll 

a4 
37 

305 

449 
-154 

-58 

;Ci 
320 

-972 

239 

144 

-g;r 
-84 
-37 

668 

120 
207 

41 
15 
66 

601 
546 

1 313 

1168 
2 282 

21 

953 

281 

195 
33 
26 

I 383 

585 

7;: 
1 742 

58 

TOTAL 1 992 2 342 -350 3 668 1 a44 1 a24 4 109 1 a12 2 w-7 7 883 6 844 1 039 7 048 6 089 



Appendice IV 

a) COP4MERCE EtXTERIEUR DE L'UHIOH DOUAKtERE D'AFRIQUE AUSIVALE 

AMIANTE 

(Fn milliers de tonnes métriques) 

A : Importations signalées par les psys ou régions partenaires 
B : Exportations sigml6es par l'Union douanière d'Afrique australe 
c : hport&ions moins elcportations 

1965 1971 1972 1973a/ 1974 

A B C A B C A B C A A 

Allemagne, République fédérale d* 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Belgique-Luxembourg 
Brésil 
Canada 
Chili 
Colombie 
Danemark 

, Egypte 
Ew-w= 

2 Etats-Unis d'Amérique 
Finlande 

I France 
Grèce 
Inde 
Il-m 
Irlande 
Israël 
Italie 
Japon 
Liban 
Mexique 
N0XVège 

ISOUVelle-SlaUde 
Pays-Bas 
POl0gIle 

POrtugàL 
Répubfique de Corée 
République populaire démocratique de 
République Dominicaine 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Sri Lanka 
S&de 
Suisse 

13,l 

7,5 
0.8 
7;8 
la5 
438 

039 
62 

16,6 
36,7 

134 
634 
2,s 

1,5 
2,o 

l5,l 
26,3 

0,5x 
1,s 
133 
192 

12 

Corée - 

42,2 

032 
1,4 

937 3,4 29,o 732 21,8 

797 -052 623 8,7 
034 054 7,7 395 
934 -1,6 12,7 10,4 
176 -031 2,0E 135 
494 034 436 436 

-2,-l 
4,2 
2,3 
035 

::z 
-026 1,OE 
-1,G 433 

02 
-7,o 

10,P 

3?: 
712 
297 

5,7 
-2,8 

-0,B 

034 

32,l 
23 ,l 

130 
15,7 

6,3 

03 
ll,3 

818 
23,6 

12 
13,6 
4,5 

23,3 34,4 10,7 
-0,s 14,9 17 ,a 
-0,l 12 0,3 
2J 17,o 12,P 
138 293 1,1 

096 
l,5 

16,6 
27,1 

197 
096 
291 
3-5 

193 

os9 
095 

-1,s 
-0,8 

-1,2 
O-9 

-0,8 
-2,3 

-0,l 

196 4:3 
22 197 

33,s 21,4 
99,5 65,3 

6,4~ 4,4 
02 02 
3.2 196 
0.3 3-l 

194 1,5 

-237 
0-5 

12,l 
34,2 

2-0 

-0,4 
-2,8 

-oA 

45,4 

1,1 
03 

-3,2 
- 

-0,P 
12 

45,4 46,8 -1,4 

O,l 025 -035 
4.4 0,3 4,1 

22,4 
831 

;:: 
92 

4ji 

3-0 
521 

5,5 

?5 
114 

1139 

;:i 

110 
16,0 

16,~ 
4,2 

-0,5 
598 

-2,8 
-1,3 
-;,; 

210 
-103 

23,7 
-2,9 

:*1 
112 

5,O 
12 
1,7 

2237 
100.2 

22 
2-3 

1731 
63,2 

5s 
-l,o 
-0,6 

536 
37,0 

5,OE 
0,3 
1,3 
0.8 

1,3 
16,2 

5,s 
093 
039 
3,2 
32 

i:: 
02 
031 
5,3 

55.1 
OS7 

-0,s 

2l,9 
431 
7,6 
731 

12,4 
530 
333 
193 
339 

42 
5019 
23,0 

12s’ 
317 
037 
5,s 
1,7 
13 

3133 
ILE,2 

4~ 
7*9 

OS4 
-2,4 
-3.2 

02 
7,5 

-0.2 
-0,1 
-5,3 
-8,P 
-O,? 

4612 52,x 

3,3 1.0 233 4,P 

24,2 
7,o 
7,P 
4,P 

10,l 
10,4 
332 
12 

434 

50,4 
21,P 

182': 
5:3 
131 
6.0 
1,O 
1,6 

29,1 
124,l 

5,OR 
090 
130 
094 

291 
28,2 

32,0 

0-7 

3*7 



Appendice IV (suite) 

b)COMMERCEEXTERIEURDUM~I~ 

AMIANTE 

(En tonnes métriques) 

A : Importations signalées par les pays ou régions partenaires 
B : Exportations signalées par le Mozambique 
C : Importations moins exportations 

1965 1971 1972a’ 197+' 1974 

A B c A B c A A A 

18 18 
82 a2 

62 

73: 
833 

-85 

73: 
833 

54 
532 

39 
5z 

2 193 
Ill0 

1 308 
961 
175 

349 349 
-50 

3 279 5 860 

405 7 125 -38 
2 341 - 7 907 

1300 - 
50 

93 - 
228 

1480 
888 230 
535 1 2006 

192 268 228 
XL0 55 55 

1 308 99 
- 961 1 088 1 osa 784 1 121 2x6 

i75 439 439 482 836 870 

t6 
1 647 1 647 1 301 

105 -59 228 228 
27 27 19 19 

240 22 218 341 Y0 - 

3 505 146 3 359 6 063 259 5 804 8 007 13 971 18 885 

Allemagne, République fédérale d' 
Argentine 
Autriche 
Belgique-Luxembourg 
Egypte 
apegne 

i Etats-Unis d'Amérique 
z France 
0 Irlande 
I Italie 

Japon 
Malaisie occidentale 
Pays-Ras 
Portugal 
République de Corée 
Royaume-Uni 
Suisse 
Autres pays 

TOTAL 

s/ OD ne dispose pas de données concernant1 es exportations d'amiante du Xozrrmbique. 



Appendice IV (suite) 

1965 1971 w-r2 19730/ 1974 

A B C A B C A B C A A 

l'chécoslovaquie 0,9 
Thaïlande 

-os9 
- 

Turcpi e 
19,7 28,0 

190 -1,0 1,OE 22 -1,2 18 2,1 
Venezuela 

-1,l 191 

Yougoslavie 
os6 -0,6 

- 7.3 - 
Autres pays 0,5 035 8,4 0,7 797 453 377 702 ;;; 

10 8 
I , 

m,9 2068 -68 351,l 253,7 97,4 353,9 274,o ?9,9 467,O 4458 

E : Estimation. 

a/ On ne dispose pss de détails concernant la ventilation par pays ou &gion des exportations de l'Afrique au sua, 
pour 1973 et 1974 est estimé à 350 Ooo et 250 000 tonnes métriques respectivement. 

Le volume total des exportations 



a)~m~~~~ DE L'UNIOIP DOUAWIERED'APRIQUEAL@TRALE 

(En milliers de tonnes métriques) 

A : Importationa sigselées par les pays ou régions partenaires 
B : Exportations signalées par l'Union douanière d'Afrique australe 
C : Importations moins exportations 

1965 197l x3r2 197# 19# 

A B c A B C A B c A A 

Allszosgne, République 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Belgique-Luxe3shourg 
Br&il 
CWUWh 
Danemsrk 

I Espagne 
CI Etats-Unis d'A&rîque 
a Finlande 

France 
Irlsnde 
Italie 
JepoIl 
Mexique 
Norvège 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 
Suède 
Suisse 
Zambie 
Autres psys 

fédérale d’ ll7,6 682 49,4 273.3 158.0 ll5,3 193.5 128~ 65.4 

12,4 
0,2 - 

2,7 - 

12,8 U.? 
436,2 395,7 

4,o. - 
7-8 

5::; 109,2 3-5 

391 

02 
2994 

7,5 13,4 
29,4 
-5.9 

2,7 2-3 

4E 
38217 

136 
29,7 

591 -2,8 28 
0*5 132 

20,7 a,5 
5,8 238,o 

3,x 
1J 

12.2 

4;:; 

4,o 
-7,8 

-G:o' 
-3,l 

22,6 
719,6 

19,7 
37y6 

2210 
n-6 
49.0 

355,4 

727 
-11,6 
-26,4 
364,2 

20,6 

19,2 
445,3 

16,5 
284,2 

si 
415. 

1713 
2532 

12,4 
-3,l 
-1,l 

-10,2 
132 

-42 
-019 

62 
.-4,5 

1.9 
1922 

169 283 

45,6 

924 34,2 

-45,3 
-24 ,a 
-17,3 

02 

92: 
613 
4,4 

2: 
ll7:4 

5,7 

-23 
-2314 

096 
434 

48,l 
536 
3-5 

-72,5 
-5,9 
-0J 

335 

<,2 -4,2 899 -8,~ -4,0 

177,o 
k2 
0.6 

24.5 

1.7 

33.4 
244,4 

56,2 

6$: 

102,6 
390 
3J 
os3 

175.6 

5;:: 
18 

2,4 
191 
6.9 

257,5 

a;; 

24,8 
423,7 

0.1 
13,4 
45,2 

499 
4.2 

714,9 770 -fil,1 1 617,5 1 2a9,6 407.9 1 mg,9 871,6 138.3 1 2908 1 079,l 

E: Esthation. 

a/ On ne dispose pas de données concernsnt la ventilation par pays ou région de5 exportations de l'Afrique du Sud. Le volume total de5 erpx-tations 
pour 1973 et 1974 est estimé à 1145 000 et 760 # tonnes métriques respectivanent. 



Appendice V (suite) 

b) COMMERCE EXTERIEUR DU MOZAMBIQUE!- a/ 

MINERAI DE CHROME 

Importations signalées par les pays partenaires 

(En tonnes métriques) 

xx?? 1971 1972 1973 1974 

Allemagne, République 
fédérale d' 

Belgique-Luxembourg 

Brésil 

Canada 

France 

Irlande 

Japon 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Suisse 

80 422 7 397 
534 730 

50 
3 069 

38 7 080 9 728 1 366 6 

6 330 
2 865 

1 093 975 2 845 6 447 

14 924 11 489 2 679 30 693 

938 

TOTAL 19 858 19 544 18 321 82 372 51 603 

a/ Le Mozambique n'a pas signalé d'exportations de minerai de chrome. 
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